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          (8 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce douzième (12e) jour

          du mois de décembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du douze (12) décembre deux mille trois

          (2003), dossier R-3492-2002, Phase 2. Demande du

          Distributeur relative à la détermination du coût du

          service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser et maître Jacinte Lafontaine.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau et

          monsieur Richard Dagenais;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;

          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en
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          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Conseil de l'industrie forestière du

          Québec, représentés par maître Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Fédération des commissions scolaires du Québec,

          représentée par maître Pierre Bérubé;

          Gazifère inc., représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représentée par

          monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par monsieur Razi Shirazi et monsieur

          Jean-François Lefebvre;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée
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          par maître Jocelyn B. Allard;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-Andrée Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bienvenue à tous. Ce matin, je ne sais pas c'est

          notre combien journée d'audience de la Phase 2, mais

          je pense qu'on entreprend la dernière journée d'un

          bon marathon, je pense. Je sais que vous devez être

          fatigués. J'espère que vous allez avoir de l'énergie

          pour que tout se déroule bien. On va commencer dès

          maintenant. Maître Fraser, on vous écoute.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

          les régisseurs. Je sais qu'on est rendu au trente-
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          deuxième (32e) volume des notes sténographiques pour

          Phase 1 et 2. Et peut-être avant de commencer ma

          plaidoirie, je pourrais tout de suite vous annoncer

          que nous sommes tombés en dessous des engagements

          pour lesquels mon pari que je me faisais à moi-même,

          je ne voulais pas en avoir plus que cinquante (50).

          Alors, on est à quarante-deux (42).

          LE PRÉSIDENT :

          Un instant, Maître Fraser. Maître Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je ne veux pas interrompre mon confrère. Simplement

          parce que, compte tenu de la décision que la Régie a

          rendue hier soir, avant que mon collègue, mon

          confrère débute, j'ai cru comprendre que, évidemment,

          si on voulait produire les pièces en question, il

          fallait les produire par, quelqu'un devait les

          produire. Alors, elles viennent d'arriver, elles sont

          chaudes. Je vais produire tel que la décision le

          mentionnait, là, les deux pièces... les deux pièces

          du dossier, de la preuve d'Hydro-Québec du dossier

          3471 et 3490 que j'ai prises sur le site Internet ce

          matin, qui devraient représenter fidèlement ce que

          c'est. Donc, dans un premier temps, il y a là la

          pièce HQD-1 document 1 du dossier R-3490 de 1 à 18.

          Et dans un second temps, simplement pour qu'on puisse

          y référer, la pièce HQD-1 document 1 qui, lui, émane
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          du dossier 3471-2001, et le document tel que je l'ai

          imprimé à partir de l'Internet ce matin.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Est-ce que vous lui donnez une cote?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, bien, j'attendais que madame la greffière

          revienne, parce que, comme c'est...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est elle qui est la chef des cotes.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, c'est la gardienne des cotes. Alors, sous

          FCEI-UMQ-2 et 3, là, sauf erreur.

          FCEI/UMQ-2 :   Demande de dispense de recourir à

                         l'appel d'offres pour combler les

                         besoins en électricité des

                         consommateurs au tarif bi-énergie

                         commercial, institutionnel et

                         industriel (tarif BT) (HQD-1 document

                         1 - R-3490-2002).

          FCEI/UMQ-3 :   Demande d'approbation pour

                         l'abrogation du tarif bi-énergie BT

                         (HQD-1 document 1 - R-3471-2001).
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          LE Président :

          Merci, Maître Turmel.

          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER :

          Je n'avais pas commencé à plaider, donc ça ne me

          dérange pas. Alors allons-y! J'ai un court plan.

          Alors je débuterais. Mon confrère Jean Morel disait

          que, vous savez que je suis le troisième procureur à

          passer sur le tarif BT, il me disait récemment : Tu

          sais que le tarif BT, c'est le cimetière des

          procureurs du contentieux. Et, moi, de lui répondre :

          Ce n'est pas grave parce que je ne traite pas

          vraiment du BT.

          En guise d'introduction, je crois que, effectivement,

          on ne parle pas du tarif en tant que tel, on parle de

          son approvisionnement et on parle de la création d'un

          compte de frais reportés pour le traitement de cette

          problématique d'approvisionnement, je dirais. Si on

          fait une remise en contexte des faits qui nous

          apparaissent les plus pertinents, je vous dirais

          qu'on commence avec la décision D-2002-115 bien

          évidemment de mai deux mille deux (2002) qui a rejeté

          la demande d'abrogation. Demande d'abrogation qui

          était motivée par un ensemble de raisons, dont

          notamment la plus importante, probablement, était la

          fin de l'engagement d'Hydro-Québec Production de

          fournir un approvisionnement au prix qui était fixé
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          par le tarif, donc à trois virgule trente-deux sous

          du kilowattheure (3,32 ¢/kWh).

          Par ailleurs, cette même décision confirmait qu'il

          s'agissait d'un tarif qui ne faisait pas partie de

          l'électricité patrimoniale, donc il est hors

          patrimonial. Je crois que la précision est

          importante. Il n'est pas seulement post-patrimonial,

          il est hors patrimonial. Donc, il y a d'autres règles

          qui gouvernent, qui gouvernent ce type de contrat.

          Aussi, la Régie demandait au Distributeur de proposer

          un tarif de gestion de la consommation qui serait,

          par ailleurs, adaptée à la clientèle du BT, et ce

          après évidemment une consultation des clients

          d'affaires qui sont concernés. Conformément à cette

          décision et à la nécessité de poursuivre

          l'alimentation de la clientèle du BT, le Distributeur

          s'est engagé dans deux processus, et je vous dis deux

          processus, mais il y en a trois dans mon plan, mais

          en fait il s'agit de deux processus dont l'un est un

          préalable.

          Le premier, évidemment, c'est un processus de

          négociation avec Hydro-Québec Distribution pour un

          approvisionnement du tarif. Il y a évidemment un

          processus d'analyse et d'identification des options

          en gestion de la consommation. Donc, c'est un
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          processus qui s'avère préalable au deuxième grand

          processus de consultation, à l'effet d'évaluer les

          besoins et les aspects tant tarifaires que

          technologiques d'un nouveau tarif de gestion de la

          consommation.

          Pour cela, il y a eu une première série de

          consultations auprès des clients entreprise en

          janvier deux mille trois (2003) qui visait à évaluer

          l'intérêt de cette clientèle à l'égard d'option en

          gestion de la consommation. Il y a eu une seconde

          série de consultations, qui est présentement toujours

          en cours d'analyse, afin de permettre au Distributeur

          de proposer les changements appropriés. Il s'agit

          d'un processus qui est long; il s'agit d'un processus

          qui est complexe.

          Le prix des combustibles et le caractère très

          concurrentiel ne facilitent pas la tâche du

          Distributeur pour trouver une option tarifaire pour

          cette clientèle qui serait concurrentielle et

          commercialement viable. Je vous réfère au témoignage

          de monsieur Bastien notamment sur la complexité de

          l'exercice dans son ensemble aux notes

          sténographiques, volume 31, pages 130, 132.

          (8 h 45)
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          La résultante de cela, c'est que, bien évidemment, le

          Distributeur entend proposer, dès février deux mille

          quatre (2004), un tarif qui, selon la planification

          actuelle, pourrait être mis en application dès le

          premier (1er) octobre. Et la demande qu'il y a devant

          vous aujourd'hui, bref, concerne une mesure

          temporaire pour la création d'un compte de frais

          reportés pour le différentiel de la facture dans

          l'intérim.

          Donc si on y va plus précisément sur la demande, il

          s'agit de la création d'un compte de frais reportés

          afin d'y comptabiliser les écarts entre le coût

          d'approvisionnement qui découle de l'entente et le

          prix qui est actuellement facturé aux clients du

          tarif BT. Évidemment tout cela pour la portion

          énergie seulement.

          Pourquoi? Parce qu'il est, selon notre interprétation

          ou l'interprétation de ma cliente, impossible

          présentement de modifier le tarif BT sans arriver

          avec une proposition alternative, qu'il y a, d'un

          point de vue plus technique; une incapacité

          d'intégrer cette facture à la hausse tarifaire 2004,

          notamment étant donné l'incertitude quant à son

          ampleur, on ne sait pas exactement quel en sera le

          coût, c'est le volume qui déterminera cela; et

          surtout à la lumière de l'avenir du tarif BT.
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          Je vous soumets également, par ailleurs, qu'un compte

          de frais reportés, pour une situation semblable, est

          conforme aux principes comptables, conformes aux

          principes réglementaires. Il s'agit donc d'une mesure

          de réglementation, dans un contexte de transition. Et

          elle concerne la reconnaissance de ces coûts

          d'approvisionnement; d'ailleurs, une bonne partie de

          notre preuve porte sur cette reconnaissance de ce

          nouveau coût d'approvisionnement qui devra être

          assumé.

          Donc il ne s'agit pas d'un débat sur l'avenir du

          tarif BT, ce débat sera fait en deux mille quatre

          (2004), dans les meilleurs délais espérons-le. Ainsi,

          toutes les considérations qu'il y a pu, ou qui

          pourront être faites et qui ont été présentées en

          preuve sur les avantages de ce type de tarif de

          gestion de la consommation ne sont pas nécessairement

          pertinentes à l'instance puisque ce débat se fera

          ultérieurement.

          Je vous soumettrais en dernier commentaire général

          que, effectivement, on assiste ici à un arbitrage

          entre l'intérêt de la clientèle du BT et l'intérêt de

          l'ensemble de la clientèle, notamment à la lumière de

          la preuve où Hydro-Québec entend, lorsque viendra le

          temps de disposer du compte de frais reportés,

          répartir ou disposer de ce compte sur l'ensemble de
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          la clientèle.

          Évidemment, la décision D-2002-115 énonçait une

          préoccupation à l'égard de cette clientèle, énonçait

          également une préoccupation à l'égard d'un parc

          interruptible. Et, dans le contexte du déroulement de

          l'ensemble de ce dossier, eh bien, il y a un nouveau

          contrat d'approvisionnement et celui-ci doit être

          aussi considéré à la lumière de ces intérêts, de

          cette balance des intérêts entre l'ensemble de la

          clientèle et la clientèle du BT, donc il devra être

          assumé à un moment donné ou un autre.

          L'entente entre le Distributeur et Hydro-Québec

          Production, le contexte juridique. Je vais y aller

          brièvement là-dessus. Évidemment, le tarif BT est un

          tarif de gestion de la consommation, la décision D-

          2002-115 l'a confirmé.

          Il y a certaines interrogations quant à l'application

          d'une procédure d'appel d'offres ou la nécessité

          d'approuver le contrat. Et ici, nous citons

          essentiellement la décision D-2002-290 sur la

          dispense, qui énonce, je crois à la ratio, donc les

          pages 21 et 22, un raisonnement auquel nous adhérons

          entièrement. Et ça tombe bien puisque je n'ai pas

          plaidé la dispense donc je me sens tout à fait à

          l'aise de plaider cette adhésion entière, du fait
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          que, et le raisonnement est résumé aux pages 21 et

          22, je ne vais pas y revenir.

          Mais le raisonnement est assez clair - notamment à la

          lumière des articles 74.1, et j'ajouterais l'article

          2 du Règlement sur les conditions et les cas où un

          contrat d'approvisionnement requiert l'approbation -

          sur le fait que le processus d'appel d'offres et

          d'approbation des contrats concerne notamment le

          tarif qu'on appelle patrimonial. Et là, j'élargis la

          notion de patrimonial : le patrimonial, c'est le deux

          point soixante-dix-neuf (2,79) mais c'est ce qui s'y

          ajoute aussi.

          Donc le patrimonial, ça va être le deux point

          soixante-dix-neuf (2,79) et les contrats, par exemple

          avec TCPL ou, en fait TCE - pardon - et le

          Producteur. Donc le « mix » de ces coûts donnera un

          tarif patrimonial, donc qui évidemment sera toujours

          très, très concurrentiel.

          Et lorsqu'on est à l'extérieur de ce tarif

          patrimonial, donc lorsqu'on est notamment dans le cas

          des contrats de gestion de la consommation, il n'y a

          pas de telle obligation aussi rigoureuse en ce qui

          concerne la procédure d'appel d'offres et en ce qui

          concerne l'approbation des contrats.
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          Je dis « il n'y a pas d'application aussi

          rigoureuse », je dirais il n'y a pas une application

          aussi formelle énoncée par la Loi; par contre, ça

          n'enlève pas des obligations tout aussi rigoureuses

          au Distributeur. Il s'agit par contre d'obligations

          que je qualifierais d'application des règles usuelles

          de droit réglementaire - et je suis à la page 4 du

          plan.

          En effet, ce n'est pas parce que, conformément à D-

          2002-290, je n'ai pas de procédure d'appel d'offres

          formelle et, en conséquence, d'approbation, que je

          peux arriver avec n'importe quel type de contrat et

          n'importe quel type de coût. Il s'agit d'un coût, il

          s'agit d'un coût qui n'est pas réglementé selon les

          coûts, contrairement, par exemple, à tout le débat

          qu'on a eu sur le CSP, où on faisait affaire avec une

          unité mais je vous plaidais que cette unité vous a

          présenté ses coûts et que vous étiez à même d'évaluer

          la raisonnabilité des coûts. Avec Hydro-Québec

          Production, ce n'est pas le cas. Donc ma cliente doit

          vous faire la preuve que cette entente, que ce prix

          qui est facturé est raisonnable.

          Je vous soumettrai qu'il y a impossibilité de

          recourir au marché en tout ou en partie et que le

          Distributeur se retrouve dans l'obligation de

          transiger avec la Division production d'Hydro-Québec.
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          Et c'est en ce sens que le Distributeur se voit

          obligé de faire une preuve via des indicateurs, via

          un balisage, sur la raisonnabilité du coût qui est

          facturé.

          De un, parce qu'il doit transiger avec un unique

          contractant, et de deux, parce que ce contractant est

          une unité de la même entreprise intégrée. Et à cet

          égard, je suis d'accord pour dire que l'évaluation de

          la raisonnabilité est très stricte, elle est plus

          stricte que lorsqu'on évalue les coûts.

          Sur cette impossibilité de recourir au marché, je

          vous ai cité un court extrait de la pièce HQD-1,

          document 1 de 3490-2001, qui, en l'instance je crois,

          est cotée sous FCEI/UMQ-2, qui à l'époque résumait,

          dans le contexte de la dispense, l'impossibilité d'y

          aller avec un appel d'offres. Cet extrait résume les

          raisons pour lesquelles il était impossible de

          réaliser, de façon efficace et en respectant des

          règles minimales de rigueur commerciale, un tel appel

          d'offres.

          Dans la situation qui nous occupe, les mêmes règles,

          le même discours s'appliquent mais à cela s'ajoutent,

          si on parle de gestion de court terme de marché spot

          l'an prochain par exemple, un ensemble

          d'investissements tant en ressources humaines qu'en
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          argent relatifs au trading. Le Distributeur ne fait

          pas de courtage présentement, n'est pas équipé pour

          en faire, donc il faudrait qu'il instaure cette

          fonction, ou il faudrait qu'il mandate un tiers, qui

          lui également prendrait certainement, exigerait des

          coûts pour rendre le service.

          Je vous soumettrai également que pour faire tel type

          de transaction, ça prend un modèle prévisionnel

          fiable, que nous avons peu de connaissances des

          profils horaires de consommation, comme le disait le

          témoin Michel Bastien, seulement mille deux cents

          (1 200) clients sur quatre mille cinq cents (4 500)

          étaient lus aux quinze minutes.

          Page 5. Le développement d'un tel modèle préconisé

          par l'intervenant FCSQ est très difficile - et là, je

          réfère au témoignage de l'expert Fontaine - voire

          impossible, et je réfère au témoignage de monsieur

          Gilles Côté, du Distributeur.

          En fait, les écarts qui découlent d'un tel modèle,

          ils sont inévitables et ils sont cumulatifs. Ces

          écarts ne s'annulent pas, comme l'a mentionné le

          témoin Philip Raphals, et leur impact peut être très

          grand compte tenu du grand nombre de prévisions qui

          doivent être réalisées chaque année. Là, je vous

          réfère plus particulièrement à HQD-13, documents 4.2
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          et 4.3.

          À cela s'ajoute également le développement du modèle,

          on n'en a pas discuté mais il nécessiterait des

          dépenses importantes, et ça, c'est soit en argent, en

          ressources. Et je vous rappelle que tout ça, c'est

          des dépenses dans un contexte de transition puisque

          c'est pour l'approvisionnement jusqu'à l'approbation

          d'un nouveau tarif.

          Donc on en vient maintenant à l'évaluation du

          caractère raisonnable de l'entente, qui est, selon

          moi, le principal critère à déterminer ici. Il s'agit

          d'une question de coûts et on doit déterminer, aux

          fins de pouvoir verser ces sommes dans le compte de

          frais reportés, la raisonnabilité de ces coûts.

          En l'absence d'un marché de l'énergie au Québec, le

          Distributeur a procédé à un balisage avec trois

          indicateurs, qui fournissent une très bonne

          approximation du prix de l'énergie dans des

          circonstances semblables. Il s'agit d'indicateurs à

          partir de production qui originerait d'une centrale

          du Québec - je fais référence au prix du cyclable,

          lequel résulte d'un appel d'offres concurrentiel. Il

          s'agit également du prix de marché à terme NEPOOL,

          qui sont des données, des offres d'énergie réelles.
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          Et il s'agit également de coûts de production pour

          une centrale, évidemment une cycle combiné au gaz,

          construite dans des marchés limitrophes. Et je vous

          soumettrai que même si on éliminait du coût total les

          coûts fixes, comme il a été suggéré, on obtient des

          valeurs qui sont encore comparables à l'entente entre

          le Distributeur et Hydro-Québec Production.

          Cependant, je vous référerai également au témoignage

          de monsieur Côté, qui a expliqué pourquoi on ne peut

          éliminer ces coûts du simple revers de la main.

          (8 h 55)

          Ces indicateurs font la preuve que le prix négocié

          reflète adéquatement les conditions du marché et

          qu'il reflète également le profil de consommation de

          cette clientèle. L'utilisation de ces indicateurs est

          également conforme à la demande la Régie formulée

          dans la décision D-2002-115 quant à la nécessité

          d'obtenir des estimations de coût de fourniture du

          tarif BT sur la base de soumissions obtenues des

          fournisseurs dans le cadre du premier appel d'offre

          suite au plan d'approvisionnement. Il s'agit d'un

          balisage qui repose sur des outils et sur des marchés

          qui existent.

          Je vous soumets également qu'il n'y a aucun

          indicateur alternatif sérieux qui a été mis en

          preuve. L'indicateur de l'expert Fontaine est fondé
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          sur une hypothèse de stockage qui est inexistante.

          L'indicateur du témoin Philip Raphals est fondé sur

          l'historique du marché du New York ISO. Or, ça ne

          constitue pas une prévision de prix, c'est simplement

          un historique. La meilleure prévision d'un prix pour

          deux mille quatre (2004) ce sont les prix des marchés

          à terme qui nous l'indiquent, ce sont les

          « forwards » et non l'historique du marché. Je vous

          réfère au témoignage de monsieur Côté, volume 31,

          pages 43 et 44.

          Par ailleurs, si on utilise l'historique deux mille

          trois (2003), et je vous réfère au rapport de

          monsieur Raphals, page 18, graphique 1. Si on y

          ajoute les charges applicables qui ont été omises,

          donc les services ancillaires, le prix historique

          deux mille trois (2003) s'élève à sept virgule trois

          sous (7,3¢). Je vous réfère encore une fois au

          témoignage de monsieur Côté qui a fait cet exercice,

          pages 45, 46.

          On peut aussi se poser la question, parce que la

          proposition de ce témoin était de faire une moyenne

          deux mille un (2001) deux mille deux (2002) et deux

          mille trois (2003), je crois, mais pourquoi deux

          mille un (2001) deux mille deux (2002) serait-elle

          plus appropriée que deux mille trois (2003) pour

          juger deux mille quatre (2004)? Pourquoi le prix qui

          est observé en deux mille quatre (2004) ne serait-il

          pas plus élevé que le prix deux mille trois (2003)
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          lorsqu'on constate la nette évolution qu'il y a eu

          entre deux mille deux (2002) et deux mille trois

          (2003)? Et si on poursuit dans un tel raisonnement,

          peut-être que ça serait un prix de neuf virgule deux

          (9,2¢) qui serait plausible, ce qui augmenterait

          l'ampleur du compte de frais reportés.

          Et à cela je vous rappelle que pour transiger sur les

          marchés spot, mais ça je l'ai déjà dit, il faudrait

          une nécessité d'investissement alors que nous sommes

          en mesures transitoires. Je vous soumets également

          qu'il y a des imprécisions inhérentes au modèle de

          prévisions qui entraîneraient des coûts additionnels

          importants. Et, évidemment, qu'il nous est impossible

          d'arriver avec un tel modèle dès aujourd'hui.

          Pour terminer, il y a la question de la valeur de

          l'interruptible. Et là je fais une distinction,

          évidemment il ne faut pas parler de la valeur de

          l'interruptible quant à l'avenir de ce tarif, ce

          n'est pas l'objet de la question qui est soumise.

          Par contre, s'il y avait, pour la Régie, nécessité de

          tenir compte d'une telle valeur dans l'évaluation de

          l'entente, je vous rappelle qu'il a été mis en preuve

          que cette valeur du caractère interruptible de la

          charge du BT elle est marginale et qu'elle varie

          entre quatorze sous (0,14¢) et vingt-quatre sous
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          (0,24¢), point quatorze sous (0,14¢) et point vingt-

          quatre sous (0,24¢), selon les témoignages entendus,

          soit de monsieur Raphals ou de monsieur Côté.

          Donc, en conclusion, c'est très simple, le

          Distributeur a fait la preuve qu'il devait, à compter

          du premier (1er) décembre deux mille trois (2003),

          pour le tarif BT, assumer un coût d'approvisionnement

          plus élevé que celui qu'il réclame de ses clients.

          C'est clair.

          Le Distributeur a fait la preuve que ce coût il est

          concurrentiel et qu'il reflète les conditions du

          marché et donc qu'il a été adéquatement négocié et

          qu'il est raisonnable, et qu'il est raisonnable de le

          reconnaître. Évidemment, la résultante c'est que ce

          coût soit reconnu et que la différence entre celui-ci

          et le coût facturé à la clientèle soit versé dans un

          compte de frais reportés à cet effet. Et je vous

          soumets que la disposition du compte sera abordée

          ultérieurement. Évidemment, le Distributeur a déjà

          fait son choix là-dessus.

          La question du taux d'intérêt sera également abordée

          ultérieurement à la lumière de la décision de la

          Régie en ce qui concerne la preuve financière en

          cours d'instance. Le tout respectueusement soumis.

          Alors à moins que la Régie n'ait des questions, cela
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          complète ma plaidoirie. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Fraser. J'inviterais

          maintenant monsieur Dagenais.

          PLAIDOIRIE DE M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec.

          Bonjour, Messieurs les régisseurs, bonjour à tous.

          Alors donc je vais vous présenter l'argumentation de

          l'ACEF de Québec qui porte sur le thème compte de

          frais reportés.

          Donc en page 2, en regard du compte de frais

          reportés, on a à se poser quelques questions

          essentielles. D'une part, est-ce que l'entente entre

          Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production

          pour la fourniture d'électricité pour alimenter la

          clientèle présente des conditions justes et

          raisonnables.

          Le deuxième c'est: est-ce que l'évaluation du manque

          à gagner associé au tarif BT est juste et

          raisonnable.

          Et, enfin: est-ce juste et raisonnable, finalement,

          de faire assumer le manque à gagner associé au tarif

          BT par les clientèles régulières québécoises?
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          Or, Hydro-Québec nous indique que, dans cette phase-

          ci, elle propose l'adoption d'un compte de frais

          reportés quitte à traiter dans le futur, finalement,

          l'allocation de ces frais-là entre les clientèles.

          Il est clair que, si Hydro-Québec demande la création

          d'un compte de frais reportés, c'est qu'elle estime

          que l'actionnaire Hydro-Québec n'a pas à assumer ce

          manque à gagner-là et donc que ça va être refilé, tôt

          ou tard, à la clientèle d'Hydro-Québec, peu importe

          le type de processus d'allocation qu'elle aura choisi

          de demander.

          Elle..., dans sa preuve, elle demande que ça soit

          alloué, finalement, à l'ensemble des clientèles parce

          que la clientèle BT elle juge qu'elle n'assumera pas

          en bout de ligne ce compte-là parce qu'elle pourra

          sortir, finalement, du tarif BT.

          Alors donc on répond à ces questions-là en référant à

          notre preuve ainsi qu'à la Loi sur la Régie de

          l'énergie et les règlements qui y sont associés.

          Alors première question, est-ce que l'entente entre

          Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production

          pour la fourniture d'électricité pour alimenter la

          clientèle BT présente des conditions justes et

          raisonnables?
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          Or, selon la Loi sur la Régie de l'énergie, à

          l'article 74.2 et les règlements qui ont été adoptés

          par la Régie et approuvés par le gouvernement, la

          Régie doit, selon nous, autoriser cette entente et

          seulement si elle a l'assurance que les exigences de

          la Loi et les règlements sont respectés.

          Alors il y a une question d'interprétation à faire

          finalement du cas numéro 2, finalement, dans le

          Règlement sur les conditions d'approbation des

          contrats d'approvisionnement. Et, ça, ça vise donc

          les approvisionnements de court terme, d'une part.

          C'est un approvisionnement à court terme, on le

          reconnaît ici.

          Alors il s'agit de savoir si ça remplit les

          conditions, finalement, pour exiger une autorisation

          de la Régie. Quant à nous le sens est là, du

          règlement et puis il s'agit d'interpréter à ce

          moment-là ce qu'on entend par appel d'offre ou encore

          soumissionnaire.

          Ce n'est pas nécessairement un appel d'offre

          obligatoire et pas nécessairement un appel d'offre

          public. Et aussi le terme de soumissionnaire peut

          référer finalement à une partie qui en négociation,

          finalement, avec Hydro-Québec Distribution. Alors

          nous on l'interprète comme ça. Si ça ne s'applique
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          pas dans ce sens-là, à ce moment-là, je pense qu'il y

          a, quant à nous, un vide juridique à combler.

          Et c'est d'autant plus important que ça ne vise pas

          juste un tarif de gestion de la consommation mais que

          ça vise aussi le traitement d'un compte de frais

          reportés qui vise à ce moment-là potentiellement et

          fort possiblement l'ensemble de la clientèle

          régulière.

          Alors donc il y a deux implications finalement à

          savoir le traitement du tarif BT mais aussi le

          traitement du compte de frais reportés pour les

          clientèles régulières et c'est important à ce moment-

          là qu'il y ait une autorisation quant à nous.

          Hydro-Québec Distribution a reconnu qu'Hydro-Québec

          Production est le seul fournisseur qui peut répondre

          adéquatement aux besoins des clients du BT. On est

          donc en situation de monopole et devons de la sorte

          prendre les moyens adéquats pour nous assurer que les

          conditions de fourniture négociées par Hydro-Québec

          Distribution, y incluant le tarif de fourniture de

          sept virgule huit sept sous (7,87¢) le kilowattheure

          sont acceptables pour les clients du BT mais aussi

          pour les clientèles régulière si en bout de ligne la

          Régie décide de leur faire assumer le manque à gagner

          évalué par Hydro-Québec Distribution.
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          On rappelle que le propre d'un monopole c'est de

          contrôler les quantités offertes et de contrôler les

          prix afin de maximiser son profit. Hydro-Québec nous

          a indiqué, finalement, dans les questions qu'on a

          posées ne pas connaître les coûts d'Hydro-Québec

          Production mais avoir négocié sur la base d'un prix

          de marché « at large », mais en l'absence d'un

          processus d'appel d'offre.

          Alors donc la Régie doit décider dans ces conditions-

          là de s'assurer que le prix de l'entente est

          raisonnable et ne comporte pas de marge de profit

          abusive au détriment de la clientèle régulière. La

          majoration de dix pour cent (10 %) en cas de

          dépassement devrait aussi, quant à nous, être

          justifiée clairement, autant que le tarif de sept

          virgule quatre-vingt-sept sous (7,87¢) le

          kilowattheure.

          Au niveau du taux de perte de sept virgule huit pour

          cent (7,8 %) qui est appliqué à la fourniture du BT,

          on prend le taux moyen de l'électricité patrimoniale

          et ce n'est pas nécessairement ce taux-là qui

          s'applique aux clientèle visées du BT.

          De même il n'y a pas de frais de transport et de

          distribution pour la partie qui est liée à la

          puissance qui sont considérés, finalement, dans les
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          coûts associés au BT. Et ce n'est pas justifié à

          notre sens de manière acceptable parce que dans la

          réalité il y a une puissance en pointe associée aux

          clients du BT présentement. Et on considère que les

          clientèles régulières vont assumer à ce moment-là une

          partie de ces coûts-là par le processus d'allocation

          de coûts.

          Hydro-Québec n'a pas évalué ce qu'il en coûterait de

          fournir le tarif BT si la demande de chauffe des

          clients du BT s'effaçait en pointe, donc si ça

          devenait un tarif de gestion véritable.

          Et on considère pour nous que c'était une demande

          précise de la Régie dans sa décision D-2002-115, donc

          qui portait sur la demande d'abrogation du tarif BT.

          Et Hydro-Québec Distribution ne s'est pas acquittée

          correctement, quant à nous, de cette exigence-là.

          L'entente, finalement, avec Hydro-Québec Production

          ne comporte pas de clause de résiliation explicite

          dans un délai raisonnable ni ne spécifie de

          conditions de renouvellement. Cela fait porter des

          risques accrus sur les épaules d'Hydro-Québec

          Distribution et sur ses clientèles régulières, quant

          à nous.

          (9 h 15)
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          L'entente avec Hydro-Québec Production doit être

          autorisée, donc pour nous, par la Régie, en sorte que

          la Régie peut décider des conditions différentes,

          sans qu'Hydro-Québec Distribution via Hydro-Québec

          Production, puisse s'opposer aux modifications

          proposées par la Régie, considérant l'obligation de

          servir et les conditions prévues au règlement

          tarifaire pour le tarif BT donc l'article 270, on

          spécifie bien que s'il n'y a pas annonce avant le

          mois de septembre qu'Hydro-Québec arrête

          l'approvisionnement des clients du BT, à ce moment-

          là, ils doivent poursuivre dans l'année qui suit

          donc, il y a une obligation légale à respecter dans

          ce cas-là.

          En conclusion, on considère que les conditions qui

          sont énoncées dans l'entente entre Hydro-Québec

          Distribution et Hydro-Québec Production ne sont pas

          complètes, n'assurent pas le prix le plus bas

          possible actuellement et pour le futur.

          Ce n'est pas parce que la Régie a dispensé d'appel

          d'offres Hydro-Québec Distribution et on parle d'une

          dispensation par défaut, c'est-à-dire de juger qu'il

          n'y avait pas lieu d'accorder dispense parce qu'il

          n'y avait pas lieu d'avoir d'appel d'offres, qu'elle

          ne doit pas s'assurer que le coût d'approvisionnement

          soit minimisé.

                               - 32 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          12 décembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 32                         M. Richard Dagenais

          Alors, la Régie donc, a déjà décidé dans D-2002-90

          qu'il n'y avait pas lieu de faire un appel d'offres,

          ajoutant qu'il n'y avait pas urgence de modifier les

          conditions de la fourniture du BT vu l'état du

          marché.

          La deuxième question, est-ce que l'évaluation du

          manque à gagner qui est associé au tarif BT est juste

          et raisonnable?

          On a déjà indiqué d'un part que le taux de perte et

          l'absence des frais de transport et distribution

          étaient mal justifiés. Ces éléments sont, quant à

          nous, contestables et impliquent vraisemblablement de

          l'interfinancement au détriment des clientèles

          régulières, notamment en absence d'effacement de la

          pointe finalement des clients du BT.

          Par contre, la véritable question à se poser, c'est

          est-ce que le tarif de fourniture de sept virgule

          quatre-vingt-sept sous le kilowattheure (7,87 ¢/kWh)

          est juste et raisonnable, même en l'absence

          d'effacement à la pointe, ce tarif nous apparaît

          exagéré, on en a discuté dans notre preuve, et

          devrait être évalué, quant à nous, à la baisse par la

          Régie. De plus, si la charge associée au chauffage

          des clients peut effectivement s'effacer en pointe,

          pour nous, ça a une valeur et ça devrait être pris en
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          compte finalement dans le tarif de fourniture et dans

          le tarif intégré du BT.

          Alors, on pense que relativement aux tarifs D, G ou

          M, par exemple, les clients du BT pourraient

          s'attendre à bénéficier d'une économie de l'ordre de

          vingt  (20 %) à trente pour cent (30 %) et plus

          dépendamment de la façon dont le tarif est déterminé

          et des conditions sur le marché par rapport aux

          autres sources d'approvisionnement.

          Alors donc, dépendamment de la charge effacée et de

          la durée d'effacement, afin de pouvoir compenser pour

          les autres coûts d'équipements et de coûts du

          chauffage combustible.

          Un autre aspect aussi à prendre, à tenir compte,

          c'est qu'à la suite de pannes, par exemple, à ce

          moment-là, le recours au chauffage au gaz ou au

          mazout permet de faciliter le recours, la reprise

          finalement du service et c'est la même chose pour le

          DT et ça, ça a une valeur aussi.

          En ce sens, le tarif intégré de huit virgule trois

          sous le kilowattheure (8,3¢/kWh) évalué par Hydro-

          Québec Distribution pour le BT dans l'allocation des

          coûts nous apparaît exagéré et non viable. Cela ne

          fait que gonfler à court terme le manque à gagner
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          associé au BT qui pourrait être refilé donc aux

          clientèles régulières et assurera à moyen terme que

          les clients au BT se retireront de ce tarif du moment

          où ils devront en assumer pleinement la facture.

          Rappelons que dans sa décision D-2003-159, en page

          22, la Régie remarquait l'absence d'analyse

          spécifique des marchés canadiens pour fins de

          comparaison des prix obtenus pour l'appel d'offres et

          que la concurrence n'avait pas joué autant pour les

          produits cyclables. Donc, c'est, à notre sens, il

          manque aussi des référentiels qui sont propres au

          marché québécois et qui tient compte des vrais coûts.

          La dernière question, est-ce que c'est juste et

          raisonnable de faire assumer le manque à gagner

          associé au tarif BT par les clientèles régulières

          québécoises?

          D'une part, est-ce que c'est juste et raisonnable

          d'avoir un compte de frais reportés? Donc, de ne pas

          en faire assumer la responsabilité du manque à gagner

          par l'actionnaire ou Hydro-Québec, la question se

          pose aussi.

          Alors, il faut voir, à notre sens, la responsabilité

          de chacun des intervenants. Pour nous, HQD a une

          responsabilité. Alors, dans la décision D-2002-115,
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          la Régie demandait à Hydro-Québec de maintenir les

          conditions du tarif BT afin d'éviter un choc

          tarifaire pour les clients et de permettre aux

          clients de profiter de leurs investissements le temps

          de trouver un compromis acceptable.

          Elle demandait aussi à Hydro-Québec Distribution de

          faire une proposition de modification du tarif BT,

          qui n'a pas été fait depuis, et qui devrait tenir

          compte des vrais coûts de service, notamment de la

          possibilité d'effacement en pointe et après

          consultation de la clientèle BT.

          Alors, quant à nous, Hydro-Québec aurait dû la

          soumettre cette proposition-là et devrait la

          soumettre le plus tôt possible, qui réponde aux

          exigences de la Régie avant de hausser le tarif du BT

          autant que le tarif de fourniture finalement du BT et

          de penser à faire assumer quelque manque à gagner que

          ce soit par les clientèles régulières. On doit se

          rappeler que c'est Hydro-Québec qui a décidé

          unilatéralement d'enlever les équipements de contrôle

          à distance dans les années quatre-vingt-dix (90) vu

          les failles des systèmes satellite et informatique en

          vue d'abolir le tarif BT. Ce n'est pas aux clientèles

          d'assumer les failles de ces systèmes ainsi que les

          choix unilatéraux d'Hydro-Québec.

                               - 36 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          12 décembre 2003                       ACEF DE QUÉBEC

          Volume 32                         M. Richard Dagenais

          La responsabilité de la Régie de l'énergie. Alors, la

          Régie de l'énergie a décidé dans D-2002-115 donc, la

          décision qui portait sur la demande d'abrogation du

          tarif BT, qu'il était souhaitable d'offrir des

          options tarifaires aux clientèles régulières d'Hydro-

          Québec, qui demeure un monopole de service dans les

          faits et de maintenir les tarifs de gestion de la

          consommation afin d'aplanir la courbe de charge du

          réseau et ainsi réduire le coût de service pour la

          clientèle.

          En ce sens, la Régie doit s'assurer qu'Hydro-Québec

          réponde adéquatement à ses demandes, que les

          clientèles régulières ne soient pas pénalisées par

          les choix antérieurs d'Hydro-Québec, ni par ses

          retards à répondre aux demandes de la Régie.

          Enfin, un retour sur la décision D-2002-290 qui

          portait sur la demande de dispense d'appel d'offres

          par le BT. En page 23, pour expliquer sa décision

          finalement de rejeter la demande de dispense et

          considérer qu'il n'y avait pas lieu de faire un appel

          d'offres, la Régie :

                         Pour la Régie, accepter la demande de

                         dispense du distributeur et lui

                         permettre de contracter une entente

                         avec le Producteur dont le coût
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                         d'approvisionnement pourrait être de

                         l'ordre de 6 ¢/kWh...

          alors qu'ici, c'est plus élevé encore,

                         ... alors que le tarif est maintenu à

                         3,32¢/kWh, serait illogique et

                         inapproprié. Cette situation

                         produirait un manque à gagner

                         important pour le Distributeur. Ce

                         manque à gagner pourrait faire l'objet

                         d'un compte de frais reportés qui, à

                         son tour, pourrait devoir être

                         appliqué à l,ensemble de la clientèle

                         du Distributeur lui causant ainsi un

                         préjudice. Ou encore, il pourrait

                         devoir être récupéré à même les

                         revenus d'un éventuel tarif de

                         gestion. Dans ce cas, le nouveau tarif

                         de gestion pourrait être délaissé par

                         les clients du fait qu'il pourrait

                         s'avérer non économique.

          Ensuite, la Régie rajoutait :

                         Le Distributeur présentera à l'automne

                         prochain un projet de tarif de gestion

                         de la consommation après avoir
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                         consulté, tel que requis par la Régie,

                         sa clientèle. Il a affirmé que si la

                         décision n'était pas rendue

                         immédiatement, l'approvisionnement de

                         la clientèle continuerait car son

                         exclusivité de distribution l'oblige à

                         desservir ses clients selon les taux

                         en vigueur.

          En page 26 et je retiens ici l'avertissement que nous

          faisait le régisseur mercredi, ici une opinion et un

          jugement conditionnel finalement de la Régie, on le

          voit bien :

                         La Régie estime que dans le présent

                         cas la difficulté est au plus d'une

                         durée de trois ans ce qui, à ses yeux,

                         constitue dans le contexte du présent

                         dossier, un approvisionnement de court

                         terme. En conséquence, la Régie

                         accorderait, si un tribunal supérieur

                         en venait à la conclusion que le

                         Distributeur doit approvisionner les

                         volumes d'électricité du tarif BT par

                         appel d'offres, une dispense d'appel

                         d'offres pour permettre au

                         Distributeur de s'approvisionner par

                         contrat de court terme, se terminant
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                         en 2005, auprès du Producteur pour

                         satisfaire les besoins des abonnés au

                         tarif BT au coût de 3,32 ¢/kWh.

          Enfin concernant les responsabilités des clientèles.

          Ce n'est pas, quant à nous, la responsabilité des

          clients au tarif BT si le chauffage biénergie, par

          exemple, originellement subventionné par Hydro-Québec

          et on rappelle les objectifs qui étaient, afin

          d'écouler ses surplus, accroître l'autonomie

          énergétique du Québec et réduire la pointe du réseau,

          n'opère pas correctement à l'heure actuelle. Il va de

          soi que cette clientèle doive assumer les vrais coûts

          du service électrique mais les vrais coûts devraient

          référer à ceux propres à un tarif de gestion de la

          consommation tel que originalement conçu.

          Quant aux clientèles régulières, elles ne devraient

          pas assumer les coûts des clients du tarif BT, ni

          assumer les failles des systèmes et les choix passés

          et unilatéraux d'Hydro-Québec.

          En réponse à une question mercredi, monsieur Bastien

          nous a indiqué qu'il n'y avait pas de causalité

          direct finalement entre le manque à gagner du BT et

          le fait de le faire assumer par les clientèles

          régulières.
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          Il nous a dit, « c'est un processus d'allocation, il

          va y avoir un manque à gagner pour le Distributeur

          mais on va le réallouer finalement à l'ensemble mais

          il n'y a pas de question causalité de coûts dans

          ça. »

          Or, j'avais compris des procédures d'allocation de

          coûts d'Hydro-Québec qu'on référait justement aux

          questions de causalité de coûts, que c'était pour ça

          entre autres qu'on faisait allouer à la clientèle

          régulière, la clientèle domestique un pourcentage

          plus élevé des coûts globaux d'Hydro-Québec, par

          exemple. Alors, je m'étonne de sa réponse. Pour moi,

          ça n'a pas, c'est en contradiction avec ce qu'ils

          nous ont déjà défendu dans les processus d'allocation

          de coûts.

          On considère que l'article 5 de la Loi sur la Régie

          de l'énergie ne serait pas respecté du point de vue

          de la protection des consommateurs et de l'équité au

          plan individuel comme au plan collectif si les

          clientèles régulières devaient assumer le manque à

          gagner du BT.

          L'article 31:

                   2.1 surveiller les opérations du

                   Distributeur d'électricité afin de s'assurer
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                   que les consommateurs paient selon un juste

                   tarif.

          Et l'article 49, alors, l'élément 6 :

                         Tenir compte des coûts de service, des

                         risques différents inhérents à chaque

                         catégorie de consommateurs... et de

                         l'équité entre les classes de tarifs.

          Et l'item 7 :

                         S'assurer que lest tarifs et autres

                         conditions applicables à la prestation

                         du service sont justes et raisonnables

          balisent, quant à nous, l'allocation des coûts et la

          fixation des tarifs dans le sens de la causalité des

          coûts et de l'affectation des coûts aux utilisateurs

          directs des services.

          L'article 51 de la Loi requiert aussi qu'un tarif

          d'électricité ne peut prévoir des taux plus élevés ou

          des conditions plus onéreuses qu'il n'est nécessaire

          pour permettre, notamment de couvrir les coûts de

          capital et d'exploitation, de maintenir la stabilité

          du Distributeur et le développement normal du réseau

          de distribution ou d'assurer un rendement raisonnable
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          sur la base de tarification.

          Alors, le manque à gagner possible pour la fourniture

          d'électricité pour le BT doit en ce sens être assumé

          par le Producteur et non par les clientèles

          régulières ou Hydro-Québec Distribution.

          L'article 52, ici, il faudrait rajouter .1 :

                         Dans tout tarif qu'elle fixe ou

                         modifie, la Régie doit tenir compte

                         des coûts de fourniture d'électricité

                         et des frais découlant du tarif de

                         transport supporté par le Distributeur

                         d'électricité, des revenus requis pour

                         assurer l'exploitation du réseau de

                         distribution en apportant les

                         adaptations nécessaires aux paragraphe

                         6 à 10 du premier alinéa de l'article

                         49.

          Et il y a aussi la restriction finalement importante

          soit interfinancement :

                         La Régie ne peut modifier le tarif

                         d'une catégorie de consommateurs afin

                         d'atténuer l'interfinancement entre

                         les tarifs applicables à des
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                         catégories de consommateurs.

          Quant à nous, il est clair que l'article 51 exige

          clairement que le tarif de chaque catégorie tarifaire

          soit basé sur ses coûts propres de fourniture, de

          transport et distribution en référence notamment aux

          items 6 et 7 de l'article 49.

          De plus, la restriction concernant l'interfinancement

          empêche précisément de hausser les tarifs du secteur

          domestique, secteur pour qui on a introduit cette

          restriction dans la Loi sur la Régie de l'énergie,

          afin de protéger des chocs tarifaires les

          consommateurs résidentiels nommément ceux chauffant à

          l'électricité afin de compenser tout manque à gagner

          entraîné par d'autres clientèles du Distributeur.

          En effet, le fait de faire assumer le manque à gagner

          du BT par des hausses tarifaires uniformes implique

          nécessairement que l'on réduise l'indice

          d'interfinancement du secteur domestique afin

          d'interfinancer les clients du tarif BT. Cela, quant

          à nous, contrevient à l'esprit et à la lettre de la

          Loi 116 qui visait spécifiquement à protéger les

          consommateurs résidentiels et non les clientèles

          d'affaires.

          L'article 52.2 réfère donc aux coûts de fourniture
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          d'approvisionnement. Il nous indique clairement que

          pour chacune des catégories tarifaires, le coût de

          fourniture c'est la quantité qu'elle consomme fois le

          tarif prévu dans la Loi ou encore décidé par la Régie

          ou ultérieurement par le gouvernement.

          Donc, chaque catégorie tarifaire doit assumer sa part

          de consommation de par l'article 52.2 tel qu'il est

          défini clairement là. Alors, il n'est pas question, à

          ce moment-là, de dire qu'on a un manque à gagner pour

          le BT, on va le refiler sous le tarif de fourniture

          des autres clientèles.

          Il est clair que, l'interprétation qu'on doit donner

          claire, de ça, c,est que chaque catégorie tarifaire a

          une consommation et un tarif associé et que ça, ça

          détermine son coût de fourniture à l'exception, quant

          à nous, de la clientèle régulière relativement à la

          protection de l'interfinancement.

          Alors, ça, ça détermine donc l'allocation des coûts

          de fourniture patrimoniale et il est clair que pour

          nous, il n'y a pas question de faire assumer par les

          consommateurs de l'électricité patrimoniale une

          partie de l'électricité hors patrimoniale, par

          exemple, et associé à un tarif de gestion de

          consommation.
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          A l'article 53, en page suivante, en dernière page :

                         Le Distributeur d'électricité ne peut

                         convenir avec un consommateur ou

                         exiger de celui-ci un tarif ou des

                         conditions autres que ceux fixés par

                         la Régie ou par le gouvernement.

          Entre autres, le Distributeur ne peut discontinuer ou

          suspendre le service au consommateur pour la raison

          que ce dernier refuse de payer un montant autre que

          celui résultant de l'application d'un tarif ou d'une

          condition fixé par la Régie ou le gouvernement.

          Alors l'article 53 indique, quant à nous, que le

          Distributeur doit respecter les conditions et tarifs

          décidés par la Régie et qu'il ne peut suspendre les

          services ou modifier les conditions sous prétexte

          qu'Hydro-Québec Production impose un tarif de

          fourniture supérieur à ce que la Régie reconnaît dans

          le tarif intégré du Distributeur.

          Alors, dans notre compréhension, la Régie doit

          effectivement déterminer le tarif acceptable de

          fourniture pour le BT ici et ce sont ces tarifs-là

          qui devraient être assumés par le Distributeur et non

          pas nécessairement ce que veut imposer le Producteur.
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          Enfin, l'article 2 de la Loi prévoit que toute

          fourniture d'électricité par Hydro-Québec au

          Distributeur est réputée constituer un contrat

          d'approvisionnement, alors donc, Hydro-Québec

          Distribution ne peut, selon nous, révoquer ou

          modifier unilatéralement un contrat de fourniture ni

          cesser unilatéralement de fournir l'électricité à une

          clientèle d'Hydro-Québec Distribution.

          Alors donc, essentiellement, ce que la Régie a à

          décider, c'est est-ce que il est pertinent et juste

          et raisonnable d'accepter ce qu'Hydro-Québec demande,

          c'est-à-dire, le compte de frais reportés du BT donc,

          de dégager les responsabilités du Distributeur Hydro-

          Québec par rapport au manque à gagner et

          d'ultérieurement de faire assumer par les clientèles

          régulières d'Hydro-Québec, l'ensemble des clientèles.

          Considérant les éléments de la preuve et les

          arguments que nous avons soumis dans la présente

          cause, avec les diverses références aux articles de

          la loi et aux décisions de la Régie, l'ACEF de Québec

          considère que la création de compte de frais reportés

          et son assignation aux clientèles régulières ne

          respecte pas l'esprit ni la lettre de la Loi, de même

          que les principes fondamentaux de la tarification

          dont le principe de causalité des coûts directs et du

          principe fondamental de l'utilisateur-payeur et
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          demande instamment à la Régie de l'énergie de rejeter

          cette demande d'Hydro-Québec de manière stricte et

          définitive.

          Je rappelle qu'on a demandé finalement, demander à la

          Régie le remboursement de nos frais donc ça vise

          aussi notre contribution au thème 4. Juste une

          recommandation concernant la Phase 3, je pense que,

          idéalement, la Régie devrait prévoir finalement faire

          une rencontre préparatoire le plus tôt possible pour

          demander entre autres aux intervenants s'ils ont des

          propositions eux aussi à faire et s'ils ont des

          demandes précises à demander à Hydro-Québec en termes

          d'information et d'analyse. Dans les rencontres

          techniques, il y a des intervenants qui semblaient

          effectivement ces demandes précises-là. Donc, pour

          mettre tout le monde sur le même pied d'égalité, je

          pense qu'il faudrait prévoir le plus tôt possible une

          rencontre préparatoire et demander aux intervenants

          s'ils ont des demandes précises à faire, des

          propositions précises et des informations, demandes

          d'information à Hydro-Québec à faire.

          Je pense qu'aussi la Régie aura à décider si on

          traite le tarif BT en même temps en Phase 3 ou si on

          le traite de façon séparée puis je pense que ça

          revient à la Régie en bout de ligne de le décider

          parce que c'est la Régie qui a demandé, qui a accepté
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          le principe d'avoir  une Phase 3 où on va discuter

          aussi des changements tarifaires.

          Alors, ça termine ma proposition, mon argumentation.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Monsieur Dagenais, puis quant à la

          Phase 3, bien, on va communiquer bientôt avec vous

          puis avec les intervenants.  Merci.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          J'inviterais maintenant Maître Bérubé.

          (9 h 30)

          PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE BÉRUBÉ :

          Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

          les régisseurs. Bonjour à tous. J'ai préparé un

          document, un argumentaire, que je vais vous remettre.

          Je pense, essentiellement sur la position sur la

          requête d'Hydro-Québec Distribution, je vous réfère

          essentiellement alors rapidement aux paragraphes 36,

          37, 38 de la requête, je pense que la demande est
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          assez claire. Ce que je veux mentionner simplement,

          c'est que ce qui justifie la requête, selon la

          prétention d'Hydro-Québec, c'est essentiellement

          qu'il y a un déficit occasionné par le BT puis qu'il

          y a un délai, évidemment, qui est requis pour

          proposer un nouveau tarif de gestion, ce qui

          expliquerait puis ce qui justifie la demande d'un

          compte de frais reportés.

          Une parenthèse sur l'article 270. Évidemment, tout le

          monde a constaté que notre expert, Philip Raphals,

          avait - notre « expert », excusez-moi, notre

          « analyste », compte tenu de la décision que vous

          avez rendue - a développé une argumentation sur

          l'article 270. On a pris pour acquis, à la lecture de

          la décision intérimaire que vous avez rendue, que

          cette question devrait être abordée ultérieurement et

          que la Régie n'avait pas envisagé de la discuter dans

          le cadre de cette présente cause.

          Donc on a mis de côté, évidemment, ces questions

          relatives à tout le débat autour du caractère

          patrimonial et non patrimonial du tarif BT, de

          l'approvisionnement du tarif BT. On va, et on pense

          pouvoir l'aborder ultérieurement, dans une phase

          ultérieure compte tenu de la décision qui a été

          rendue.
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          Donc j'aimerais aborder la question de l'effacement

          de la pointe. Je pense que c'est une question qui a

          été discutée assez longuement par les intervenants.

          On sait que l'article 270 fait du tarif de gestion de

          la consommation, fait du tarif BT un tarif de gestion

          de la consommation. Bon, c'est le contenu de la

          décision 2002-115, puis qu'il est nécessaire,

          évidemment, d'attribuer, dans ces conditions-là, on

          pense puis on vous soumet qu'il est nécessaire

          d'attribuer une valeur à l'effacement de la pointe

          pour obtenir un prix juste dans la détermination du

          prix.

          Bon, je comprends que l'effacement de la pointe ne

          semble pas, selon ce qu'on a entendu en preuve, avoir

          une valeur importante pour Hydro-Québec Distribution,

          dans la mesure où on nous a dit que ce n'était pas,

          on nous a mentionné des raisons pour lesquelles ce

          n'était pas possible d'en profiter, notamment en ce

          qui...

          Bon, je vous mentionne simplement, en passant, qu'en

          dehors de la pointe, le tarif - puis ça, ça a été mis

          en preuve - le tarif DT et le tarif BT ont des coûts

          comparables quant aux coûts d'approvisionnement. Bon,

          il y a deux arguments. Le premier, qui a été présenté

          par Hydro-Québec Distribution pour expliquer qu'il

          n'y avait pas une valeur à accorder dans le calcul à
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          l'effacement de la pointe, le premier, c'est

          essentiellement qu'il n'y a plus d'équipements de

          contrôle, qu'il n'y a plus d'équipements qui

          permettent, évidemment, de réaliser cet effacement de

          la pointe là.

          Bon, ce que la Fédération des commissions scolaires

          vous soumet, essentiellement, c'est que s'il n'y a

          plus d'équipements ou s'il n'y a plus de moyens de

          procéder à cet effacement de la pointe là, c'est

          parce que Hydro-Québec a mis au rancart, si on veut,

          ou a éliminé l'ensemble des équipements qui

          permettaient de le faire. Donc on pense que le

          consommateur ne devrait pas assumer la décision

          d'Hydro-Québec d'avoir négligé de mettre en place les

          équipements nécessaires pour permettre l'effacement

          de la pointe. Ça, c'est le premier argument qu'on

          aimerait soutenir.

          En conséquence, on pense qu'on ne devrait pas payer

          le prix d'une augmentation du coût

          d'approvisionnement essentiellement parce que Hydro-

          Québec n'a pas été capable d'entretenir le matériel

          nécessaire pour permettre l'effacement de la pointe.

          Bon, même, ça a été reconnu par Hydro-Québec dans sa

          preuve, décision, dans le dossier 3492-2002, Phase 2,

          on a reconnu, évidemment, que les mécanismes de

          contrôle n'existaient plus puis qu'on n'était pas
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          capable de profiter de cet avantage-là.

          D'ailleurs, je pense que c'était, comment dire, un

          peu planifié dans la mesure où on mentionne, dans D-

          2002-115 - puis là, je suis à la page 4 de mon

          argumentation, je vous cite le document, le contenu

          de la décision, on y dit :

                         Le Distributeur est d'avis qu'un tarif

                         couvrant l'ensemble des coûts du BT ne

                         serait pas concurrentiel avec les

                         autres opportunités du client et

                         éliminerait à peu près toute vente

                         dans la bi-énergie. Cette conviction

                         est renforcée par le fait qu'une

                         relance du tarif BT devrait passer par

                         un rajeunissement des équipements, ce

                         que les clients ne trouveraient pas

                         rentable de faire sans une aide

                         financière du Distributeur.

          Moi, je pense que là, il y a une intention claire qui

          est affirmée d'Hydro-Québec à l'effet qu'on avait, on

          s'inscrivait dans une perspective d'abandon du tarif

          BT puis d'abandon de ce qu'on considère comme n'étant

          plus un avantage, à savoir l'effacement de la pointe.

          Encore une fois, je pense qu'on ne peut pas faire

          assumer par le consommateur les coûts de cette
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          décision qui, évidemment, s'est reflétée dans le prix

          de l'approvisionnement du BT.

          Donc je vous soumets, en regard de cet argument sur

          la question de l'effacement de la pointe, que les

          coûts de ce manque à gagner de l'effacement de la

          pointe devraient - à tout le moins les coûts du

          manque à gagner de l'effacement - devraient être

          assumés essentiellement par le Distributeur.

          Sur le caractère prudent de l'entente. Je vous

          citerais un passage de, bien je vous mentionnerais

          que c'est que dans le décret 1354-2000 qu'on trouve

          les précisions relatives aux contrats qui doivent

          faire l'objet de l'approbation de la part de la

          Régie. Bon, comme je vous le souligne, notre

          analyste, monsieur Raphals, mentionne, aux pages 25

          et 26 de son rapport, que :

                         ... il appartient à la Régie de

                         déterminer si l'application d'un

                         règlement se limite aux seuls contrats

                         qui découlent d'un appel d'offres.

          Bon, évidemment, Hydro-Québec Distribution a témoigné

          à l'effet qu'elle n'avait pas à faire d'appel

          d'offres. Donc étant donné qu'il n'y avait pas

          d'appel d'offres, elle n'avait pas à vous soumettre,
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          pour approbation, le résultat de l'entente, ou le

          prix qui était déterminé par l'entente.

          Je vous soumets qu'il n'y a rien dans le règlement

          qui indique une telle limitation. Là, je vous cite,

          notamment, l'article 1 s'applique à tout contrat

          d'approvisionnement de plus d'un an, on sait que

          l'article 1 mentionne que :

                         Le distributeur d'électricité doit

                         obtenir l'approbation de la Régie de

                         l'énergie avant de conclure tout

                         contrat d'approvisionnement en

                         électricité dont la durée des

                         approvisionnements, mesurée du début

                         prévu des livraisons à la fin des

                         livraisons, est supérieure à un an.

          Bon, évidemment, on comprend, puis j'ai compris aussi

          de la preuve qui a été entendue qu'il manque un jour

          pour que ça fasse un an, là. Mais c'est simplement

          pour se mettre dans le contexte de manière à

          comprendre quel était le sens de l'article 2.

          O.K., d'autre part, donc on dit, je vous souligne, je

          vous mentionne qu'à la lecture de l'article 2 du

          règlement, et c'est évident qu'on comprend que c'est

          loin d'être limpide quant à l'interprétation qu'on
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          peut faire de l'utilisation du terme

          « soumissionnaire ». Ce que je vous soumets, c'est

          que l'utilisation du terme « soumissionnaire » peut

          laisser croire effectivement que son application se

          limite aux soumissionnaires dans le cadre d'un appel

          d'offres.

          Mais est-ce qu'on peut penser - je ne sais pas si ça

          a un sens - mais est-ce qu'on peut penser que

          « soumissionnaire » n'égale pas « appel d'offres »,

          c'est-à-dire qu'on peut avoir, qu'on peut se situer

          dans le cadre d'une relation contractuelle où il y a

          des gens qui soumissionnent sans que ça ait passé par

          le biais d'un appel d'offres.

          Donc ce qu'on vous soumet, c'est que je pense que,

          dans le cadre d'une démarche qui aurait été pour le

          moins prudente de la part d'Hydro-Québec

          Distribution, on aurait dû soumettre l'entente, on

          aurait dû vous soumettre l'entente pour fin

          d'approbation, compte tenu du fait - puis je vais y

          revenir plus tard - qu'il s'agit là d'une relation

          contractuelle entre personnes liées.

          Dans le même ordre d'esprit, comme le souligne Philip

          Raphals dans son analyse, il mentionne que :

                         L'esprit de l'article serait d'exiger
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                         l'approbation de la Régie pour des

                         contrats de plus que trois mois a)

                         dans tous les cas où il n'y a pas eu

                         de concurrence ouverte entre plusieurs

                         compagnies qui ne sont pas affiliées

                         avec Hydro-Québec, ou b) lorsque le

                         fournisseur retenu est affilié avec

                         Hydro-Québec.

          Bon, je pense qu'on est dans une condition où on

          pourrait voir, puis on pourrait déduire de

          l'interprétation qu'on fait de l'article 2 du

          règlement qu'il est nécessaire de soumettre l'entente

          à l'approbation de la Régie.

          D'autant plus que ça n'aurait pas été très compliqué

          de toute manière parce que c'est difficile de saisir

          pourquoi ça n'a pas été fait, de toute façon, malgré

          le fait puis les règlements, puis et cetera, il

          aurait été simple pour Hydro-Québec Distribution de

          soumettre l'entente dans la mesure où ça aurait

          permis, en tout cas, de lui donner une certaine

          crédibilité quant à sa valeur au niveau de la

          détermination des prix d'approvisionnement. Donc on

          vous soumet que l'entente entre Hydro-Québec

          Distribution puis Hydro-Québec Production a été faite

          à l'encontre des prescriptions de la Loi.
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          Sur le prix comme tel, c'est-à-dire l'entente, est-ce

          que l'entente a été, est-ce que la démarche a été

          faite de manière à déterminer un juste prix ou un

          prix raisonnable, comme le souligne maître Fraser. Je

          vous mentionnerais deux choses, je pense que notre

          analyste a mis en perspective d'abord que, dans la

          section - puis là, je vous réfère à la section 4.1,

          4.2 de son rapport d'analyse.

          Et selon lui - puis évidemment c'est documenté -

          selon lui, Hydro-Québec Distribution a fait des

          comparaisons inappropriées dans sa démarche de

          balisage ayant trait aux prix des produits cyclables

          de même qu'aux coûts des centrales cycliques

          combinées. Je pense qu'il s'agit de lire 4.1, 4.2,

          c'est amplement document quant à la faiblesse de

          cette démarche-là.

          De plus, à la section 4.3, Philip Raphals a développé

          une longue analyse pour expliquer comment, sur le

          marché de New York, Hydro-Québec Distribution aurait

          pu s'approvisionner de manière à réaliser des

          économies assez substantielles. Je le cite à la page

          13 de son analyse, quand il mentionne :

                         L'analyse présentée par Hydro-Québec

                         Distribution présuppose que le marché

                         NEPOOL est représentatif des prix

                               - 58 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          12 décembre 2003                                 FCSQ

          Volume 32                            Me Pierre Bérubé

                         disponibles dans les marchés de court

                         terme du Nord-Est américain.

                         Toutefois, il est généralement reconnu

                         que les prix à New York sont

                         normalement moins élevés que les prix

                         pour les produits comparables en

                         Nouvelle-Angleterre. Le choix de baser

                         la comparaison sur le marché de la

                         Nouvelle-Angleterre fausse donc la

                         comparaison. Pour évaluer le meilleur

                         coût que le Distributeur pourrait

                         obtenir auprès des marchés

                         avoisinants, il serait plus approprié

                         de regarder le marché de l'état de New

                         York.

          Bon, ce qu'il met en perspective, évidemment, c'est

          qu'il fallait regarder le marché de New York, voir

          comment on pouvait s'approvisionner. Il est arrivé à

          des montants qui ont été mis en perspective dans son

          rapport à la page 24. Suivant l'analyse à laquelle

          monsieur Raphals a procédé, on arrive à des taux qui

          sont de cinq point quatre cents (5,4 ¢) en deux mille

          un (2001), cinq point deux (5,2 ¢) en deux mille deux

          (2002), six point sept (6,7 $) pour les huit premiers

          mois de l'année deux mille trois (2003).

          Donc on pense que c'est assez clair qu'il s'agit
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          d'une réduction importante de vingt-six pour cent

          (26 %), vingt-neuf pour cent (29 %) et neuf pour cent

          (9 %) par rapport au prix de l'entente.

          Là, évidemment, j'ai entendu la plaidoirie de maître

          Fraser tout à l'heure qui nous a mentionné que

          c'était intéressant d'aller s'approvisionner sur le

          marché new-yorkais à condition de posséder les moyens

          pour le faire. Il semble, bon, je n'ai pas entendu

          une preuve claire à cet effet-là quand on était en

          audition, à savoir que Hydro-Québec Distribution ne

          possédait pas les moyens nécessaires pour aller sur

          le marché.

          De toute façon, je pense que sur le plan des achats

          quotidiens, il y aurait sans doute, même si, heure

          par heure, il y aurait sans doute des moyens

          disponibles qui seraient peu dispendieux pour pouvoir

          procéder à ces achats-là. Sauf que, évidemment, on

          s'aventure dans un terrain un peu glissant dans la

          mesure où il n'y a aucune preuve claire qui nous a

          été faite à l'effet qu'ils n'avaient pas ces

          équipements-là puis ils n'avaient pas ces moyens-là

          pour procéder à des achats sur le marché new-yorkais.

          (9 h 45)

          D'ailleurs, le préjudice que subit le consommateur
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          quant au coût, ça a été mis en relief et davantage

          dans le témoignage de monsieur Raphals quand il a

          procédé à des calculs   ça, c'est en preuve   quant à

          la disponibilité de l'électricité sur plusieurs, sur

          une période de plusieurs heures, là, à la veille de

          son témoignage. Je pense que même il y a des

          questions qui ont été posées là-dessus. On lui a

          demandé, heure par heure, quelle était l'énergie

          disponible à la frontière américaine et quel était

          son coût.

          Je pense encore là que cette démonstration-là a été

          faite et montre clairement qu'il y a des économies

          substantielles qui auraient pu être réalisées. On

          parle, bon, selon le témoignage de monsieur Raphals,

          de l'ordre de dix mille dollars (10 000 $) par heure

          dépensé inutilement s'il y avait eu la possibilité

          d'aller s'approvisionner sur le marché à long terme.

          D'autre part aussi, il y a une lacune, je pense, dans

          la présentation de la preuve d'Hydro-Québec. On n'a

          pas établi clairement quelle était la valeur

          marchande de l'énergie dont il est question pour

          Hydro-Québec Production. C'est-à-dire, c'est quoi le

          prix qu'Hydro-Québec Production aurait pu obtenir

          dans certaines périodes pour l'énergie qui est...

          dont il est question dans l'approvisionnement du BT.
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          Ça non plus, on n'a pas discuté de ça; on n'a pas de

          comparaison à savoir si Hydro-Québec avait été pris

          pour vendre ça à un autre client combien il aurait

          vendu l'énergie en question. Donc, on peut... on

          aurait pu estimer là la valeur réelle du coût des

          approvisionnements.

          Bon. Je vous soumets simplement que, en conclusion,

          on pense que le balisage effectué par Hydro-Québec

          souffre d'un certain nombre de lacunes puis qu'en

          conséquence, compte tenu de ça puis compte tenu du

          fait qu'on n'arrive pas à déterminer précisément ce

          juste prix-là, je pense qu'il est légitime que ça ne

          soit pas assumé par le consommateur en général, cette

          négligence de la part d'Hydro-Québec Distribution

          d'avoir évalué un tarif adéquat. D'autant plus que,

          autre argument qui n'est pas dans mon texte, mais que

          je vous soumettrais, c'est à savoir c'est quoi le

          pouvoir de la Régie de déterminer le juste prix dans

          les circonstances de la création d'un compte de frais

          reportés?

          En admettant que, je ne sais pas, moi, la démarche

          d'Hydro-Québec Distribution ait un certain sens mais

          elle n'est pas tout à fait, je dirais, absolument

          scientifique, c'est-à-dire que le coût de sept point

          trois cents (7,3 ¢), est-ce que c'est le coût non

          seulement juste et raisonnable, mais le meilleur coût
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          auquel on pourrait arriver?

          Si on avait juste un doute, là, puis en admettant

          aussi que les autres études qui ont été présentées,

          notamment celle de Raphals, celle de Fontaine et des

          autres, en admettant que les autres aussi pourraient

          avoir peut-être en partie raison, c'est-à-dire qu'on

          pourrait penser que leurs calculs se tiennent, ont un

          sens, comment la Régie peut déterminer ce qui va

          aller dans le compte de frais, le coût

          d'approvisionnement pour créer un compte de frais

          reportés? C'est-à-dire, on va mettre quoi? Cinq point

          cinq sous (5,5 ¢)? Six point cinq sous (6,5 ¢)?

          En tout cas, je pose la question. Je pense que ça

          mérite d'être débattu. Ce qu'on soutient, nous

          autres, c'est qu'on pense que la Régie ne peut pas

          arriver à déterminer sur   comment je dirais   sur la

          base d'analyses contradictoires la valeur des coûts

          d'approvisionnement, c'est-à-dire le juste prix.

          Donc, c'est tout un ou tout l'autre.

          Ou on accepte la thèse d'Hydro-Québec Distribution

          puis on dit, voilà le prix juste et raisonnable pour

          des coûts d'approvisionnement du BT. Ou, au

          contraire, on la rejette totalement, c'est-à-dire

          qu'on dit, il y a trop d'aléatoires, il y a trop

          d'imprévus, il y a trop d'impondérables, donc
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          abandonnons cette idée puis refusons la création d'un

          compte de frais reportés. D'autant plus qu'on peut

          penser que les coûts du déficit auraient pu être

          facturés dans l'année deux mille quatre (2004) de la

          même manière que n'importe quelle autre demande

          d'augmentation.

          Ce qu'on comprend difficilement aussi, c'est pourquoi

          faire toute cette démarche pour déterminer une espèce

          de coût d'approvisionnement pour créer un compte de

          frais reportés alors qu'on aurait peu demander, je ne

          sais pas, moi, on évaluait ça à un quart de cent

          tantôt, ou quelque chose comme ça, ou point treize

          cents (,13 ¢) ou point vingt-sept cents (,27 ¢); on

          aurait pu l'inclure dans les deux augmentations de

          trois pour cent (3 %) puis deux point quatre-vingt-

          dix-huit (2,98 %). Ce qui aurait fort probablement

          résolu le problème puis éviter toute la démarche,

          tout le débat autour de l'idée du compte de frais

          reportés.

          Ce qu'on vous soumet aussi, je suis rendu au point

          4.3, signature de l'entente n'était pas prudente.

          Nous vous soumettons que de faire comme Hydro-Québec

          Production et Hydro-Québec Distribution ont fait,

          c'est-à-dire de signer l'entente qui donne au vendeur

          HQP un avantage évident tout en négligeant de le

          soumettre à la Régie pour approbation ne constitue
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          pas là un comportement d'un gestionnaire prudent.

          C'est sûr que, bon, ce qui nous apparaît clair puis

          ce qui ressort, c'est que l'avantage, c'est que

          l'entente est à l'avantage du Producteur. C'est

          évident. Ce n'est pas à l'avantage du consommateur.

          Ça n'a pas été fait dans un marché, puis cette

          question-là a été soulevée, où il y avait des points

          de comparaison où on pouvait dire, sérieusement,

          voici, j'ai telle offre, telle offre, si vous n'êtes

          pas capable de nous fournir à ce prix-là, on va aller

          s'approvisionner ailleurs. Donc, je pense qu'il

          ressort clairement de la preuve qu'on a entendue que

          l'entente a été faite à l'avantage du Producteur.

          Bon. Je ne m'étendrai pas longtemps sur le caractère

          lié, de personne liée, et caetera. Je pense que vous

          êtes tous conscients de ça que ça ne fait pas un gros

          marché la relation qui existe entre Hydro-Québec

          Production puis Hydro-Québec Distribution.

          Évidemment, ce que je vous soumets, c'est que si

          Hydro-Québec Distribution n'a pas fait preuve de

          prudence, il n'a pas droit, on pense qu'il n'a pas

          droit de refiler la facture aux consommateurs en

          général par le biais de la création d'un compte de

          frais reportés.
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          Je mentionne simplement que cette question a été

          discutée dans le cadre du rapport de monsieur Raphals

          à CSQ-2, page 5, quand il mentionne que :

                         Le droit de recouvrer les coûts

                         encourus par un service public

                         réglementé dépend normalement du

                         jugement explicite et implicite du

                         régulateur que ceux-ci ont été engagés

                         de façon prudente. Il s'agit d'un

                         principe de base de la théorie de la

                         régulation.

          Je pense que, effectivement, si on en vient à la

          conclusion que le coût a été engagé sans prendre les

          mesures de prudence élémentaires qu'on a mentionnées

          tantôt, il faut... on peut juste arriver à la

          conclusion que le consommateur ne devrait pas être

          pris en charge pour être, pour acquitter ce compte-

          là.

          C'est évident que si vous arrivez à la conclusion que

          l'acheteur a trouvé le prix raisonnable, qu'il a agi

          avec prudence, on est... c'est sûr qu'on plaide

          subsidiairement que le compte de frais reportés devra

          être partagé à l'ensemble des consommateurs, ne

          serait-ce... puis, là, on développait un argument, ne

          serait-ce que parce qu'il y a un bénéfice pour les
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          autres consommateurs et non pas simplement pour les

          clients du BT.

          Évidemment, on est encore dans la théorie, on prétend

          qu'il y a une souplesse, là, au niveau de la

          consommation, mais toujours dans le cadre de la

          possibilité d'un effacement. Autre argument sur la

          création du compte de frais reportés, en particulier

          sur l'absence de justification du compte de frais

          reportés. Je pense que ça a été largement questionné

          par maître Lassonde.

          Ce qu'on tient à mentionner, c'est essentiellement

          qu'il est difficile de comprendre pourquoi des

          dépenses qui sont encourues en deux mille quatre

          (2004) seraient projetées dans un compte de frais

          reportés qui serait utilisé en deux mille cinq (2005)

          puis, là, évidemment, administré à l'ensemble des

          consommateurs. Ça crée des préjudices. On pense, par

          exemple, à tous les consommateurs nouveaux qui

          arrivent, qui n'ont pas bénéficié aucun des avantages

          que ça pouvait comporter, qui se retrouvent dans une

          situation où ils sont obligés d'acquitter un compte

          de frais reportés.

          D'autre part, l'autre préjudice qui risque de se

          produire, c'est que si on nous annonce comme Hydro-

          Québec l'a annoncé à plusieurs reprises que les
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          augmentations tarifaires pourraient être importantes,

          d'ajouter encore au fardeau du consommateur dans la

          mesure où, je ne sais pas comment on va gérer ça ce

          compte de frais reportés-là, mais il va fort

          probablement être projeté sur la facture plus les

          intérêts qui sera faite à cette époque-là.

          Donc, dans ces circonstances-là, je pense qu'on

          pourrait se retrouver dans une situation de choc

          tarifaire dans la mesure où il y aurait un autre

          manque à gagner qui devrait être assumé par

          l'ensemble des consommateurs.

          Puis l'autre impondérable, c'est la durée. Même si...

          je veux dire, même si on parle d'une durée

          relativement limitée, on n'a pas entendu de date où

          on pourrait s'imaginer que ça pourrait, cette

          question, du déficit puis cette question de la

          gestion ou, en tout cas, de l'élimination du contenu

          du solde, si on veut, du compte de frais reportés. On

          ne sait pas quand ça va se produire. Je ne sais pas

          si ça va durer un an, deux ans. Ça va durer combien

          de temps ce compte de frais reportés-là.

          On pense que ça va durer jusqu'à ce qu'il y ait un

          nouveau tarif. Mais, ça, ça va prendre combien de

          temps avant qu'on ait un nouveau tarif. Encore là,

          c'est embêtant. Je pense qu'il n'y a pas eu de preuve
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          à cet effet-là quant à une gestion saine de ce

          déficit-là.

          Donc, je vous soumets respectueusement qu'on pense

          que Hydro-Québec Distribution n'a pas fait la preuve

          qui était légitime de créer un compte de frais

          reportés. Donc, on vous demande de rejeter la demande

          d'Hydro-Québec Distribution. Puis on vous demande

          aussi d'acquitter les frais comme ça va de soi, comme

          c'est mentionné à notre requête. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Bérubé. On va faire une

          pause de quinze minutes. On va reprendre à dix heures

          dix (10 h 10). Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                     _____________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (10 h 15)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman.

          PLAIDOIRIE DE Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

          Messieurs les Régisseurs. Donc je vais présenter ma

          plaidoirie sur le thème 4 du présent dossier. D'abord
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          une question de définition de termes que je vais

          employer et que j'avais déjà fait cette mention de

          cette définition antérieurement lorsque je m'étais

          présenté ici.

          Quand on parlerait d'interruptible,

          d'interruptibilité en puissance, on désignerait

          l'interruptibilité en pointe ou l'effacement en

          pointe dont il est question au tarif BT quant aux

          équipements qui permettent soit un automatisme, soit

          une télécommande à cette fin.

          Et quand on par d'interruptibilité en énergie, on

          parle de l'article 270. Donc, on a également utilisé

          l'expression de clause de rappel parce qu'en fait ce

          n'est pas une interruptibilité techniquement, c'est

          une modification de prix pour le rendre

          économiquement non acceptable pour le client.

          Donc, ces précisions étant faites, ma plaidoirie se

          divisera en deux parties. D'une part, je vous

          parlerais du coût d'approvisionnement de la charge BT

          et, deuxièmement, je vous parlerais du calcul des

          coûts totaux de cette charge et du déficit qui en

          résulte et du traitement qu'on fait de ce déficit.

          Donc, en ce qui concerne les coûts

          d'approvisionnement de la charge BT. Au niveau de la
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          juridiction de la Régie à l'égard d'Hydro-Québec

          Distribution pour déterminer ce coût. La Régie dans

          le présent dossier n'est pas appelé à approuver le

          contrat lui-même qui a été conclu entre HQD et HQP,

          contrairement à ce qui s'est passé dans le dossier R-

          3490.

          Elle n'est pas appelée non plus à se prononcer à

          proprement parler sur le caractère prudemment acquis

          et utile pour le réseau de distribution d'électricité

          de ce contrat ou des coûts qui en découlent parce que

          cette expression de prudemment acquis et utile réfère

          à l'article 49, alinéa 1, premièrement, aux actifs du

          Distributeur.

          La Régie également n'a pas à statuer sur le caractère

          juste et raisonnable de ce contrat ou du coût qui en

          découle puisque l'expression juste et raisonnable se

          réfère au tarif, selon l'article 49, alinéa 1,

          septième paragraphe.

          Ce que la Régie a à déterminer c'est si elle approuve

          les montants globaux de dépenses comme étant

          nécessaires à la prestation du service et donc le

          coût qui résulte du contrat entre HQD et HQP et un

          montant de dépenses que la Régie doit approuver,

          comme étant nécessaire, au sens de l'article 49,

          alinéa 1, deuxième paragraphe.
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          Donc la Régie, dans l'exercice de sa juridiction,

          doit être satisfaite que ce montant est nécessaire.

          Le fait que ce contrat soit déjà conclu et même déjà

          en vigueur depuis le premier (1er) décembre deux

          mille trois (2003) ne place pas la Régie devant un

          fait accompli. La Régie conserve toute sa

          juridiction, si elle juge que le montant de la

          dépense n'était pas nécessaire, d'ordonner au

          Distributeur de renégocier le contrat qui en est la

          source ou de lui ordonner d'examiner d'autres options

          d'approvisionnement.

          Ceci étant dit, il faut être deux pour contracter.

          Donc, je vous ai fait état de la juridiction que la

          Régie a par rapport au Distributeur, mais le

          Producteur qu'en est-il?

          J'ai remarqué tout à l'heure que le Distributeur dans

          sa plaidoirie semble prendre pour acquis, il a

          utilisé d'autres expressions comme « raisonnable »

          pour parler de votre juridiction. Il semble prendre

          pour acquis que vous pouvez imposer, que vous

          pourriez juger si le coût est raisonnable et donc

          implicitement que, si vous jugiez qu'il n'était pas

          raisonnable, que vous pourriez faire quelque chose.

          Mais du même souffle, le procureur du Distributeur

          semblait dire qu'en ce qui concerne un autre service
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          que le Producteur pourrait offrir, qui serait le

          service de gestion de la charge, qui serait le

          service de stockage-entreposage dont nos experts

          messieurs Germain et Fontaine ont parlé, que là-

          dessus il limite ça à une seule phrase dans son

          plaidoyer : « Ce service n'existe pas, point à la

          ligne. »

          Donc, il semble qu'implicitement la Régie pourrait

          peut-être indirectement forcer quelque chose à être

          renégocié quant au coût, mais quant à la

          disponibilité d'un service d'entreposage ou de

          gestion à la charge, mon confrère semble présumer

          qu'il n'y a rien à faire de ce côté-là.

          Ce que je vous soumets c'est le raisonnement suivant.

          D'un côté, il est certain que la Régie n'a pas

          juridiction pour ordonner quelque chose à Hydro-

          Québec Production.

          Cependant, la Régie doit tenir compte du fait

          qu'Hydro-Québec est encore aujourd'hui une entreprise

          intégrée, qui est une entreprise publique dont

          l'actionnaire est l'état québécois, dont les biens

          appartiennent à l'état québécois.

          Elle doit également prendre pour acquis que le

          Producteur va se comporter de bonne foi si la Régie
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          exigeait que quelque chose soit renégocié, que le

          Producteur ne va pas simplement dire :« Ah! C'est mon

          prix, il n'y a rien à faire. Je suis maître de la

          situation, vous n'avez aucune juridiction. »

          La Régie doit prendre pour acquis que le Producteur

          va collaborer, s'il y avait une ordonnance que vous

          émettiez à l'encontre du Distributeur, que le

          Producteur va collaborer. Vous en avez d'ailleurs

          déjà eu un exemple. Dans le dossier R-3490, il y

          avait une proposition qui était faite d'approuver un

          contrat directement entre HQD et HQP dans un autre

          contexte. La Régie a refusé et le Producteur a

          collaboré et ne s'est pas tout d'un coup braqué en

          disant : « Bien non, moi je ne voulais pas ça et je

          n'accepte pas la décision de la Régie. » Non, le

          Producteur a collaboré.

          Le Producteur, également, on peut prendre, la Régie a

          pris pour acquis qu'il va collaborer dans deux

          aspects du dossier R-3470 où la Régie, dans sa

          décision finale en phase 2 de ce dossier, avait

          demandé au Distributeur d'explorer les possibilités

          d'obtenir un service de stockage.

          C'est évident que si on ordonne au Distributeur

          d'explorer cette possibilité, que le fournisseur de

          ce service est à peu près exclusivement le
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          Producteur. Et je pense que la Régie a pris pour

          acquis qu'il y aurait une collaboration. Même si la

          Régie n'a aucune juridiction sur le Producteur, elle

          présumait que le Producteur allait collaborer.

          Également, la Régie avait, dans ce dossier 3470,

          ordonné au Distributeur de vérifier si les normes de

          fiabilité auxquelles le Producteur est soumis pour

          son approvisionnement, si elles sont respectées. Et

          la Régie a demandé au Distributeur de produire un

          rapport régulier à la Régie à ce sujet pour démontrer

          qu'elle a contacté le Producteur, qu'ils ont fait et

          que cette vérification a été faite.

          Là encore la Régie a pris pour acquis que le

          Producteur allait collaborer à cet exercice et,

          effectivement, il a collaboré.

          Donc, cette présomption qu'a appliquée la Régie dans

          des dossiers antérieurs à l'effet que le Producteur

          va collaborer, on peut en tirer la source d'un

          article mais ce n'est pas nécessairement

          exclusivement cet article-là qui pourrait justifier

          cela. C'est l'article 2805 du Code civil qui indique

          que:

                   La bonne foi se présume toujours, à moins

                   que la Loi n'exige expressément de la

                   prouver.

                               - 75 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          12 décembre 2003                             SÉ/AQLPA

          Volume 32                         Me Dominique Neuman

          Également, on dit à l'article 1375 que:

                   La bonne foi doit gouverner la conduite des

                   parties, tant au moment de la naissance de

                   l'obligation qu'à celui de son exécution ou

                   de son extinction.

          Évidemment, pour interpréter ce qu'est la bonne foi,

          on tient compte de la nature du contrat et de la

          nature des parties qui, en l'espèce, sont des parties

          qui sont du domaine public, qui sont des mandataires

          de l'État.

          Donc il ne suffit pas au Distributeur de venir dire :

          « Ah bien, le service de stockage, le service de

          gestion de l'offre ça n'existe pas, on ne peut rien

          faire. » Il aurait fallu qu'il réfute la présomption

          que le Producteur va collaborer que si la Régie émet

          une ordonnance à l'effet de vérifier la disponibilité

          de ce service.

          Il aurait fallu que le Distributeur réfute cette

          présomption en faisant témoigner un représentant

          d'Hydro-Québec Production qui serait venu dire sous

          serment : « Je suis de mauvaise foi, donc je vous

          réfute la présomption du Code civil et je n'ai aucune

          intention de collaborer à quoi que ce soit que la

          Régie voudrait faire pour améliorer le prix de
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          l'approvisionnement en BT. »

          Cette preuve n'ayant pas été faite, on doit présumer

          que, si vous jugiez que le prix n'était pas

          raisonnable et que vous demandiez à HQD de renégocier

          avec HQP ce prix, que la collaboration existera du

          côté de HQP en suivant les instructions, les

          directives que la Régie pourrait émettre.

          Et de la même manière, comme le proposent messieurs

          Germain et Fontaine dans le rapport, ils proposent

          d'essayer de baser le prix d'approvisionnement sur

          autre chose que les trois balises qu'a utilisées

          Hydro-Québec. Ils proposent d'essayer de voir que

          donnerait un prix du marché si l'on additionnait le

          prix d'achat hors pointe, donc de nuit, sur les

          marchés externes plus du stockage, donc auprès

          d'Hydro Production.

          Plus à ça, il faut ajouter évidemment le coût du

          transport américain hors Québec, que, semble-t-il, ça

          pourrait donner un prix inférieur.

          Donc, soit le Distributeur réussirait à négocier un

          prix avec le Producteur sur la base de ce prix

          inférieur ou, alternativement, si ce prix inférieur

          ne peut pas être négocié, le Distributeur irait lui-

          même acheter son énergie hors pointe sur les marché
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          extérieurs et demanderait au Producteur uniquement de

          lui fournir un service de stockage.

          Donc si vous ordonnez à Hydro-Québec Distribution

          d'examiner ses options et de renégocier avec le

          Producteur sur cette base, il me semble que vous êtes

          en droit de vous attendre à voir la même

          collaboration habituelle d'Hydro Production à

          renégocier ces aspects-là.

          Monsieur Fontaine a estimé, messieurs Fontaine et

          Germain ont estimé d'abord les prix que l'on pouvait

          obtenir sur des achats sur le marché spot hors

          pointe, en se basant sur l'historique des trente-sept

          (37) derniers mois disponibles des achats qu'Hydro

          Production a elle-même faits sur les marchés, donc en

          présumant qu'ils vont prendre les meilleures heures

          disponibles.

          Il a ajouté un estimé, mais un estimé qui est très

          préliminaire de ce que pourrait être un service de

          stockage à partir d'un seul exemple qui a été cité

          dans un autre dossier. Et il y a d'autres exemples

          qui pourraient émaner du Producteur lui-même

          puisqu'on sait que le Producteur doit prochainement

          lui-même proposer un prix pour un service de gestion

          de l'offre ou un service de stockage qui serait

          accessoire à l'appel d'offres éolien. Donc il y a
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          sûrement quelque chose qui est en voie de préparation

          là-dessus et il y a également la demande qui a été

          faite dans le dossier R-3470 à l'effet que le

          Distributeur lui-même examine la possibilité

          d'acquérir du service de stockage.

          Dans la réponse que nous avions fournie à une

          question d'Hydro-Québec, au présent dossier, donc

          c'est la pièce SÉ/AQLPA-4, document 7, qui regroupait

          l'ensemble des réponses. Hydro-Québec nous

          demandait : « Avez-vous contacté Hydro-Québec

          Production pour vérifier s'ils offraient un service

          de stockage? »

          Et en résumé nous avons répondu : « Non, nous ne

          l'avons pas fait, mais pourquoi ne le feriez-vous

          pas? »

          Donc, la question reste ouverte et la Régie peut

          justement demander à Hydro-Québec de faire cela.

          Comme je dis soit pour négocier un meilleur prix,

          soit pour avoir le service de stockage lui-même comme

          produit distinct auquel s'ajouteraient des achats

          directs par HQD sur le marché.

          (10 h 30)

          Donc, pour toutes ces raisons, donc, nous vous
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          demandons d'émettre l'ordonnance en question,

          d'ordonner à Hydro-Québec Distribution de renégocier

          selon ces termes, selon les deux termes, tels qu'ils

          sont inscrits dans la première conclusion du rapport

          révisé de messieurs Fontaine et Germain, à savoir

          renégocier le prix ou alors examiner l'option

          alternative d'aller sur le marché plus acheter du

          service de stockage.

          En ce qui concerne donc, j'aborde maintenant la

          deuxième partie de mon argumentation. En ce qui

          concerne l'établissement du coût complet du tarif BT

          et le déficit qui en résulte et le traitement de ces

          déficits.

          On disait de Corneille qu'il nous présentait les

          êtres tels qu'ils devaient être alors que Racine nous

          les présenteraient tels qu'ils le sont réellement et

          Shakespeare, quant à lui, nous présente l'interaction

          entre ces deux modèles.

          Nous sommes donc un peu ici dans un dilemme

          shakespearien où nous devons déterminer, où le

          régulateur doit déterminer si pour l'établissement

          des coûts complets du tarif BT, est-ce qu'on prend le

          tarif tel que sa charge existe réellement? Ou est-ce

          qu'on essaie de modeler ce que seraient ces coûts si

          le tarif BT se comportait comme il devrait l'être,
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          comme si le Règlement était appliqué.

          Nos témoins experts, messieurs Fontaine et Germain

          ont calculé dans leur rapport les coûts complets de

          la charge BT telle qu'elle existe réellement, c'est-

          à-dire en tant que charge qui ne s'efface pas en

          pointe. Donc, là-dessus, ils ont signalé trois

          lacunes dans le calcul que proposait Hydro-Québec

          Distribution.

          D'un part, une première lacune qui a été corrigée

          dans un amendement d'Hydro-Québec qui était

          l'absence, l'absence de calcul des pertes. Ça a été

          mentionné dans le rapport mais effectivement comme ça

          a été mentionné avant-hier, Hydro-Québec semble avoir

          corrigé cette lacune dans son calcul.

          Par ailleurs, Hydro-Québec Distribution ne calculait

          aucun coût de transport et des coûts minimes de

          distribution en prenant l'hypothèse que le tarif BT

          s'effacerait en pointe mais dans la réalité, il ne

          s'efface pas, il ne s'efface pas en pointe et nous

          avons proposé un calcul de ces deux coûts basé en

          bonne partie, puis là, je reviens un petit peu à ce

          qui a fait l'objet d'échange de courrier d'hier, en

          prenant, en s'inspirant en bonne partie de ce que le

          Distributeur lui-même avait énoncé comme contexte

          dans le dossier R-3471-2001 et là, il y a une
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          citation qui se trouve dans le rapport d'expertise de

          messieurs Fontaine et Germain en rapport avec la note

          infrapaginale 26 de leur rapport d'expertise et cette

          citation provient de la pièce HQD-1, document 1, page

          13 d'Hydro-Québec dans le dossier R-3471 où HQD y

          affirmait :

                         Puisque les ventes au tarif BT

                         n'offrent plus aucune possibilité

                         d'effacement à la pointe, les

                         caractéristiques de cette charge sont

                         en tout point comparables à celles

                         d'une charge de chauffage tout à

                         l'électricité d'un client facturé à

                         l'un des tarifs généraux.

                         Conséquemment, les clients au tarif BT

                         devraient supporter une quote-part des

                         coûts de transport et de distribution

                         comparable à celle d'une charge

                         semblable aux tarifs généraux.

          Donc, c'est ce que messieurs Fontaine et Germain ont

          fait dans leur rapport; ils ont, à partir des données

          disponibles et en effectuant certaines comparaisons,

          calculé ce que devrait être les coûts de transport et

          de distribution associés au tarif BT.

          Également, un autre lacune qui n'a pas été expliquée,
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          c'est qu'il manquait des revenus puisqu'en plus, en

          plus de la partie variable du tarif BT qui dépend de

          l'énergie consommée, il y a deux redevances, une

          redevance fixe et une redevance relative à la

          puissance, qui génèrent des revenus et qui n'ont pas

          été prises en compte dans le calcul que faisait

          Hydro-Québec.

          Donc, nous proposons que, si l'on doit calculer le

          compte BT donc, ces revenus, ces dépenses et le

          déficit qui en résulte, que l'on doit considérer

          l'ensemble des éléments que je viens de mentionner.

          Actuellement, comme les revenus des redevances et les

          frais de transport et distribution ne sont pas dans

          le calcul qu'a fait Hydro-Québec Distribution, ils

          sont effectivement, ils se trouvent actuellement

          répartis dans les revenus et les charges des autres

          tarifs donc, des tarifs sur lesquels vous êtes

          présentement saisis depuis quelques semaines, d'une

          demande d'augmentation tarifaire donc, les frais de

          transport, ils sont là, ceux qui n'ont pas été, ceux

          qui sont réellement assumés par la clientèle BT, qui

          ne sont pas dans le calcul spécifique du déficit

          qu'Hydro-Québec a fait. Présumément, il les a

          répartis selon les pro-ratas applicables, bon, à la

          répartition des frais de transport et distribution

          d'ensemble entre les différentes catégories
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          tarifaires. Donc, ils sont, Hydro-Québec a déjà

          transféré une partie des coûts du tarif BT à d'autres

          catégories tarifaires et cela fait partie de la

          demande d'augmentation dont vous êtes déjà saisis.

          Nous n'aurions pas d'objection, en tout cas,

          dépendant de votre décision, et que si jamais votre

          décision était à l'effet d'accorder cent pour cent

          (100 %) de l'augmentation proposée par Hydro-Québec

          pour ses autres catégories tarifaires selon les dates

          qui sont proposées, nous n'aurions pas d'objection à

          ce qu'éventuellement, vous fassiez un réajustement

          pour éventuellement soustraire ces revenus et

          dépenses du tarif BT qui se trouvent là où ils ne

          devraient pas l'être pour le mettre, déplacer dans le

          tarif BT.

          Par contre, si votre décision sur la hausse tarifaire

          était à l'effet de, soit par les taux d'augmentation,

          soit par les dates, de faire en sorte que la totalité

          du déficit autre que BT n'est déjà pas récupéré donc,

          il se peut que cet ajustement n'ait pas à être fait

          dans ces circonstances.

          Donc, nos experts ont également, à la demande de la

          Régie et c'est encore la pièce S.É/AQLPA-4, document

          7, calculé ce que seraient les coûts de la charge BT

          dans l'hypothèse où elle se comporterait comme elle
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          aurait dû l'être. Donc, il y a dans cette réponse un

          réajustement à la fois des coûts de fourniture et des

          coûts de transport et de distribution qui là, doivent

          être rabaissés dans le même sens qu'Hydro-Québec

          Distribution le propose mais, en ajoutant et on ne

          savait pas dans quel sens il fallait interpréter

          l'hypothèse posée par la Régie mais en ajoutant

          éventuellement les coûts d'installation des

          équipements qui, aujourd'hui, ne sont pas là.

          Et dans la réponse qui avait été déposée, nous

          citions qu'au dossier R-3471, ce coût, pour installer

          les équipements de mesurage et d'interruption en

          puissance, que ce coût était de treize millions

          (13 M$).

          Je sais qu'un autre chiffre a été mentionné en

          audience, en tout cas, nous laissons à la Régie

          déterminer lequel des deux chiffres apparaît le plus

          approprié mais en tout cas, nous avons dans la liste

          des citations que je voulais faire et que j'ai

          transmise hier, il y a la citation du dossier R-3471

          qui était une réponse d'Hydro-Québec à la Régie à

          l'époque dans la pièce HQD-3, document 1 du dossier

          R-3471 qui était la réponse 7.3 à la Régie où il

          était dit à l'époque :

                         Les coûts pour la réinstallation des
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                         sondes thermiques pour se conformer à

                         l'article 258 seraient d'environ

                         treize millions (13 M$) sans compter

                         les déboursés que les clients auraient

                         à faire.

          Donc, nous avons les deux manières possibles de

          calculer les coûts et ce que nous vous soumettons,

          c'est que la Régie devrait résolument choisir de

          calculer les coûts du tarif BT et le déficit qui en

          résulte en fonction de sa charge réelle et non pas en

          fonction de la charge telle qu'elle aurait existée si

          le Règlement avait été appliqué parce que si on ne

          fait pas ça, ce n'est pas seulement le tarif BT qu'on

          affecte, ce sont, par ricochet, l'ensemble des autres

          tarifs, ce qu'on ne met pas dans le tarif BT, ce sont

          les autres tarifs qui auraient à le payer de façon

          injustifiée.

          Je vous soumets que la charge réelle du tarif BT

          suppose l'installation de vrais mégawatts, de

          capacité de production de transport et distribution,

          elle suppose l'approvisionnement, le transport et la

          distribution de vrais kilowattheures, selon un vrai

          courbe de charge et cette capacité et cette énergie

          ont un coût réel et on est obligés, donc même si aux

          fins juridiques, on considère le texte du tarif pour

          déterminer dans quelle catégorie il se trouve, est-ce
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          que c'est un tarif de gestion, de consommation? Est-

          ce que c'est un tarif patrimonial ou non patrimonial?

          Aux fins du calcul des coûts, on doit prendre, non

          pas le texte juridique mais ce que, le comportement

          réel de la charge BT, sa charge réelle.

          Je signale que le témoin expert d'Option

          consommateurs, monsieur William Harper, avait lui

          aussi refusé la proposition d'Hydro-Québec selon

          laquelle aucun coût de transport ou de distribution

          devrait être alloué au tarif BT pour cause

          d'interruptibilité.

          Donc, ce qui m'amène à la question du compte de frais

          reportés. Messieurs Germain et Fontaine, dans leur

          rapport, se sont demandés quel usage, quelle

          disposition on pourrait faire de ce compte reporté si

          on le créait et ils sont arrivés à la même conclusion

          que dans un obiter dictum, monsieur le régisseur

          Patoine a exprimé dans le dossier R-3490-2002, à

          savoir que si l'on créait ce compte, il y a deux

          manières possibles de le récupérer, soit auprès de la

          clientèle en général, ce qui semble être la voie

          préconisée par Hydro-Québec, ce qui serait

          inéquitable, soit auprès de la clientèle BT mais, ou

          du successeur du tarif BT mais si on faisait cela, ça

          ne ferait que faire fuir la clientèle justement à ce

          tarif ou à cette option tarifaire et donc, ce ne
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          serait plus les mêmes clients que ceux qui étaient là

          à l'origine où le déficit a été créé, qui se

          trouveraient en recevoir la facture et peut-être

          qu'il n'y aurait plus un aucun client si les gens

          faisaient un choix économique en conséquence.

          Donc, les deux options sont soit inéquitables, soit

          impraticables, ce qui reste à la Régie comme

          alternative, c'est de considérer, c'est de traiter le

          déficit du tarif BT de la même manière que l'ensemble

          du déficit d'Hydro-Québec Distribution, c'est-à-dire

          qu'en deux mille quatre (2004), il y a un choix qui

          est fait, de permettre seulement la récupération d'un

          certain niveau du déficit pour des raisons

          d'évitement de choc tarifaire et autres et

          d'étalement dans le temps donc, comme nous l'avions

          proposé sous le thème 3, nous avons proposé de

          récupérer l'ensemble du déficit mais sauf la partie

          BT de ce déficit et quant à l'année deux mille cinq

          (2005), présumément, il n'y aura plus de déficit BT

          parce qu'il n'y aura plus de tarif BT et on espère

          que ce qui le remplacera ne sera pas un tarif

          déficitaire ou une option déficitaire et qu'on aura

          trouvé le moyen de faire la quadrature du cercle,

          c'est-à-dire d'avoir une forme d'interruptibilité qui

          ne génère pas des coûts astronomiques

          d'approvisionnement en qualifiant ce tarif, cette

          option de non patrimoniale mais ça, ça, c'est un
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          autre débat.

          Et pour terminer, je vais citer, en tout cas, l'état

          d'avancement du plan d'approvisionnement, non pas

          deux mille trois (2003) parce que je n'ai pas le

          droit de le citer mais je vais citer celui de deux

          mille deux (2002) d'où il ressort, au tableau 4.2 de

          cet état d'avancement, qui est produit actuellement

          au présent dossier sous la cote HQD-11, document 4,

          annexe I, on voit qu'il y a un effacement en pointe

          de la biénergie CII à partir de 2005-2006.

          Donc, ça semble illustrer qu'il y a un besoin pour un

          vrai tarif BT ou enfin, un vrai tarif interruptible

          pour cette clientèle-là et interruptible en puissance

          et également, à la page 21, lignes 27 à 31 de cet

          état d'avancement deux mille deux (2002) et qui

          correspond à d'autres passages de deux mille trois

          (2003) que je n'ai pas le droit de citer, on fait

          état du fait même s'il n'y avait pas, même en

          l'absence d'une alimentation BT donc, s'il y avait

          interruptibilité en énergie, une partie de la

          clientèle migrerait quand même vers des tarifs

          généraux existants.

          Donc, c'est une interruptibilité en énergie

          partiellement inexistante puisque ce n'est pas

          vraiment l'outil de gestion dont Hydro-Québec aurait

          besoin, surtout dans le contexte des années à venir
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          où l'écart entre l'offre et la demande serait très

          serré.

          Donc, là encore, il y a un besoin d'avoir quelque

          chose que ça s'appelle un tarif ou une option

          interruptible mais qui soit vraiment interruptible en

          énergie aussi si le besoin se faisait sentir.

          Donc, nos conclusions sont de trois ordres. D'une

          part, ordonner à Hydro-Québec Distribution de

          renégocier son contrat avec HQP pour

          l'approvisionnement de la charge BT selon la balise

          qui a été présentée dans le rapport de messieurs

          Fontaine et Germain ou subsidiairement, demander à

          Hydro-Québec Distribution d'examiner l'option de

          s'approvisionner elle-même sur le marché à court

          terme, hors pointe, et de négocier un contrat

          d'obtention d'un service de gestion de l'offre ou de

          stockage qui correspondrait à cette énergie.

          Deuxième conclusion. Nous proposons que le coût du

          tarif, le coût de la charge BT inclut donc,

          l'ensemble des éléments qui ont été mentionnés,

          c'est-à-dire approvisionnement plus pertes plus coût

          de transport et distribution et d'inclure aussi les

          revenus totaux donc, revenus des deux redevances et

          de la partie variable du tarif et la troisième

          conclusion est de refuser la constitution d'un compte
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          de frais reportés.

          Donc, ceci dit, je vous remercie beaucoup, Messieurs

          les Régisseurs, Monsieur le Président et je vous

          demanderais respectueusement de reconnaître que notre

          contribution à ce dossier a été utile à vos

          délibérations et de nous accorder nos frais

          raisonnables d'intervention. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Déjà, Maître Tardif est

          presqu'au micro.

          (10 h 50)

          PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour, Claude Tardif, Union des consommateurs.

          J'aurai un plan en sept points. Je regarderai

          rapidement la demande du Distributeur; deuxièmement,

          l'historique du BT; troisièmement, les décisions déjà

          rendues par la Régie; quatrièmement, l'intérêt des

          consommateurs; cinquièmement, un point qu'on avait

          annoncé qu'on a déjà plaidé, la notion

          d'interfinancement entre les divisions; sixièmement,

          le prix d'approvisionnement; septièmement, la

          création du compte de frais reportés demandé par HQD.

          Et nous conclurons.
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          Au niveau de la demande du Distributeur. Vous le

          retrouvez à mon plan. C'est assez simple. Mais je

          pense qu'il faut le dire. HQD ne demande aucune

          modification au niveau et à la structure du tarif BT.

          Ce qu'elle demande, c'est une autorisation pour créer

          un compte de frais reportés occasionné par le délai

          requis pour présenter une proposition de tarifs.

          Je suis à la page 2 du plan. J'arrive au point 2,

          l'historique du tarif BT. C'est important de bien

          saisir, parce que, à notre avis, on ne peut pas

          analyser le tarif BT sans tenir compte de l'histoire.

          L'histoire, bien, c'est qu'il a été créé parce qu'il

          y avait des surplus alors qu'Hydro-Québec était

          intégrée. Et comme la Régie le souligne de façon

          pertinente dans sa décision D-2002-90 :

                         Par la création de ce tarif, Hydro-

                         Québec visait à écouler ses surplus

                         d'énergie dont le coût marginal est

                         très faible en attirant de nouveaux

                         clients utilisant une autre source

                         énergétique.

          C'est à la page 4 de cette décision-là. Je m'en vais

          au quatrième paragraphe. Au début des années quatre-

          vingt-dix (90), Hydro-Québec fait face à une période

          de faible hydraulicité et elle introduit l'article
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          270 du tarif actuel lequel lui permet de rappeler,

          une année sur trois, sans compensation, l'ensemble

          des ventes des clients du BT.

          Quand elle fait ça, elle est intégrée. Donc, il n'y a

          pas de problème. HQP, HQD, HQT, là, on est dans une

          entreprise intégrée qui utilise un tarif dans toute

          sa plénitude que le tarif peut permettre et qui est à

          l'avantage de l'une ou l'autre des divisions qui

          sont, somme toute, intégrées. On ne fait pas de

          « stand alone ».

          Le premier (1er) mai quatre-vingt-seize (96), Hydro-

          Québec applique un moratoire sur l'adhésion au tarif

          BT. En quatre-vingt-dix-huit (98), HQ décide de

          procéder au retrait de tous les éléments de contrôle

          et, progressivement, l'interruption

          d'approvisionnement n'est plus possible pour les

          clients utilisant la charge bi-énergie... la bi-

          énergie.

          En octobre deux mille un (2001), Hydro-Québec demande

          l'abrogation du tarif BT, demande qui lui sera

          refusée par la Régie dans D-2002-115. Mais ce qui est

          important, messieurs les régisseurs, c'est, qu'est-ce

          que Hydro-Québec demandait aussi, elle demandait que,

          à compter du premier (1er) décembre deux mille trois

          (2003), que la Régie également... d'appliquer de
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          façon transitoire sur une période de deux ans un

          rajustement de la facture des clients abonnés au

          tarif BT suivant un facteur d'augmentation annuel et

          cumulatif de cinquante-cinq pour cent (55 %). Et

          c'était à compter du premier (1er) mai deux mille

          deux (2002).

          Donc, cette notion-là qu'on est en train de discuter,

          qu'on va vouloir créer un compte de frais reportés

          pour assumer supposément un déficit au niveau du

          coût, c'était présent dans la demande d'abrogation du

          tarif présenté par Hydro-Québec. C'est important de

          le constater. Et, ce, la Régie a été avisée de ça,

          elle en a tenu compte, c'était un élément qui était

          là. Parce qu'on a discuté, parce que c'était la base

          même sur laquelle Hydro-Québec demandait son

          abrogation. Le tarif n'est plus rentable puis, nous,

          on ne peut plus le maintenir, donc on veut

          l'abrogation. C'était ça.

          Je m'en vais au point 3, en fait un bref historique.

          Les autres points sont mentionnés dans la décision.

          J'ai appelé ça la trilogie de la Régie au niveau du

          tarif BT. On a vu ça souvent en Cour suprême, hein.

          Ça a pris trois décisions pour qu'on se comprenne,

          puis des fois, on monte une autre fois. Mais, là, on

          en a eu trois : D-2002-115, D-2002-290 et une en

          cours d'audition D-2003-223. Ça, c'est maître Neuman
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          qui était concerné par cette décision-là.

          Qu'est-ce que la Régie décide fondamentalement dans

          D-2002-115? Elle décide que le tarif, c'est un tarif

          de gestion de la consommation. Je suis aux quatre

          dernières lignes de la citation.

                         Or, la Régie juge que ce n'est pas

                         parce que l'application « pratique »

                         du tarif BT s'est modifiée au cours

                         des années, sans ajustement des textes

                         de conditions tarifaires, que

                         l'électricité fournie l'a été en vertu

                         d'un autre tarif, à titre

                         d'électricité patrimoniale.

          Bon. C'est clair. C'est décidé. On n'en parle plus.

          C'est un tarif de gestion de la consommation

          indépendamment comment ça fonctionne dans la

          pratique. Dans la décision que la Régie a rendue

          D-2003-221 relative à une demande de maître Neuman,

          les quatre premières lignes de la citation.

                         La présente phase vise à déterminer

                         les revenus requis du Distributeur et

                         les ajustements tarifaires. Le

                         Distributeur y a inclus la création

                         d'un compte de frais reportés pour le
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                         tarif BT, mais n'a pas remis en cause

                         les conditions du tarif lui-même. Il

                         est difficile de voir a priori comment

                         la Régie peut abroger un article aussi

                         fondamental relié à la nature d'un

                         tarif sans remettre en cause la nature

                         et la structure même du tarif.

          Et là :

                         Ouvrir un débat sur l'abrogation de

                         l'article 270 et remettre en cause la

                         nature du tarif BT va plus loin que ce

                         que la Régie avait envisagé pour la

                         Phase 2.

          On en arrive, on commence à comprendre c'est quoi

          qu'est le débat au tarif BT dans la Phase 2 de 3492,

          et il faut aller lire une autre décision, à notre

          avis, qui est importante, c'est celle de D-2002-290,

          parce qu'il y a des éléments importants que la Régie

          a dit dans cette décision-là. Première ligne du

          deuxième paragraphe de la citation.

                         Par ailleurs, le contexte actuel

                         milite en faveur du statu quo pour les

                         raisons suivantes.
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          Et je m'en vais aux trois dernières lignes du

          paragraphe.

                         La prudence milite en faveur

                         d'attendre les résultats de cette

                         consultation avant de modifier les

                         règles du jeu. D'ici là, la Régie ne

                         perçoit aucun problème légal à ce que

                         l'approvisionnement des clients du

                         tarif BT se poursuive aux conditions

                         actuelles sans que le Distributeur et

                         le Producteur ne soient contraints de

                         conclure une entente spécifique avec

                         des conditions différentes de celles

                         qui prévalent actuellement. En effet,

                         la preuve a démontré que l'électricité

                         consommée par les clients BT est

                         actuellement fournie à 3,32 ¢/Kwh par

                         le Producteur et selon l'article 2, in

                         fine de la Loi, cette fourniture

                         d'électricité est réputée constituer

                         un contrat d'approvisionnement.

          Donc, qu'est-ce que la Régie a décidé dans

          D-2002-115? C'est le statu quo. Qu'est-ce qu'elle a

          décidé dans D-2002-290? C'est le statut quo. Et elle

          a précisé que la fourniture par le Producteur est en

          fait un contrat d'approvisionnement pour maintenir le
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          statu quo jusqu'à ce qu'on ait une nouvelle

          proposition tarifaire. C'est clair, à mon avis. Je

          vous soumets qu'on... C'est la position qui nous

          apparaît ressortir légalement et prise, et bien

          assise dans trois décisions.

          Donc, la seule raison pour laquelle, en Phase 2, on

          est ici et qu'on parle d'un compte de frais reportés,

          c'est que, là, Hydro-Québec a dit : Bien, là, on a dû

          prendre une entente entre HQP et HQD qui est

          différente du trois virgule trente-deux cents

          (3,32 ¢) et qui, bien entendu, amène un déficit. Mais

          le statu quo, s'il est maintenu et qu'il y a un

          contrat d'approvisionnement entre HQP et HQD qui est

          à trois virgule trente-deux cents (3,32 ¢) jusqu'à ce

          qu'on ait un autre tarif, bien, il me semble qu'on

          parle d'une réalité qui n'existe pas, parce qu'il n'y

          en a pas de déficit, trois virgule trente-deux cents

          (3,32 ¢), on charge trois virgule trente-deux cents

          (3,32 ¢), il n'y a pas besoin de compte de frais

          reportés parce que HQP doit fournir ce à quoi il

          s'est engagé de fournir. Il y a un contrat. Article 2

          in fine.

          Et à la page 3 de la plaidoirie de maître Fraser, ce

          matin, je suis à la première puce, il dit ceci :

                         Il s'agit d'une mesure réglementaire
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                         de transition.

          Je suis à la page 3 du plan de plaidoirie de maître

          Fraser.

                         Il s'agit d'une mesure réglementaire

                         de transition, laquelle concerne

                         uniquement la reconnaissance du coût

                         d'approvisionnement que devra assumer

                         le Distributeur d'ici à l'approbation

                         par la Régie d'un nouveau tarif de

                         gestion de la consommation applicable

                         à cette clientèle, et ce conformément

                         aux directives de la décision

                         D-2002-115.

          Je veux bien, mais cette question-là a été réglée;

          cette question-là, la Régie a dit, c'est le statu

          quo, il y a un contrat qui existe entre le Producteur

          et le Distributeur. Tant et aussi longtemps que le

          tarif ne sera pas changé, ça va se faire comme ça.

          C'est ça qui a été décidé. On n'a pas besoin d'autres

          ententes puis de venir changer les règles du jeu.

          Et ce pourquoi qu'on est pris avec cette question-là,

          bien, c'est bien simple, on essaie de faire encore la

          même affaire qu'on a essayé de faire dans la décision

          D-2002-115. On essaie de repasser la facture à
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          quelqu'un d'autre. Ce n'est pas compliqué. Et, là, on

          savait ça que le Distributeur, il avait supposément

          dit, ah! le Producteur va nous approvisionner

          jusqu'au premier (1er) décembre deux mille trois

          (2003), et caetera, et caetera. Tout ça a été plaidé

          dans le dossier 3471. Et la Régie a clairement

          identifié les règles du jeu.

          (11 h)

          Et donc, à notre avis, c'est inexact ce que maître

          Fraser rapporte à la page 2 de sa plaidoirie

          lorsqu'il dit :

                         Conformément à la décision de la Régie

                         et à la nécessité de continuer

                         l'alimentation de sa clientèle au

                         tarif BT, le Distributeur s'est donc

                         engagé dans deux processus distincts :

                         -    un processus de négociations avec

                              Hydro-Québec Production qui a

                              permis de conclure une entente

                              d'approvisionnement pour les

                              clients du tarif BT traduisant

                              les conditions du marché.

          À mon avis, c'est contraire à la décision D-2002-115,

          c'est contraire à la décision D-2002-290, ce n'est
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          pas ce que la Régie a dit et ce n'est certainement

          pas conforme à la décision de la Régie, c'est le

          contraire que la Régie a dit, à notre avis. Et c'est

          encore plus clair quand on continue avec la citation,

          au bas de la page 4 :

                         Pour la Régie, accepter la demande de

                         dispense du distributeur et lui

                         permettre de contracter une entente

                         avec le producteur dont le coût

                         d'approvisionnement pourrait être de

                         l'ordre de 6 ¢/kWh alors que le tarif

                         est maintenu à 3,32 ¢/kWh serait

                         illogique et inapproprié.

          C'est quoi qu'on vous propose comme entente, Monsieur

          le Président, alors que le tarif est en vigueur puis

          il continue à être en vigueur, c'est une entente qui

          est au-delà de six cents (6 ¢), c'est illogique,

          c'est inapproprié tant que le statu quo est maintenu.

          Tu ne peux pas faire ça, tu ne peux pas changer les

          règles du jeu.

          Et je vais vous dire bien franchement, je vais autant

          m'inscrire en faux contre vouloir changer 270 quand

          on a voulu le faire que de vouloir changer des

          conditions de fourniture quand on ne veut pas changer

          le tarif au niveau de sa structure, ça n'a pas de bon
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          sens.

          Le statu quo, ça se maintient globalement et ça, ce

          n'est pas parce que HQP est différent maintenant

          qu'on va venir changer les règles du jeu, il y a des

          règles qui ont été comprises, il y a des règles, il

          va y avoir un transitoire qui doit se faire

          correctement. Et je pense que ça, ça n'a pas de bon

          sens qu'on veuille vouloir changer de coût

          d'approvisionnement alors que le statu quo est

          maintenu, ça ne se fait pas. Ça ne se fait tout

          simplement pas. On dit :

                         Cette situation produirait un manque à

                         gagner important pour le distributeur.

                         Ce manque à gagner pourrait faire

                         l'objet d'un compte de frais reportés

                         qui, à son tour, pourrait devoir être

                         appliqué à l'ensemble de la clientèle

                         du distributeur, lui causant ainsi un

                         préjudice. Ou encore, il pourrait

                         devoir être récupéré à même les

                         revenus d'un éventuel tarif de

                         gestion. Dans ce cas, le nouveau tarif

                         de gestion pourrait être délaissé par

                         les clients du fait qu'il pourrait

                         s'avérer non économique.
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          Je m'en vais à la deuxième citation, à la page 5. Ce

          qui est intéressant, alors qu'ici, on ne veut pas la

          faire approuver, l'entente, dans le dossier 3471 -

          parce qu'on y était :

                         La Régie prend acte du fait que le

                         distributeur soumettrait à la Régie

                         ledit contrat pour approbation.

          On avait dit qu'on allait le faire, la Régie a pris

          acte de ce fait-là puis on s'en vient, dans le 3492,

          Phase 2, puis dire : « Regardez, il y a une entente

          là, puis pas d'approbation. » C'est bizarre! Les

          affaires ne fonctionnent pas comme, et on en prend

          acte, là, mais ça veut dire quoi pour la Régie,

          « prendre acte d'une situation »? On va jusqu'où? Il

          me semble qu'il y a des affaires qui ne font pas de

          sens. Je m'en vais à la citation, dans le milieu de

          la citation, et là, on parlait de la question qu'on

          ne pouvait pas s'approvisionner à quelque chose qui

          était au coût de trois virgule trente-deux (3,32 ¢) :

                         Cependant, ce témoin...

          parlant du témoin d'Hydro-Québec,

                         ... avance que si la Régie impose un

                         coût d'approvisionnement de

                         3,32 ¢/kWh, et que le distributeur n'a

                         pas à le négocier, le distributeur
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                         s'approvisionnera à ce coût auprès du

                         producteur.

          Ce n'est pas nous autres qui l'a inventé, la Régie ne

          l'a pas inventé, ça a été dit en 3471. Puis pourquoi,

          en 3492, Phase 2, Thème 4, ça change? Je ne la

          comprends pas!

                         Compte tenu des éléments de preuve au

                         dossier, la Régie maintiendrait le

                         prix d'approvisionnement à 3,32 ¢/kWh.

          C'est ce qu'elle a fait, hein, c'est décidé, ça.

                         En conséquence, la Régie accorderait,

                         si un tribunal supérieur en venait à

                         la conclusion que le distributeur doit

                         approvisionner les volumes

                         d'électricité du tarif BT par appel

                         d'offres, une dispense d'appel

                         d'offres pour permettre au

                         distributeur de s'approvisionner par

                         contrat de court terme, se terminant

                         en 2005, auprès du producteur pour

                         satisfaire les besoins des abonnés du

                         tarif BT au coût de 3,32 ¢/kWh.

          Il me semble que c'est on ne peut plus clair, ce que
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          la Régie a décidé : maintien du statu quo, puis

          maintien du statu quo, ça comprend également le coût

          de fourniture à trois virgule trente-deux cents le

          kilowattheure (3,32 ¢/kWh). Puis c'est bien normal

          parce que c'est la logique puis si on ne fait pas ça,

          bien, on ne maintient pas le statu quo, on change les

          règles du jeu.

          Donc je conclus. Dans chacune de ces trois décisions,

          la Régie veille à ce que les conditions

          d'approvisionnement du BT n'amènent pas sa

          disparition avant même qu'un nouveau tarif soit mis

          en place ou que l'étude de sa faisabilité démontre

          qu'il n'est plus utile ou requis.

          À la page 6 de mon plan. Ce faisant, la Régie a

          décidé que la question de la non-rentabilité du tarif

          BT, puisque l'argument de HQD était qu'on devait

          l'abolir étant non rentable, était mal fondée

          puisqu'elle estimait que la gestion de l'offre et de

          la demande fait partie de la mission de l'entreprise

          et qu'il y a de la place pour un tel tarif dans la

          grille tarifaire d'Hydro-Québec. C'est ça que la

          Régie a décidé, à notre avis. Et je vous cite la

          citation qui appuie ce point-là, et je suis au

          troisième paragraphe de la citation :

                         La disponibilité d'un parc de clients
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                         potentiellement interruptibles et la

                         mise en place de mesures d'efficacité

                         énergétique sont des moyens permettant

                         une flexibilité opérationnelle plus

                         grande et sont nécessaires pour

                         prendre une décision dans une

                         perspective de développement durable.

          Je m'en vais à la page 7.

                         Cela étant, et dépendamment de

                         l'estimation des coûts, il est

                         possible qu'un tarif bi-énergie plus

                         élevé soit approprié.

          Et là, les trois dernières lignes sont importantes :

                         La Régie souligne aux clients le

                         besoin de planifier sur cette base et

                         de ne pas présumer que la décision

                         actuelle implique que le statu quo

                         continuera indéfiniment.

          Mais ce qu'elle implique, par exemple, c'est que le

          statu quo va continuer jusqu'à temps qu'on présente

          un nouveau tarif - c'est ça, la décision. Et c'est

          là-dessus que les clients du BT pouvaient se baser et

          planifier sur cette base-là.

          Donc, à notre avis, les décisions que la Régie a

          rendues sont finales et sans appel. Il n'y a eu

          aucune demande de révision à l'encontre de l'une ou
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          l'autre de ces décisions. L'Union des consommateurs

          soumet que HQD est forclose de demander, dans la

          présente Phase 2, un compte de frais reportés puisque

          cette demande irait directement à l'encontre de la

          trilogie des décisions rendues par la Régie.

          J'en arrive au point 4 : l'intérêt des consommateurs.

          L'intérêt des consommateurs, il se retrouve à

          l'article 5 de la Loi. Qu'est-ce qu'on dit, l'article

          5 :

                         ... La Régie assure la conciliation

                         entre l'intérêt public, la protection

                         des consommateurs et un traitement

                         équitable du transporteur

                         d'électricité et des distributeurs.

                         Elle favorise la satisfaction des

                         besoins énergétiques dans une

                         perspective de développement durable

                         et d'équité au plan individuel comme

                         au plan collectif.

          Notre confrère, maître Fraser, ce matin, m'a un peu

          surpris, il nous dit, à la page 3, troisième puce,

          « Ici, c'est l'... »,

                         Arbitrage entre l'intérêt de la

                         clientèle du tarif BT et l'ensemble de
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                         la clientèle.

          Moi, je n'avais pas compris ça comme ça. Je

          m'explique. Il me semble que ce n'est pas un

          arbitrage entre la clientèle du BT et l'ensemble de

          la clientèle, il me semble que c'est une question

          d'un tarif entre la clientèle BT et HQD. La clientèle

          autre que celle du BT n'a rien à voir entre le prix

          que va s'approvisionner HQD pour fournir le service à

          la clientèle BT, ce n'est pas... nous, ce qui peut

          être attribué à la clientèle autre, c'est les

          bénéfices que ce tarif-là peut nous donner.

          Si on en a un avantage, on payer pour. Si on en

          reçoit un avantage, on devrait payer pour. Il y a une

          logique, n'importe qui comprendrait ça, ma fille de

          huit ans, elle comprend ça. Bon. Mais de l'autre

          côté, mon gars de sept ans comprend aussi que si on

          n'a pas de bénéfices puis on n'en retire pas, bien on

          ne devrait pas payer pour quelque chose, ça n'a pas

          de bon sens. Il y a un principe : « Je te paie pour

          quelque chose, j'en reçois une contrepartie. » « Tu

          ne me donnes rien, bien, ne viens pas me collecter. »

          Ça, ça se comprend assez simplement.

          Et où est-ce que ça cloche encore plus quand on nous

          dit : « L'arbitraire... » l'arbitrage - excusez, un

          mauvais lapsus mais peut-être assez révélateur de ce
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          que je pense - « ... ça ne fonctionne pas même dans

          les principes de base de la Loi. » Parce que vous ne

          trouvez pas qu'il y a quelque chose qui cloche, puis

          je vous le soumets, que si, d'un côté, je dis à cette

          clientèle-là du BT : « Vous n'avez pas le droit de

          vous approvisionner à même le volume d'électricité

          patrimoniale, vous autres, allez vous approvisionner

          ailleurs. Et vous autres, tous ceux qui ne sont pas

          du BT, vous avez le droit de bénéficier du volume

          patrimonial d'approvisionnement, deux virgule

          soixante-dix-neuf cents (2,79 ¢). »

          Donc nous, on a une garantie, on peut

          s'approvisionner. Mais là, comme cette clientèle-là

          de BT, elle, n'a pas droit à cet approvisionnement-

          là, il y a un coût supérieur, qu'on ne va pas faire

          payer par cette clientèle-là, on va le faire payer

          par la clientèle qui, elle, a le droit de

          s'approvisionner au tarif BT. Vous en trouvez pas ça

          bizarre?

          Comment qu'on peut, dans une certaine mesure,

          attribuer un coût extra-patrimonial à une clientèle

          patrimoniale? Ça ne marche pas, moi, dans ma tête, il

          y a une adéquation que je ne suis pas capable de

          faire. Comment qu'on peut se justifier de reléguer un

          coût à une clientèle patrimoniale d'un coût extra-

          patrimonial? Il me semble que la Loi n'est pas bâtie
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          comme ça.

          La Loi est bâtie que ceux qui ont droit à la

          fourniture de l'électricité patrimoniale en

          bénéficient puis ceux qui n'en ont pas droit, bien,

          ils doivent en assumer les coûts relatifs à cette

          fourniture-là. Ça, c'est ma compréhension.

          J'en arrive au point 5. On a parlé longuement, dans

          notre plaidoirie sur le thème 3, de cette question-là

          d'interfinancement entre les divisions et qu'est-ce

          que ça avait amené, j'aimerais arriver à la page 8 de

          mon plan, on écrivait que cette façon de faire là,

          qu'on comprenait qu'il y avait une différence entre

          la notion de « citoyen » et de « consommateur ».

          Et - je suis au milieu - cette façon de concevoir le

          rôle de HQ est très important lorsqu'on discute des

          coûts d'un supposé déficit de la clientèle du tarif

          BT.

          Le tarif BT ne peut être analysé sans tenir compte de

          son historique. C'est HQP qui avait des surplus et

          c'est HQP qui a créé ce tarif qui visait à écouler

          ses surplus d'énergie dont le coût marginal était

          très faible en attirant de nouveaux clients utilisant

          une autre source d'énergie.
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          C'est également HQP qui faisait face à une période de

          faible hydraulicité et c'est au seul bénéfice de HQP

          que l'on a introduit l'article 270 du tarif actuel,

          laquelle disposition lui permet de rappeler, une

          année sur trois, sans compensation, l'ensemble des

          ventes des clients du BT.

          Comment peut-on penser une seconde faire payer la

          clientèle pour un supposé déficit qui origine du fait

          que cette même HQP ne voudrait plus approvisionner

          HQD à trois virgule trente-deux cents le

          kilowattheure (3,32 ¢/kWh)? HQP doit être traitée

          comme un fournisseur qui ne respecte pas un contrat

          d'approvisionnement et HQD doit seule en supporter

          les conséquences ou poursuivre HQP pour dommages si

          elle ne veut pas le fournir. Il s'agit d'un

          engagement du gouvernement actionnaire d'HQP, donc un

          coût citoyen et non un coût purement consommateur

          d'électricité. Il est complètement inacceptable de

          refiler à cent pour cent (100 %) la facture aux

          consommateurs.

          Donc, à notre avis, et contrairement à ce qui est

          écrit à la page 7 de la plaidoirie de maître Fraser,

          il est faux de prétendre que le Distributeur a fait

          la preuve qu'il devait, à compter du premier (1er)

          décembre deux mille trois (2003), assumer un coût

          d'approvisionnement supérieur que celui qu'il réclame
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          des clients du BT puisque, à notre avis, il est tout

          à fait possible, légal et normal que le Producteur

          fournisse l'électricité à trois virgule trente-deux

          cents (3,32 ¢), il y a un contrat qui existe.

          Page 9 : Le prix de l'approvisionnement de la

          clientèle BT. Comme la Régie l'a écrit dans ses

          décisions, le prix de fourniture doit refléter sa

          nature interruptible et sa caractéristique de gestion

          de la demande prévues aux conditions tarifaires, et

          ce, peu importe que HQD ou HQP les utilisent ou non

          dans les faits.

          L'article 270 est peut-être inutile dans le nouveau

          contexte établi par la Loi 116 mais il n'en demeure

          pas moins qu'il fait partie des conditions tarifaires

          et qu'il constitue assurément une variable importante

          lorsqu'on a établi le prix de trois virgule trente-

          deux cents le kilowattheure (3,32 ¢/kWh). Peut-on

          sérieusement prétendre que le prix aurait été le même

          sans cette disposition?

          Le fait que les termes « période de pénurie

          énergétique » réfèrent clairement au Producteur,

          comme le soutient - et on devrait changer

          « l'expert » pour « l'analyste », le texte a été

          écrit avant cette décision-là que la Régie a rendue -

          monsieur Raphals, ne change rien à la Phase 2 à la
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          problématique puisque nous devons analyser ce tarif

          sur la base d'un statu quo et non sur la base de ce

          qu'il pourrait être en Phase 3 lorsque HQD proposera

          ou non des modifications importantes au tarif BT. HQD

          ne demande aucune modification au niveau de la

          structure, la seule conclusion est au niveau d'un

          compte de frais reportés.

          L'Union des consommateurs est d'avis qu'on ne peut

          supprimer l'article 270 du tarif sans modifier le

          niveau et la structure du tarif. Au surplus, la

          suppression de l'article, afin de permettre

          l'approvisionnement, modifie complètement les calculs

          faits par HQD.

          UC est d'avis que la suppression sans modification

          crée des iniquités aux autres classes de

          consommateurs puisque la seule raison pour laquelle

          le tarif BT est maintenu présuppose qu'il n'est pas

          alimenté par le volume patrimonial et qu'il est de

          nature interruptible, peu importe qu'il le soit ou

          non dans les faits.

          Si la consommation en pointe des clients du tarif BT

          n'est pas effacée, les seuls responsables sont HQP et

          HQD. HQP a pris la décision unilatérale d'enlever les

          équipements pouvant permettre l'interruption, elle ne

          peut vouloir en refiler les coûts aux consommateurs.
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          Cette faute ne peut non plus être attribuée à la

          clientèle BT qui, n'eût été de cette décision,

          devrait être en mesure d'avoir des équipements pour

          permettre l'effacement.

          À la page 10, je vais faire sourire les avocats en

          vous. Il y a un vieux principe en matière

          d'obligations - puis j'ai juste cité le professeur

          Baudouin - si on exige quelque chose, on doit être en

          mesure, on vend quelque chose, on doit être en mesure

          de livrer ce qu'on vend; si on charge pour quelque

          chose, on doit être en mesure, si j'achète un sofa,

          bien il faut qu'on vienne un jour me le livrer, même

          si je l'achète chez Leon puis je paie juste deux ans

          après. Il faut que j'aie mon bien. Parce que sinon,

          il n'y a pas de vente, il n'y a pas de contrat.

          Ici, qu'est-ce qu'on veut nous dire, nous, à la

          clientèle que je représente? Théoriquement, vous

          avez, dans le tarif, une possibilité d'effacement,

          vous en bénéficiez, donc il faut que vous payiez

          pour. Mais il n'y a pas personne qui est capable de

          me livrer ça. HQD n'est pas capable, on ne me donne

          pas ce service-là, donc on me charge pour quelque

          chose dont je ne bénéficie pas. Qu'est-ce que dit le

          professeur Baudouin? Je suis au milieu de la citation

          de son volume sur les obligations :
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                         Cette impossibilité doit cependant

                         être appréciée objectivement et non

                         subjectivement, en ce sens qu'elle ne

                         doit pas, en principe, résulter d'une

                         incapacité ou inhabileté personnelle

                         au débiteur. Dans le cas où la

                         prestation consiste à livrer une

                         chose, l'objet de l'obligation est

                         impossible lorsque, au moment du

                         contrat, la chose n'existe plus. Ainsi

                         en est-il dans le cas d'un contrat de

                         vente passé alors que le vendeur

                         ignore la destruction de l'objet de

                         son obligation de livrer.

                         Toutefois, l'impossibilité survenant

                         au moment de l'exécution, et non au

                         moment de la conclusion du contrat,

                         n'a pas pour effet d'invalider

                         automatiquement l'obligation. Le

                         problème devient alors celui de

                         l'application des règles de la

                         responsabilité contractuelle ou de la

                         théorie des risques suivant que

                         l'impossibilité d'exécution est ou non

                         imputable au débiteur.

          Donc ici, nous, ce n'est pas imputable à nous, le
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          fait qu'on ne veut pas nous interrompre ou nous

          permettre d'avoir un véritable tarif interruptible

          qui nous représenterait un avantage, c'est de la

          faute de HQD, ou du Producteur, ou peu importe, on ne

          peut certainement pas venir nous réclamer quelque sou

          relativement à ça.

          (10 h 20)

          Donc, la conclusion de tout ça, si on veut refiler le

          coût d'approvisionnement du BT à la clientèle

          résidentielle que UC représente, HQD doit être en

          mesure de démontrer qu'elle fournit une contrepartie

          possible relativement au prix qu'elle refile aux

          consommateurs, ce qu'elle ne peut pas faire en raison

          des décisions qu'elle a unilatéralement prises

          d'enlever les équipements d'interruption. La Régie

          doit protéger les intérêts des consommateurs (article

          5) et déclarer que HQD n'a pas agi en distributeur

          prudent et diligent et qu'elle doit en assumer le

          manque à gagner présumé qui résulte du non-effacement

          des clients du BT.

          Également, je trouve très paradoxal le fait que, dans

          ce dossier ici, HQD ne veuille pas soumettre

          l'entente alors qu'elle avait demandé à la Régie d'en

          prendre acte dans l'autre dossier. Et je suis au

          milieu du deuxième paragraphe de la page 11. À notre

                               - 116 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          12 décembre 2003              Union des consommateurs

          Volume 32                            Me Claude Tardif

          avis, on ne peut pas accorder une valeur objective à

          une négociation entre les deux divisions chez HQ. Ni

          HQP ni HQD n'ont la capacité légale de contracter. La

          preuve est simple sur ce point. À chaque fois qu'on

          présente une demande, ce n'est pas HQP ni HQD qui la

          demandent, c'est HQ Intégrée. Ça n'a pas d'existence

          légale, ça, HQP puis HQD.

          Si une division n'a même pas la capacité d'ester en

          justice peut-elle avoir la capacité de conclure une

          entente avec une division qui ne possède pas elle non

          plus d'existence légale. Du point de vue juridique,

          il s'agit d'une entente conclue entre HQ avec HQ. Et

          il nous semble qu'il manque une partie pour pouvoir

          parler d'entente. Cette entente n'a aucune valeur

          face aux tiers. Elle n'est valable que pour les gens

          de HQ entre eux. HQ ne peut la rendre opposable aux

          tiers sans obtenir l'approbation de la Régie. C'est

          la position de UC.

          Au niveau de la création d'un compte de frais

          reportés. Un compte de frais reportés est utile à

          notre avis lorsque des coûts seront certainement

          encourus pour clientèle, lesquels coûts sont

          cependant non encore déterminés quant au niveau du

          montant réel encouru dans l'année tarifaire en cause.

          Ici, HQD veut reporter des coûts d'approvisionnement
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          qu'elle encourt dans les années tarifaires deux mille

          trois, deux mille quatre (2003-2004) et deux mille

          quatre, deux mille cinq (2004-2005) pour la clientèle

          BT spécifiquement à l'ensemble des catégories de

          consommateurs des années tarifaires postérieures.

          Sur quelle justification réglementaire et comptable

          HQD peut-elle se fonder? De l'avis de UC, aucune,

          puisque les coûts de fourniture sont connus et qu'il

          ne reste qu'à en faire l'allocation en conséquence.

          Ou bien c'est le statu quo, ou bien c'est à la

          clientèle du BT de payer pour ces coûts

          d'approvisionnement.

          On ne peut, de manière discriminatoire, refiler ce

          coût à une autre clientèle que celle qui en tire un

          bénéfice. Cette approche ne tiendrait aucunement

          compte de la causalité du coût. Ici, la causalité

          provient de HQD et HQP et ces dernières doivent donc

          en assumer l'entière responsabilité. De plus, elle

          constituerait fort probablement un accroc à la Loi,

          sinon à son esprit, en modifiant le niveau

          d'interfinancement entre les clients du tarif BT et

          les autres catégories de consommateurs.

          J'en arrive à la conclusion pour ne pas trop dépasser

          ma demi-heure. On vous demande de rejeter la demande

          du Distributeur et on demande à la Régie de déclarer
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          clairement, encore plus clair, peut-être de juste

          rappeler dans une certaine mesure, que le coût

          d'approvisionnement du tarif BT doit se faire à trois

          virgule trente-deux cents (3,32 ¢), et s'il y a un

          problème avec ça, bien, il va falloir qu'il s'arrange

          pour l'assumer parce que tel était le statu quo, et

          tel doit être maintenu au niveau de la situation si

          on veut parler d'un maintien de statu quo, et on

          demande à la Régie de le rappeler et de faire en

          sorte que ses ordonnances soient respectées.

          On le demande à chaque fois, on pense qu'on a été

          utiles au niveau de ce point-là également, et on

          demande le remboursement des frais. Et on vous

          remercie. Et je profite de l'occasion de vous

          souhaiter Bonne Année, Joyeux Noël. Moi, c'est mon

          party de bureau. Je vais quitter, à moins qu'il y ait

          des questions de la Régie ou de contre-indications à

          se faire.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Tardif, vous ne pouvez pas quitter tout de

          suite, j'ai une question. À la page 8 de votre plan,

          le cinquième paragraphe, vous dites :

                         Le tarif BT ne peut être analysé sans

                         tenir compte de son historique. C'est

                         HQP qui avait des surplus [...].
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          Ça me surprend un petit peu que vous dites ça, à vrai

          dire. Et je me demandais, vous vous basez sur quoi,

          c'est quoi votre source pour dire ça, si clairement

          que ça?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Que le tarif BT origine d'un surplus?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Oui, et que le coût marginal a été très faible en

          attirant de nouveaux clients en utilisant une autre

          source d'énergie. J'aimerais juste savoir sur quoi

          vous vous basez. On n'a pas entendu des preuves sur

          ça.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Page 4 de la décision D-2002-290.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord. Merci.

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est le mot à mot, Monsieur Frayne. Lorsque, dans la

          décision D-2002... Excusez! Je vais prendre, je ne

          veux pas me mélanger de numéro.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Non, je vous crois. Ça va. Je réalise, je n'étais pas
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          sur cette cause-là.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je sais que vous me croyez. Je serais déçu du

          contraire. J'ai uniquement repris des éléments puis

          tout ce qui est écrit au niveau de l'historique, je

          n'ai pas ajouté rien qui ne se retrouve pas dans la

          trilogie des trois décisions. Et donc, dans ce sens-

          là, ce qui est écrit là, pour les événements qui sont

          contenus dans les décisions, origine de ce qui est

          rapporté dans chacune des décisions. Pour ce qui

          n'est pas contenu comme la demande qui suit, bien

          c'est sûr qu'on ne le retrouvera pas. Mais ce

          passage-là se retrouve mot à mot dans la décision

          lorsque la Régie fait l'historique du dossier.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Je vous souhaite un bon party.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Joyeux Noël! Maintenant, j'invite maître Hotte.
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          PLAIDOIRIE PAR Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Bonjour, messieurs les régisseurs, chers collègues.

          Marie-Andrée Hotte pour l'Union des producteurs

          agricoles. Je vais vous avouer qu'en relisant ma

          plaidoirie hier soir, j'avais l'impression que je

          radotais. Et je vais vous dire pourquoi. J'avais

          l'impression que ce que j'avais présenté dans mon

          document, que madame la greffière est en train de

          vous faire circuler, j'avais l'impression que j'avais

          un peu dit la même chose dans le dossier de la

          dispense. Et je suis rassurée parce que je vois que

          je ne suis pas seule à radoter, je vois que mon

          collègue maître Tardif...

          LE PRÉSIDENT :

          Continuez!

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Je vois que mon collègue aussi a beaucoup traité de

          l'historique. Et quand je l'entends, j'ai encore

          davantage l'impression de radoter. C'est encore pire.

          Mais je trouve ça rassurant. Je vous le dis avec un

          peu d'humour. Je fais cette remarque-là avec un peu

          d'humour. Je trouve que c'est rassurant parce que ça

          doit vouloir dire quelque chose. On est deux et on

          pense la même chose, on ne s'est pas lu, il ne m'a

          pas lu, je ne l'ai pas lu. Et j'ai l'impression que

          vous allez avoir, vous allez assister à un phénomène
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          de déjà vu en m'écoutant. Mais je dis ça que c'est

          rassurant parce que j'ai l'impression que... Mais

          j'apprends. Et je n'ai peut-être pas si mal appris

          que ça. Après tout!

          Alors, après ce préambule, je vais commencer. Je vous

          ferai grâce de ma première page. Bon. Pourquoi on est

          ici? Quelle est la demande du Distributeur? Je

          commence à la page 2 où je traite justement de

          l'historique. Parce que l'historique dans ce dossier-

          ci est très important. On sait d'où on vient mais on

          ne sait pas où on va avec le BT. Et c'est dans ce

          contexte-là que je vais aborder ma plaidoirie.

          Donc, l'historique du BT de même que les décisions de

          la Régie de l'énergie, le titre, c'est : militent en

          faveur du statu quo. Effectivement. Première décision

          - je vais y aller rapidement - première décision, le

          Distributeur demande une abrogation du tarif. Ça lui

          est refusé. Il n'y a pas de preuve prépondérante, et

          caetera, et caetera. Les coûts, l'évaluation des

          coûts, la Régie avait décidé qu'il n'y avait pas une

          preuve, et caetera, et que c'était insatisfaisant.

          Alors, et je réfère maintenant, immédiatement, aux

          premières directives que la Régie de l'énergie

          donnait dans cette décision-là de l'abrogation. Parce

          que je considère que ce sont des directives qui ont
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          été données au Distributeur. Alors, allons-y, page 3.

                         En conséquence, la Régie incite

                         fortement Hydro-Québec à proposer un

                         tarif dont la fonction gestion de

                         consommation serait applicable en

                         pratique pour les clients présentement

                         au tarif BT. L'application du tarif

                         devra tenir compte des équipements de

                         façon à permettre une gestion de

                         consommation effective. Ce tarif devra

                         tenir compte des coûts découlant de la

                         nature des services offerts lorsqu'ils

                         seront connus. Sur la question des

                         coûts de fourniture...

          Et, ça, c'est la première directive.

                         ... Hydro-Québec devra préciser le

                         mode d'estimation du prix du marché

                         ainsi que les données réelles et

                         prévues. La disponibilité d'un parc de

                         clients potentiellement interruptibles

                         et la mise en place des mesures

                         d'efficacité énergétique sont des

                         moyens permettant une flexibilité

                         opérationnelle plus grande et sont

                         nécessaires pour prendre une décision
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                         dans une perspective de développement

                         durable.

          La Régie continue également à la page 38 comme suit.

          Et c'est la deuxième directive que la Régie donnait

          au Distributeur dans les termes suivants :

                         La Régie s'attend à ce que le

                         Distributeur, lors d'une nouvelle

                         proposition d'un tarif de gestion de

                         la consommation, explore, à la suite

                         d'un processus de consultation de ses

                         clients, les aspects tarifaires et

                         technologiques sous-jacents.

          Décision D-2002, donc la décision sur la dispense qui

          est arrivée sept mois plus tard, sept mois après la

          première décision. La Régie, plutôt le Distributeur

          s'adressait dans un contexte où il prétendait qu'il

          était trop difficile d'aller en appel d'offres et

          donc, en vertu de 74.1 de la Loi sur la Régie de

          l'énergie, demandait à ce qu'il soit dispensé d'aller

          en appel d'offres.

          (11 h 30)

          Une fois de plus, le Distributeur faisait face à un

          refus de la Régie de l'énergie en disant
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          premièrement, que bien, 74.1 ne s'applique pas mais

          ça ne veut pas dire que, ça ne veut pas dire que,

          parce que ce n'est pas obligatoire d'aller en appel

          d'offres qu'on ne pourra pas y aller.

          Alors, la Régie s'exprime en ces termes à la 12 :

                         D'ailleurs, le Distributeur annonce

                         entamer un processus de consultation

                         des clients, tel que demandé dans la

                         décision D-2001-115, afin de proposer

                         des options de gestion de la

                         consommation à l'automne prochain...

          donc, l'automne prochain, on vient de la vivre,

                         ... dans le cadre du dossier tarifaire

                         du Distributeur.

          La ratio decidendi de cette décision se retrouve aux

          pages 22 et 23 et j'en ai cité moins long que mon

          collègue, maître Tardif, mais j'ai cité les mêmes,

          exactement les mêmes citations :

                         Par ailleurs, le contexte actuel

                         milite en faveur du statu quo pour les

                         raisons suivantes. La Régie a demandé,

                         dans la décision D-2002-115, qu'une
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                         nouvelle proposition tienne compte des

                         estimations du coût de fourniture sur

                         la base des soumissions obtenues des

                         fournisseurs et des résultats

                         d'allocation des coûts du Distributeur

                         après consultation de ses clients. Le

                         Distributeur a commencé sa

                         consultation au début décembre 2002.

                         La prudence milite en faveur

                         d'attendre les résultats de cette

                         consultation avant de modifier les

                         règles du jeu.

          On est toujours dans ce même corridor-là. C'est parce

          qu'on ne connaît pas les résultats de cette

          consultation-là.

          Quand j'ai contre-interrogé monsieur Bastien, il

          admettait, il nous disait que, « bien oui, c'était

          plus vite que prévu, ça devait arriver le quinze

          (15)» finalement, il me semble que je l'ai contre-

          interrogé le dix (10) décembre ou le onze (11) mais

          il nous disait que, « oui, c'était terminé mais que

          ça allait devoir attendre le retour des Fêtes avant

          de proposer une modification du tarif BT. »

          Donc, les résultats de cette consultation-là n'ayant

          toujours pas été divulgués ni aux intervenants, ni à
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          la Régie, nous, ce qu'on dit, c'est que,

          respectueusement, le statu quo doit demeurer.

          Dans cette décision-là, la Régie estimait que tant et

          aussi longtemps qu'on ne les connaissait pas ces

          résultats-là de cette consultation-là et tant et

          aussi longtemps qu'on n'avait pas une nouvelle

          proposition qui tienne compte des critères dont elle

          avait fait référence dans sa décision, la Régie ne

          percevait aucun problème légal à ce que le

          Distributeur s'approvisionne pour le tarif BT, aux

          conditions actuelles, soit à trois et trente-deux

          (3,32  ) sans qu'il soit contraint de conclure une

          entente avec le producteur avec des conditions

          différentes.

          Donc, quand la Régie s'exprime à la page 22 en

          disant :

                         D'ici là, la Régie ne voit pas de

                         problème...

          Bien, on est toujours dans le « d'ici là », on est

          encore dans le même corridor et la Régie s'inspirait

          de l'article 2 in fine de la Loi pour conclure que :

                         Cette fourniture d'électricité est

                         réputée constituer un contrat
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                         d'approvisionnement.

          Alors, il y en a un, actuellement, un contrat

          d'approvisionnement et c'est la page 23 de la

          décision.

          Je désire également référer la Régie à la pièce

          FCEI/UMQ-1, soit un extrait de la transcription

          sténographique du contre-interrogatoire de monsieur

          Léveillé par maître André Turmel de la FCEI/UMQ.

          Donc, à la page 104 de cette transcription le témoin

          Léveillé admettait que si la Régie imposait un tarif

          de trois et trente-deux (3,32 $) pour

          l'approvisionnement, le Distributeur

          s'approvisionnerait alors à ce tarif. D'une certaine

          façon, c'est comme si le Distributeur par le biais de

          son témoin nous disait que la Régie aurait peut-être

          un certain droit de regard ou un pouvoir sur Hydro-

          Québec Production et ce n'est évidemment pas clair

          parce qu'il est dérèglementé mais où la Régie a le

          droit de dire au Producteur, « bien, écoutez, ça ne

          fonctionne pas, vous allez continuer à approvisionner

          à trois et trente deux (3,32 $) » ou, à ce moment-là,

          le contrat qui a été conclu entre les deux parties,

          ou à ce moment-là plutôt, le Distributeur doit

          assumer les conséquences du fait qu'il n'y en a plus

          d'approvisionnement compte tenu du passé, quand je
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          dis qu'il n'y a plus d'approvisionnement, à compter

          du premier (1er) décembre deux mille trois (2003).

          Et à la page 5, en bas de page, je dis, il est

          particulièrement intéressant de lire les

          considérations qui ont poussé la Régie à déclarer

          irrecevable la demande de dispense, considérations

          qui se retrouvent à la page 23 de et là, c'est la

          même citation que mon collègue.

          Évidemment, je ne la relirai pas, vous allez la lire

          là, enfin, mais oui, on se retrouve, on est

          exactement dans la situation que vous avez décrite

          dans cette décision-là. Et vous saviez à cette

          époque-là, vous le saviez que le Distributeur avait

          négocié en fonction d'un abrogation au trente (30)

          novembre. Ce n'est pas comme si on ne l'avait pas

          cette donnée-là, on l'avait.

          Alors, la Régie n'a pas dit dans sa décision, « bien,

          écoutez, bien après le trente (30) novembre, vous

          allez peut-être pouvoir en conclure un contrat. » Ce

          n'est pas ça, vous aviez toutes ces données-là entre

          les mains et vous avez rendu une décision et ce que

          vous avez décrit dans cette décision-là, à la page

          23, on est justement face à cette situation-là.

          Et donc, je dis au milieu de page, donc cette
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          conclusion de la Régie est toujours d,actualité et

          nous considérons qu'il serait toujours illogique et

          inapproprié aujourd'hui d,entériner l'entente conclue

          entre le Distributeur et le Producteur pour la

          fourniture dudit tarif à un coût de sept virgule cinq

          (7,5 $), alors que le tarif payé par la clientèle

          serait maintenu à trois et trente-deux (3,32 $).

          Et je considère qu'il est paradoxale que le

          Distributeur s'adresse aujourd'hui à la Régie pour se

          faire autoriser la création d'un compte de frais

          reportés dans un contexte où les résultats de la

          consultation ne sont toujours pas connus et/ou on

          n'en a toujours pas de problème légal à ce que

          l'approvisionnement se poursuive aux conditions

          actuelles sans qu'il soit nécessaire qu'il y ait un

          contrat entre le Producteur et le Distributeur.

          Je n'irai pas aussi loin que mon collègue, maître

          Tardif, pour dire qu'il y a chose jugée parce qu'on

          pourrait se poser la question, est-ce que l'extrait

          que je viens de vous lire, page 23, est-ce qu'on ne

          pourrait pas dire, « bien, il y a chose jugée, la

          Régie a déjà tranché là-dessus », c'est un petit peu

          différent, le contexte était différent et j'admets

          que s'il n'y a pas chose jugée, bien en tout cas,

          c'est une indication de comment la Régie devrait

          décider de la création de compte de frais reportés et
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          ça donne, en tout cas, ça devrait donner un avant-

          goût et je vous soumets que vous devez, évidemment,

          continuer à adopter la même continuité dans vos

          décisions et tenir compte des propos que vous avez

          tenus dans le passé.

          Donc, je dis, à la page 7 en haut, l'UPA considère

          donc que la Régie devrait refuser d'accorder au

          Distributeur la création d'un compte de frais

          reportés et je vous invite maintenant au paragraphe

          c), alinéa c), où je traite des conséquences de la

          création de ce compte de frais reportés-là.

          Quand monsieur Bastien a témoigné, je pense, à une

          question de maître Lassonde, si je ne m'abuse,

          monsieur Bastien disait, « bien, écoutez, bien qu'on

          ait mentionné dans notre preuve qu'on veut que le

          compte de frais reportés au plutôt le montant, le

          déficit soit appliqué à l'ensemble de la clientèle,

          on ne le demande pas, on ne demande pas à la Régie de

          l'énergie de rendre une décisions sur cet aspect-

          là. »

          Et moi, ce que je vous dis, c'est qu'on ne peut juste

          demander, on prend un compte de frais reportés, on

          met un soixante quelque millions dedans et on se sait

          pas qu'est-ce qu'on va faire avec, bien que le

          Distributeur ait dit, « bien, à notre avis, ça ne
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          peut pas être la clientèle du BT pour des raisons

          évidentes » et on partage cet avis-là, c'est vrai que

          ça ne peut pas être la clientèle du BT.

          Ça peut encore moins, selon nous, être la clientèle

          complète, les autres consommateurs du Distributeur

          qui devraient assumer ça.

          Mais je pense qu'on est obligés et la Régie doit se

          positionner sur qu'est-ce qu'on fait avec ce compte

          de frais reportés-là, la décision de l'un plutôt, on

          doit prendre la décision en même temps et l'image de

          mon collègue, maître Lassonde, de dire, « bien, est-

          ce que la charrue reste dans le garage, où on

          pellette la neige? » Mais, c'est une belle image. Il

          faut le décider tout de suite où la pellette cette

          neige-là.

          Je pense qu'on ne peut pas décider de l'un sans

          décider de l'autre et c'est essentiel, je pense, que

          la Régie se prononce là-dessus bien que le

          Distributeur n'en fasse pas une demande spécifique

          dans sa requête.

          En bas de page, à la page 7, je dis, tel que l'UPA le

          soulignait dans la plaidoirie qu'il présentait à la

          Régie de l'énergie dans le dossier de la dispense,

          c'est la façon de négocier du Distributeur avec le
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          Producteur, qui nous place aujourd'hui devant un

          déficit d'approvisionnement du BT du premier (1er)

          décembre deux mille trois (2003) au trente (30)

          novembre deux mille quatre (2004).

          Le Distributeur quand il a négocié, à l'époque, il a

          présumé que la Régie allait accorder l'abrogation. Ce

          n'est pas arrivé. Le problème, le point de départ du

          problème, il est là.

          Évidemment, le Distributeur s'est trompé, la Régie de

          l'énergie a refusé d'accorder l'abrogation mai il

          était déjà trop tard puisque les conditions

          d'approvisionnement du tarif BT avaient déjà été

          négociées sur cette base.

          Mais c'est aujourd'hui, ce qui nous place devant un

          déficit qui devrait faire l'objet d'un compte de

          frais reportés.

          On ne peut pas, et je vous soumets respectueusement

          qu'on ne peut pas aujourd'hui être placés devant le

          fait accompli vu les mauvais choix passés du

          Distributeur quant au traitement du tarif BT.

          En conséquence, on considère que la Régie n'a pas

          d'autres choix que de refuser la création de ce

          compte de frais reportés en déclarant par le fait
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          même au Distributeur que le déficit qu'il a lui-même

          créé en négociant suivant une abrogation qui n'est

          jamais venue, devrait être assumé par l'actionnaire

          d'Hydro-Québec, soit le gouvernement.

          A cet égard-là, je vais référer à un passage de la

          preuve, en fait d'une des réponses à une demande de

          renseignements formulée par la Régie à la Fédération

          canadienne, pas à la Fédération canadienne, la

          Fédération des commissions scolaires du Québec.

          Monsieur Philip Raphals, et je m'excuse auprès de ce

          dernier, j'ai déformé son prénom là, une fois de

          plus, alors ça ne prend pas deux « pp et un e »;

          alors dans ses réponses à la demande de

          renseignements numéro 1 de la Régie où on traitait de

          la question 5.1, à une notion de prudence applicable

          aux dépenses d'exploitation et notamment aux achats

          d'électricité.

          Moi, je pense que ces citations-là ont de

          l'importance, pas juste pour vérifier si le

          Distributeur a été prudent dans la conclusion de son

          contrat, prudent de façon générale et je pense que,

          et je l'extrapole et j'en fais un argument, j'en fais

          une analogie, je vous dis que le concept de prudence

          s'applique aussi à la façon de traiter le BT depuis

          le début en commençant par cette fameuse négociation-

                               - 135 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          12 décembre 2003                                  UPA

          Volume 32                              Me M.-A. Hotte

          là avec le Producteur.

          Je ne la relirai pas. Vous aurez l'occasion de la

          lire mais ce que je vous dis, c'est que l'imprudence

          passée du Distributeur, c'est un concept que la Régie

          de l'énergie se doit de regarder et je fais miens les

          propos de monsieur Raphals pour en faire une analogie

          dans la présente affaire.

          Maintenant, je suis à la page 9 de mes

          représentations, le contrat entre le Producteur et le

          Distributeur. On a parlé de l'article 2 du Règlement

          qui, effectivement, ne semble pas clair, la lettre du

          Règlement et je n'ai pas l'intention de revenir

          longuement là-dessus, je n'en parle pas beaucoup dans

          mon texte, c'est vrai que ça n'a pas l'air, à

          première vue, est-ce que l'esprit, lui, fait en sorte

          qu'on devrait, que le Distributeur aurait dû faire

          une demande d'approbation pour faire approuver ce

          contrat-là? Bien, moi, je pense que oui.

          C'est la conclusion d'un contrat entre un producteur

          qui, au Québec, est en situation de monopole pour

          l'approvisionnement du BT et son affilié, le

          Distributeur.

          Moi, je vous dis que la transparence indique,

          voudrait que le contrat fasse l'objet d'une
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          approbation de la Régie et je pense que la Régie a

          des pouvoirs larges dans ce domaine-là et le

          Distributeur aurait dû en faire la demande.

          Et quand on réfère à la page 26 de la décision D-

          2002-286, 290, dis-je, si on va à la page 26 de cette

          décision-là où la Régie s'était quand même prononcée,

          même si elle venait à la conclusion qu'il n'y avait

          pas une obligation d'aller en appel d'offres, pour

          des raisons évidentes, elle avait quand même traité

          des arguments subsidiaires, soit est-ce qu'on était

          dans un cas de dispense. Et la Régie avait dit,

          « oui, on est dans un cas de dispense. »

          Et la Régie avait dit à la page 26 et je cite :

                         La Régie prend acte du fait que le

                         Distributeur soumettrait à la Régie

                         ledit contrat pour approbation.

          Je vois difficilement aujourd'hui qu'est-ce qu'il y a

          de différent entre être obligé d'aller en appel

          d'offres où le Règlement s'applique, avoir une

          dispense d'aller en appel d'offres et donc, soumettre

          le contrat pour approbation à la Régie et ne pas être

          obligé d'aller en appel d'offres et de conclure un

          contrat similaire?
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          Je pense que le Distributeur doit nécessairement,

          s'il avait pris engagement à l'époque et si la Régie

          en avait pris acte dans un contexte où il y avait une

          dispense, je ne vois pas pourquoi aujourd'hui le

          Distributeur ne se soumettrait pas à cette exigence-

          là.

          (11 h 45)

          Sur les coûts du marché et la raisonnabilité de

          l'entente, je n'ai pas l'intention de m'attarder

          longtemps là-dessus. Simplement pour dire que ce

          n'est pas parce qu'on est à la Régie de l'énergie,

          devant les tribunaux de droit commun c'est la même

          chose, le demandeur a le fardeau de la preuve. Alors

          c'est le Distributeur qui avait le fardeau de

          démontrer que l'entente correspondait à un prix de

          marché.

          Moi, ce que je vous dis c'est que la preuve de la

          Fédération des commissions scolaires a jeté un

          discrédit important sur la théorie du Distributeur

          quant à la raisonnabilité de ce coût de marché.

          Est-ce que la Régie, et mon collègue maître Bérubé en

          a parlé, est-ce que la Régie peut arbitrer, compte

          tenu des preuves des commissions scolaires et de

          Stratégie énergétique, est-ce que la Régie pourrait
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          dire : « Bien, sept virgule cinq (7,5 %) ce n'est pas

          bon, est-ce que c'est six (6 %), est-ce que c'est

          cinq (5 %), est-ce que c'est autre chose? » Bien, ce

          n'est pas évident.

          Les tribunaux de droit commun des fois dans des

          preuves d'experts, est-ce que les dommages sont de

          cinquante mille (50 000 $) ou de vingt-cinq mille

          (25 000 $). Des fois ils vont dire : « Ah bien, on va

          couper la poire en deux. » Puis là ils tranchent une

          ligne en plein milieu et ils disent : « Bien, on a

          fait un arbitrage. » Est-ce que la Régie a le pouvoir

          de déterminer c'est quoi le coût raisonnable? Moi, je

          considère que, dans ce cas-ci, non.

          Les preuves des commissions scolaires et de Stratégie

          énergétique, l'objet c'était de démontrer que le

          coût, que l'entente ne représentait pas un coût de

          marché et je pense que le fardeau est toujours entre

          les mains du Distributeur et je pense qu'il n'a pas

          rencontré ce fardeau-là.

          Donc est-ce que la preuve est prépondérante? Si elle

          ne l'est pas, rejetez-la purement et simplement. Et

          les tribunaux de droit commun font également

          référence des fois à une notion d'équité. Des fois

          ils vont juger en équité. Ils vont dire : « Bien,

          est-ce que c'est équitable d'arriver à cette
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          conclusion-là? » Et des fois ils vont juger en équité

          malgré les règles de droit qui s'appliquent.

          Et dans ce cas-ci, bien, l'équité on en a une

          référence législative. L'équité on la retrouve à

          l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie qui

          traite de la notion d'intérêt public et c'est un

          incontournable l'article 5 et il s'applique.

          Certaines personnes pourraient dire : « Oui, mais on

          ne peut pas l'utiliser à toutes les sauces. » Bien

          oui, c'est un principe, c'est un grand principe qui

          s'applique. Alors j'en fais lecture, article 5 :

                         Dans l'exercice de ses fonctions, la

                         Régie assure la conciliation entre

                         l'intérêt public, la protection des

                         consommateurs et un traitement

                         équitable du Transporteur

                         d'électricité et des Distributeurs.

          Moi, ce que je vous dis c'est que la protection des

          consommateurs dans ce cas-ci et l'intérêt public

          militent de toute évidence en faveur du rejet de la

          demande du Distributeur et je dis également que

          l'incurie de ce dernier dans le traitement passé du

          tarif BT devrait pouvoir permettre à la Régie de

          l'énergie, selon nous, de déclarer que le déficit

          associé à ce dit tarif soit assumé par l'actionnaire
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          du Distributeur. Merci.

          Alors pour ces motifs-là, je vous soumets

          respectueusement que la Régie devrait rejeter le

          compte de frais reportés et déclarer par le fait même

          que le déficit, si déficit il y a, soit assumé par

          l'actionnaire. Et en terminant, je lance un appel au

          Distributeur avant de conclure et je lui demande au

          nom de la clientèle que je représente de nous faire

          connaître les résultats de cette fameuse

          consultation-là qui vient de se terminer.

          Bien que dans son témoignage monsieur Bastien ait dit

          que le Distributeur n'avait pas l'intention de faire

          part à sa clientèle des résultats de ce processus de

          consultation-là et que la clientèle devrait attendre

          le dépôt d'une demande devant la Régie de l'énergie.

          Il me semble que les décisions de la Régie dans le

          passé devraient dicter enfin d'un certaine façon les

          choix ou plutôt le comportement actuel du

          Distributeur et je lui lance un appel en lui disant,

          bien, c'est important. Parce que monsieur Bastien

          disait : « Oui, mais écoutez, ça va se faire

          rapidement au mois de janvier. » Mais si on le sait

          une semaine ou deux semaines avant, bien ça sera déjà

          ça. On saura où est-ce qu'on s'en va avec le tarif

          BT.
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          Je vous remercie et en terminant je vais demander le

          remboursement de nos frais en espérant que notre

          prestation aura su éclairer la Régie de l'énergie.

          Merci. Bonne fin de journée.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Hotte. J'inviterais

          maintenant maître Fréchette.

          PLAIDOIRIE DE Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors bonjour à tous. Yves Fréchette pour Option

          Consommateurs. Alors j'espère que, malgré qu'il soit

          près de l'heure du dîner, ventre creux aura des

          oreilles, parce qu'à l'inverse du bon vieil adage.

          Alors comme je vous ai passé l'essentiel encore une

          fois, bien pas l'essentiel, le contenu complet de nos

          propos à l'égard du thème 4. Je me permettrai comme,

          malheureusement, je vous ai habitués à cette façon de

          faire, à « surfer » sur les éléments qui nous

          apparaissent les plus fondamentaux à l'égard du

          contenu de cette présentation.

          Alors, tout d'abord, en ce qui concerne le contexte

          de la demande, je vous ai référés aux différentes

          dispositions et puis je n'ai pas l'intention d'y

          aller plus loin, sauf sur un aspect que maître Fraser

          a abordé ce matin. On est en page 1. Un aspect

          important, alors celui du cimetière. Alors maître
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          Fraser se disait à l'extérieur du cimetière. Bien

          malheureusement, je ne crois pas, en tout cas je

          diverge d'opinion là-dessus.

          Tout d'abord, on ne peut pas siffler en passant tout

          près du cimetière dans ce dossier-ci. Je pense qu'il

          faut vraiment y pénétrer et les dispositions

          habilitantes sont à cet effet-là. Si on reprend...,

          et ce questionnement-là vient des questions de

          monsieur Frayne à monsieur Bastien lors de la journée

          d'audience qui a été prévue, les questions de maître

          Lassonde aussi sur le contenu des demandes d'Hydro-

          Québec à l'égard du dossier et puis des réponses de

          monsieur Bastien qui, finalement, dit : « Si ce n'est

          pas le compte de frais reportés, c'est l'entièreté du

          sept point trois sous (7,3¢). »

          Il y a donc une multitude de choix possibles. On

          n'est pas limité à ce qui est demandé par le

          Distributeur. Et ça c'est l'article 48. L'article 48

          de la Loi de la Régie dit modifier, amender, le texte

          exact je ne l'ai pas devant moi, mais c'est fixer,

          modifier.

          Vous avez toute la latitude de prendre les décisions

          qui vous apparaissent appropriées à l'égard du tarif

          BT dans ce dossier-ci. Ça pour moi, selon nous, c'est

          clair. Il n'est pas question d'utiliser, il n'est pas
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          question de considérer des doctrines telles que la

          doctrine « ultra petita ». En droit administratif ça

          ne fonctionne pas comme ça.

          Lorsque la compétence, lorsque la demande est liée et

          qu'elle est faite et que la compétence s'attache au

          tribunal administratif, le tribunal administratif a

          toute latitude. Les doctrines qu'on voit en droit

          privé ne s'appliquent pas. Donc dans la mesure où

          vous êtes saisis, les doctrines telles que « ultra

          petita » ou prenons comme un autre exemple la chose

          jugée. Avec respect, en droit administratif ça n'a

          pas sa place. Dès que vous êtes saisi, dès que la

          compétence est présente, vous avez la plénitude

          décisionnelle de rendre une décision.

          Alors en ce qui concerne la souffleuse de maître

          Lassonde, je vous soumets, moi, qu'on peut l'utiliser

          à bon escient et peu importe l'objectif, moi je pense

          que vous avez la possibilité de l'utiliser comme vous

          le souhaiterez.

          Autre élément. Si on progresse dans la présentation,

          bon, je passe rapidement sur les premières pages, je

          vous amène tout de suite à la section 2.2, un petit

          peu auparavant mais c'est la page 3. On vous a cité

          évidemment de nombreux extraits de D-2002-115, mais

          je pense qu'on a oublié un extrait qui est aussi,
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          aussi pertinent que celui des autres, que les autres

          extraits. Moi je l'ai appelé « avertissement », on

          pourrait appeler « mise en garde » ou « point

          d'intérêt » et on en a l'extrait :

                         Cela étant indépendamment de

                         l'estimation des coûts, il est

                         possible qu'un tarif bi-énergie plus

                         élevé soit approprié. La Régie

                         souligne aux clients le besoin de

                         planifier sur cette base et de ne pas

                         présumer que la décision actuelle

                         implique que le statu quo continuera

                         indéfiniment.

          Alors les gens du tarif BT qui sont approvisionnés,

          je pense, ont amplement le temps, ont eu le temps de

          faire les planifications qui étaient appropriées et

          de considérer qu'un jour ou l'autre ce trois point

          trente-deux sous-là (3,32¢) trouverait sa finalité.

          Vous avez à la section, par la suite, 2.2, le résumé

          de la position d'Option consommateurs dans le dossier

          pour ce thème. Alors, selon nous :

                         Le Distributeur ne rencontre pas son

                         fardeau de preuve quant à la nécessité

                         d'octroyer un tarif aussi avantageux

                         aux clients du BT pour en préserver
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                         les volumes;

                         Les clients au tarif BT, même avec de

                         fortes augmentations tarifaires, ne

                         sont pas à risque de substitution à

                         une source alternative d'énergie;

          Troisièmement :

                         Les abonnés du tarif BT devraient

                         minimalement recouvrer dans leurs

                         tarifs les coûts d'approvisionnement

                         en électricité plus une contribution

                         aux coûts fixes du réseau transport et

                         distribution;

                         La Régie devrait entreprendre la

                         transition vers un tarif BT plus

                         représentatif de ses coûts propres;

          Autre point :

                         Le manque à gagner durant la

                         transition devrait être supporté par

                         le Distributeur;

          Et je vous soulignerai les précédents canadiens que

          j'ai annexés qui militent en ce sens. Autre point :

                         Si l'on conclut qu'un tarif BT

                               - 146 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          12 décembre 2003                 Option Consommateurs

          Volume 32                           Me Yves Fréchette

                         réaménagé ne serait pas

                         commercialement viable (tel que

                         suggéré par HQD en audience), la Régie

                         devrait envisager d'abolir le tarif

                         Bt;

          Et, enfin :

                         Nous nous en remettons à la Régie afin

                         de déterminer si l'entente entre HQD

                         et HQP est dans l'intérêt public.

          Et je vous souligne, je me permets un a parte sur ce

          thème. Que dans la plaidoirie de la phase 1, nous

          vous avons suggéré un code sur les relations entre

          entités affiliées. Je pense que ça aurait

          certainement bonifié l'état et ça fixe un minimum

          d'informations que la Régie a besoin pour prendre des

          décisions lorsqu'on traite entre affiliés. Et c'est

          encore, j'écoutais monsieur Raphals, hier, et

          d'autres de mes collègues. Je pense que c'est très

          d'actualité dans ce dossier.

          Maintenant, je vous prierais de prendre la page 4.

          Alors maintenant si nous regardons, nous en sommes

          dans l'argumentation d'Option consommateurs.

          Maintenant la preuve du Distributeur dans ce dossier
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          nous permet de connaître les coûts qui sont

          afférents. Et vous avez au tableau 1 le coût de

          service total du tarif BT sans les coûts de transport

          et distribution et avec les coûts de transport et

          distribution. Il n'y a pas de doute que de l'exercice

          il en ressort un manque à gagner extrêmement

          important lié à l'alimentation de ces clients-là et

          il n'y a pas de doute que l'on ne peut pas, je vais y

          venir de façon plus substantielle par la suite, mais

          transférer ce fardeau aux autres catégories de

          consommateurs.

          En ce qui concerne maintenant la position du

          Distributeur sur le tarif BT, et ça c'est un élément

          qui, je crois, est fondamental du raisonnement du

          Distributeur. Et je me permets de lire l'extrait que

          l'on retrouve à la page 4, qui est tiré de la preuve

          d'Hydro-Québec et c'est vraiment le fondement même du

          maintien du tarif BT. Alors :

                         Le déficit lié à l'approvisionnement

                         du tarif BT, versé dans le compte de

                         frais reportés, ne peut logiquement

                         être réparti aux seuls clients de ce

                         tarif car ceux-ci ont la capacité

                         d'éviter ce fardeau financier en

                         transférant leurs charges vers

                         d'autres sources d'énergie. Le
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                         Distributeur propose donc que le solde

                         du compte soit réparti aux différentes

                         catégories...

          Mais l'élément central c'est la faculté, comme il est

          mentionné, de transférer des charges. Et ça sur ça

          nous vous soumettons qu'il n'y a aucune preuve sur

          ces affirmations-là. Il n'y a rien dans ce dossier

          qui permette au Distributeur d'affirmer cela.

          (12 h)

          Alors, si nous continuons, page 5. Donc, le

          Distributeur justifie donc sa position sur la base de

          la perte potentielle de revenus liés à des volumes à

          risques. Donc, le Distributeur demande en quelque

          sorte l'approbation de rabais tarifaires pour contrer

          la concurrence des autres sources d'énergie.

          Et ces questions de rabais tarifaires, ça a été

          traité. Ici, maître Lassonde verra les décisions que

          je vous soumets qu'on y voit au niveau de

          l'historique, mais c'est des choses qui sont très

          communes, très présentes et sur lesquelles il y a des

          décisions très claires qui militent avec un fardeau

          de preuve très clair démontrant que les volumes dont

          on souhaite, les clients auxquels on souhaite donner

          un rabais, ces clients-là sont véritablement à risque
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          et que ce potentiel-là peut entraîner des coûts

          supplémentaires et des hausses de tarifs pour le

          reste de la clientèle.

          On va le voir spécifiquement dans les décisions, mais

          c'est un élément fondamental. Et d'accorder des

          rabais tarifaires à une catégorie comme dans ce

          dossier-ci, on ne rencontre aucun des éléments que je

          vous soumets.

          Alors trois, nos commentaires, on va persévérer

          toujours dans cette voie sur trois thèmes :

          l'historique réglementaire sur le bi-énergie et les

          rabais tarifaires; deuxième thème, les précédents

          réglementaires canadiens; et finalement,

          l'application des précédents au cas du Distributeur.

          Alors, comme je vous le mentionnais, l'historique de

          la bi-énergie devant la Régie, là, c'est bien avant

          3471. Cette question est revenue à plusieurs reprises

          devant la Régie du gaz naturel. Et puis il s'agissait

          de cas de flexibilité tarifaire qui a été jugé

          nécessaire pour conserver des volumes sur le réseau

          pour Gaz Métropolitain.

          Alors, vous avez des décisions, et je vais... je vous

          ai cité dans le texte les extraits, mais je me

          permettrai de vous les indiquer directement dans les
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          décisions. Je vous demanderais de prendre l'onglet 1

          s'il vous plaît. Alors, il s'agissait d'une demande,

          c'est une décision de la Régie du gaz naturel. Alors,

          il s'agissait d'une requête pour décision partielle

          visant un programme de flexibilité tarifaire

          imputable aux tarifs pour la période témoin quatre-

          vingt-quatorze, quatre-vingt-quinze (94-95).

          Alors, on voit, simplement pour la mise en contexte,

          Gaz Métropolitain recherchait un programme de

          flexibilité tarifaire avec un budget temporaire. Il y

          avait des motifs d'urgence puisqu'il y avait des

          problèmes... vraiment, on anticipait des pertes au

          niveau des volumes. Et je vous amène à la décision

          spécifiquement. Celle-ci est moins extensive, c'est à

          la page 236 et où il est mentionné :

                         De l'ensemble de la preuve entendue du

                         20 au 23 juin, la Régie retient

                         essentiellement qu'il existe

                         présentement une période d'incertitude

                         quant à la position concurrentielle du

                         gaz naturel sur le marché québécois.

          Et, ça, c'est un élément fondamental lorsqu'on est en

          situation de rabais tarifaires. Or, il faut qu'il y

          ait vraiment une incertitude. Et ce n'est pas notre

          cas, on n'a pas d'embryon de preuve à cet égard.
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          Et si vous allez à la page qui suit, à la page 237,

          et c'est ce que je vous mentionnais tantôt, à la

          section 4 « conclusions de la Régie », troisième

          paragraphe :

                         Cette flexibilité,...

          On parle de flexibilité tarifaire.

                         ... selon la Régie, est dans l'intérêt

                         de l'ensemble des consommateurs de gaz

                         naturel puisqu'elle pourrait prévenir

                         une hausse tarifaire selon les

                         projections de la requérante.

          Or, c'est un autre des éléments qui est important.

          Encore une fois, là, c'est la page 237, troisième

          paragraphe. Je vous amènerais maintenant, toujours,

          c'est toujours dans le même thème, là, à l'onglet 2,

          je vous ai encore cité dans le texte complet les

          extraits, mais, bon, c'est bien. Alors, la décision,

          on l'a en résumé. Tout d'abord 94-52. Alors, encore

          une fois, c'était une demande visant un programme

          permanent de flexibilité tarifaire.

          Et je vais vous amener à la décision directement dans

          le corps même de la décision, à la page 341,

          quatrième paragraphe. Alors, Société de Gaz
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          Métropolitain était représentée par un procureur

          extrêmement éminent, un dénommé maître Lassonde, je

          crois, qui a quelques années, « ô temps suspens ton

          vol ». Alors, ce qui est mentionné dans la décision.

                         Alors, dans sa plaidoirie, le

                         procureur de SCGM, maître Lassonde

                         rappelle que le principe de la

                         flexibilité tarifaire a été reconnu

                         par la Régie dans sa décision D-94-27

                         et que cette flexibilité est dans

                         l'intérêt de l'ensemble des

                         consommateurs de gaz naturel,

                         puisqu'elle pourrait prévenir une

                         hausse tarifaire.

          Est-ce qu'on a de telle preuve ici, d'offrir un

          rabais tarifaire à la clientèle BT pour éviter des

          hausses tarifaires? Pas l'embryon de preuve. Nous

          descendons quelques paragraphe. Septième paragraphe.

                         Par ailleurs, il rappelle que SCGM

                         proposer d'accorder des rabais dans le

                         but d'éviter de voir ses ventes

                         diminuer et son coût de service

                         augmenter pour l'ensemble des

                         consommateurs.
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                         À cet égard, maître Lassonde soumet

                         que la proposition de SCGM de faire

                         assumer par l'ensemble des

                         consommateurs, en 1994-1995, une

                         partie des rabais requis pour

                         préserver les ventes, n'est pas

                         indûment discriminatoire, puisque les

                         rabais ne seront pas accordés de façon

                         arbitraire mais dans le cadre d'un

                         programme, à l'intérieur de normes et

                         sous surveillance de la Régie.

          Est-ce qu'on a une demande de compte de frais

          reportés avec des normes, avec des modalités, avec

          des éléments clairs et précis? Non. On va le laisser

          flotter, là. On a la différence entre le sept point

          trois (7,3) puis le trois point trente-deux (3,32).

          Puis on n'a pas de certitude quand le Distributeur va

          vous revenir. Ça va devenir un banc de neige, là,

          pour reprendre les expressions qui va être

          extrêmement difficile à gérer. Et en plus de ça, le

          Distributeur ne nous suggère rien. Et ce, c'est ce

          qui est, encore une fois, qui était requis par des

          saines pratiques.

          Et je vous dirais encore une fois, toujours dans

          cette même décision, à 342, la page suivante, on

          parle des programmes de bi-énergie, et où la
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          requérante soumettait que sa position concurrentielle

          était vraiment en difficulté. Et c'est ce qui

          l'amenait à proposer une modification à son propre

          supplément de service de pointe, et caetera. Et un

          peu plus loin, vers le bas de la page, là, où il est

          mentionné, le paragraphe qui commence :

                         Pour 1996, SCGM a identifié 1051

                         clients pour des volumes à risque

                         [...].

          On n'a rien de ça, encore une fois ici. On n'a aucune

          justification dans le sens d'offrir des rabais

          tarifaires tels qu'on voit la différence entre le

          sept point trois (7,3) puis le trois point trente-

          deux (3,32). On n'a rien. On n'a aucune preuve sur

          des pertes réelles de volume.

          Maintenant, la troisième décision, l'onglet 3. Je

          vous amènerais à la page 103 qui sont les conclusions

          de la Régie. Encore une fois, on est toujours dans

          les mêmes eaux, là. Je ne vous fais pas la mise en

          contexte, là, mais on est dans les mêmes eaux. Alors,

          à la page 103, et je vous fais lecture rapidement.

                         Il est évident à la lecture de la

                         preuve que la demande de SCGM répond à

                         un besoin des clients plus
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                         spécifiquement les clients bi-énergie.

                         Cette demande du Distributeur pour un

                         tarif avec prix fixe de deux ans est

                         plus une nécessité d'affaire qu'un

                         atout de marketing, car le concurrent

                         Hydro-Québec l'offre déjà.

          Est-ce qu'on a ici de la preuve de cette nature-là ou

          on est dans une situation concurrentielle où des

          pertes de volume sont évidentes? Non. On n'a pas

          l'embryon de cela, encore une fois.

                         Selon la Régie...

          Et je reviens au texte.

                         ... la présente demande s'inscrit bien

                         dans le rôle du Distributeur tel que

                         le soulignait la Régie dans sa

                         décision D-94-19, et réitéré dans sa

                         décision D-94-52, à l'effet d'être

                         actif dans l'approvisionnement gazier

                         et d'utiliser tous les outils à sa

                         disposition.

          Autre paragraphe.

                         À cet effet, la Régie est d'opinion
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                         que SCGM a fait la preuve qu'elle

                         risque de perdre des clients au profit

                         d'Hydro-Québec, et que l'approbation

                         de la proposition de la Régie lui

                         permettrait de récupérer certains de

                         ces clients et de préserver des

                         volumes estimés à 2,41 et des revenus

                         correspondants de 10 millions. La

                         Régie est d'avis qu'il est dans

                         l'intérêt de l'ensemble des

                         consommateurs de gaz naturel de

                         retenir ces volumes au gaz naturel.

          Encore une fois, je ne crois pas qu'on puisse faire

          la même affirmation ici. Au contraire, nous, ce n'est

          pas pour sauver des hausses, c'est ultimement peut-

          être pour en avoir avec un compte de frais reportés

          qui va voguer au gré des vents. Alors, c'est bien

          autre chose. Page 104, troisième paragraphe.

                         Par ailleurs, la Régie constate que la

                         vive concurrence actuelle, entre

                         Hydro-Québec et SCGM pour le marché de

                         la bi-énergie, est un exemple de la

                         nécessité de pouvoir harmoniser la

                         consommation des sources d'énergie au

                         bénéfice de l'ensemble des

                         consommateurs d'énergie et des
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                         compagnies d'utilités publiques.

          Cinquième paragraphe.

                         La Régie est d'avis que les sommes

                         importantes investies de part et

                         d'autre en subventions, programmes

                         commerciaux ou rabais pourraient être

                         utilisées à meilleur escient pour, à

                         tout le moins, tenter de maintenir la

                         facture énergétique globale des

                         consommateurs du Québec au plus bas

                         niveau possible.

          (12 h 10)

                         La Régie est d'avis que les sommes

                         importantes investies de part et

                         d'autre en subventions, programmes

                         commerciaux ou rabais, pourraient être

                         utilisées à meilleur escient pour, à

                         tout le moins, tenter de maintenir la

                         facture énergétique globale des

                         consommateurs du Québec au plus bas

                         niveau possible.

                         La Régie ne peut qu'espérer que les

                         discussions sur la planification
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                         intégrée des ressources naturelles

                         permettront à l'avenir une prise en

                         compte plus large des effets de ces

                         divers programmes et ce, dans

                         l'intérêt de l'ensemble des

                         consommateurs d'électricité, de mazout

                         et de gaz naturel du Québec.

          Alors, encore une fois, sur l'historique

          réglementaire et si je reviens à la page 5, je pense

          que je vous ai bien fait le tour de la question,

          c'est qu'au niveau des rabais tarifaires, de la

          flexibilité tarifaire, il faut avoir un minimum

          d'éléments dans le dossier pour pouvoir saisir la

          Régie valablement de tels rabais, tel qu'on le

          suggère dans ce dossier-ci.

          Par la suite, si on suit le texte, je vous cite

          d'autres décisions qui vont dans le même sens et je

          vous cite également, nous vous citons également la

          décision D-2000-188 où, les textes vous sont

          mentionnés.

          J'aimerais immédiatement aller aux précédents

          réglementaires canadiens, c'est la section 3.3. Et

          peut-être un commentaire pour clore là, ce que je

          viens, et je souhaiterais renchérir sur ce que la

          Régie disait dans la dernière décision que je vous ai
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          citée et Option consommateurs croit qu'il est grand

          temps de mettre un terme définitivement à ces

          problèmes de concurrence malsaine et destructrice

          entre les formes d'énergie réglementée et ça ne passe

          certainement pas par des rabais tarifaires tels que

          dans ce dossier-ci où vraiment il n'y a pas de

          justification.

          Alors, les précédents réglementaires canadiens, je

          vous en ai amenés plusieurs mais en résumé et dans

          ces décisions-là, on fait état de rabais tarifaires

          mais ce sont des rabais « bypass » là, des « bypass

          competitive rates, load retention tariffs », c'est,

          encore une fois, des tarifs qui sont plus bas afin de

          permettre la rétention de clientèle sur un réseau.

          Alors, les critères, on va les voir dans les

          décisions mais si je vous les résume. Alors, pour

          conclure au bien-fondé de l'octroi d'un tarif de

          rétention ou d'un rabais tarifaire, comme dans le cas

          du tarif BT, à un consommateur particulier, plusieurs

          tests doivent être rencontrés. Un) La menace de

          départ est crédible et le point 1) et on le verra

          dans la décision de Colombie-Britannique, c'est la

          clé qui ouvre la porte. Si la menace de départ de

          clientèles n'est pas crédible, n'est pas réelle, l'à-

          propos du rabais tarifaire n'a pas sa place et on le

          verra directement dans la décision, c'est la clé de
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          voûte et par la suite, les autres éléments s'y

          greffent.

          Le deuxième point, le départ de ces volumes crée un

          risque de coût échoué pour le Distributeur et/ou des

          hausses tarifaires pour le reste de la clientèle.

          Troisième. Un rabais tarifaire particulier

          permettrait de maintenir ces volumes sur réseaux, les

          revenus préservés doivent couvrir au moins les coûts

          variables de desserte et si possible, contribuer aux

          coûts fixe du réseau.

          Et à ces critères, la Régie albertaine ajoute un

          élément central, c'est que le coût du tarif de

          rétention de la clientèle est partagé entre les

          consommateurs et les actionnaires. Il s'agit pour un

          distributeur de conserver son avantage concurrentiel,

          il doit en assumer le risque et ça, on va le voir

          directement dans les décisions.

          Encore une fois, elle sont citées, les extraits vous

          sont cités directement dans la présentation mais je

          souhaiterais vous amener directement dans les

          décisions malgré tout.

          Alors, à l'onglet 4, il s'agit d'une décision de

          l'Alberta, alors, vous avez au niveau de, à la page
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          1, les « background », entre guillemets, mais il

          s'agit encore une fois d'une situation où il y avait

          une possibilité de « bypass », entre guillemets, du

          réseau principal. Alors, dans une situation comme

          celle-là, et vous le voyez, c'est bien incarné dans

          le bas de la page 1 :

                         NGTL determined, to its

                         satisfaction...

          et caetera, et caetera, donc, ils ont suspendu cette

          menace de « bypass-là », ils se sont entendus sur une

          série de conditions en demandant des baisses « load

          retention tariff » là, pour vraiment couvrir ça. Et

          vous avez les critères qui vous sont énumérés de

          façon complète et ça débute à la page 12 où on

          reprend dans la décision les éléments, les critères

          là, où on les décrit.

          Et je vous amène à la page 14 par la suite et ça,

          c'est un élément important. Malheureusement, je

          devrai vous jouer du violon qui grince, vous devrez

          supporter mon mauvais anglais encore une fois.

          Alors, à la section « Board Findings » :

                         In section 2(a), the Board indicated

                         that load retention rates were a

                               - 162 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          12 décembre 2003                 Option Consommateurs

          Volume 32                           Me Yves Fréchette

                         suitable response to competition when

                         constrained by appropriate rate design

                         criteria.

          Un petit peu plus loin :

                         Typically criteria for load retention

                         rates are established with two primary

                         objectives in mind: (1) to determine

                         whether the proposed load retention

                         rate is required and in the public

                         interest; and (2) to ensure that the

                         negative impacts of offering a load

                         retention rate are minimized for other

                         customers.

          Et ça, ce sont les objectifs qui sont sous-jacents à

          la possibilité d'ouvrir la porte à des réductions à

          offrir un tarif vraiment réduit. Ici, encore une

          fois, des éléments qui ne sont pas présents, avec

          respect, dans notre dossier.

          Et à la page qui suit, la page 15, on reprend

          directement les critères et c'est là où je vous

          mentionnais que le critère 1) est la clé de la

          serrure.

          Alors, à la page 15 :
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                         Having regard to the primary

                         objectives of load retention rates,

                         various precedents and the particular

                         circumstances of this case, the Board

                         has set out four criteria against

                         which it will evaluate NGTL's proposed

                         LRS. They are as follows:

          Le premier :

                         (1) The load retention rate is

                         required to respond to a credible

                         bypass threat.

          Et je me permettrais de vous lire ce dernier

          paragraphe, le reste là, je les passerai mais:

                         The purpose of this criterion is to

                         establish the need for a load

                         retention rate. The loss of large

                         volumes to a bypass pipeline can

                         result in stranded investment and a

                         reduced revenue base, the cost of

                         which will have to be born by other

                         customers and/or the utility's

                         shareholders in some manner. the

                         benefit of retaining the load is in

                         avoiding higher unit costs that would
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                         result if the load were actually lost.

                         To ensure the load retention rate is

                         only offered when necessary it must

                         first be established that the load has

                         a high probability of leaving the

                         system.

          Et ça, malheureusement, bien, malheureusement ou

          heureusement, cette preuve-là, elle n'est pas dans le

          dossier. Je vais vous soumettre par d'autres tableaux

          plus loin dans ma présentation qu'il n'y a, même avec

          des hausses de tarif substantielles, le tarif BT

          demeure concurrentiel.

          Alors, dans ce sens-là, l'élément numéro 1 pour

          permettre le maintien du trois point trente-deux

          (3,32 $) n'est pas rencontré. C'est un critère

          fondamental et les autres, bien, qui suivent :

                         The load retention rate must exceed

                         the long run incremental cost of

                         service.

          Le point 3) :

                         The load retention rate is no more

                         attractive than is reasonably required

                         to retain the load.
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          Et le quatrième :

                         The cost of offering the load

                         retention rate is appropriately shared

                         between the other customers and the

                         utility shareholders.

          Mais, on comprend pourquoi les autres consommateurs

          en absorbent une portion. C'est parce qu'ils

          pourraient supporter des hausses s'il y avait des

          pertes de volumes importantes. C'est le rationnel,

          j'aillais dire, le « rational » mais c'est la raison

          sous-jacente à ces critères-là.

          Mais si dans, comme dans notre cas, il n'y a aucune

          preuve que la perte de ces volumes-là entraînerait

          des hausses de tarif auprès des consommateurs comme

          ceux que je représente, le seul critère qui reste au

          niveau du quatrième, c'est que ce soit l'actionnaire

          lui-même qui ramasse, entre guillemets, le banc de

          neige puisque c'est pour préserver lui-même ses

          propres parts de marché dans sa stratégie d'affaires

          et non pas aux consommateurs de ramasser cela.

          (12 h 20)

          L'autre décision, à l'onglet 5, Pacific Northern Gas.

          Il s'agit d'une décision extrêmement complexe là, il
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          s'agissait dans ce cas-ci d'une usine de méthanol en

          Colombie-Britannique qui était un consommateur

          extrêmement important de gaz naturel et qui,

          évidemment, avait fermé ses opérations pendant une

          longue période et qu'on souhaitait réintroduire dans

          le système par le biais de tarif extrêmement

          avantageux.

          La Régie n'a pas accordé ce tarif mais il y a des

          éléments extrêmement, et on explique pourquoi, il y a

          eu de la preuve, on a travaillé sur ces thèmes-là. Et

          je vous amène tout de suite à la page 54. Pour ce que

          je viens de vous expliquer sur les « backgrounds »,

          vous les avez évidemment au début, mais à la page 54,

          on explique « Methanex Application », comment, ce que

          je viens de vous expliquer en deux mots, comment ça

          se faisait; c'était l'usine Kitimat, si je ne me

          trompe pas.

          Vous avez, à la page 58 aussi, les éléments qui sont

          sous-jacents à la demande de Methanex dans sa

          proposition pour avoir des tarifs privilégiés, ou des

          rabais tarifaires. C'est la section « Methanex's

          Rationale for its Proposal ». Je ne vous en ferai pas

          la lecture, je vous épargne ce fardeau. Page 61, les

          « Commission Findings », la section 3.3, je vous fais

          une lecture rapide :
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                         A load retention rate is a reduced

                         rate designed to retain a customer who

                         would otherwise leave the system. In

                         order to maximize the contribution to

                         other customers the load retention

                         rate should be set at the highest rate

                         that the customer is willing to pay.

                         At a minimum the load retention rate

                         must be high enough to leave other

                         ratepayers no worse off than if the

                         customer ceased taking service from

                         the utility as well as cover the

                         variable costs of the utility in

                         providing the service. In the long

                         term, a load retention rate must at

                         least compensate other ratepayers for

                         the value of any rate base reduction

                         that would occur in the absence of the

                         load retention rate or for the

                         potential revenue from alternative use

                         of the pipeline capacity, whichever is

                         greater.

          Ça, ça explique vraiment l'objectif et le pourquoi

          des rabais tarifaires pourraient et peuvent être

          envisagés. Et je vous amène ensuite dans les

          décisions directement, ça va par la suite, c'est

          l'application des critères; vous avez, à la page 65,

                               - 168 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          12 décembre 2003                 Option Consommateurs

          Volume 32                           Me Yves Fréchette

          les - que je vous ferai grâce - mais vous avez les

          conclusions finales de la Régie, pages 65, 66.

          Enfin, la décision de l'O&B, à l'onglet 6, encore une

          fois toujours dans le même type des « bypass », je

          vous amène immédiatement à la section 2, qui

          s'appelle « Bypass Competitive Rate ». On ne voit pas

          de, je ne crois pas qu'il y ait de, « Was page 5 »,

          je crois que c'est, on le voit dans le haut, à

          droite, mais c'est la section 2. Est-ce que vous me

          suivez, ça va, oui? À la section 2, celle-ci. C'est

          parce qu'elles ne sont pas numérotées.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il y a les paragraphes.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Oui, il y a les paragraphes, c'est 2.0.2. Alors,

          encore une fois, on revient sur les critères. Encore

          une fois, comme je vous, on le voit à la section

          2.0.2 :

                         Based on a reading of these

                         decisions...

          parce qu'on réfère à une série de décisions, toujours

          sur des « reduced rates »,

                         ... it appears that a three-part test

                         has evolved for the purpose of
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                         assessing an application for a bypass

                         competitive rate.

          Encore une fois, si - j'y vais en français,

          simplement - si la perte... non :

                         Is the applicant for a bypass

                         competitive rate a credible candidate

                         for a bypass?

          Si vraiment la menace est crédible. Deuxièmement :

                         Is it in the public interest to grant

                         a bypass competitive rate?

          Question extrêmement fondamentale. Troisièmement :

                         Is the proposed rate just and

                         reasonable?

          Vous avez ensuite 2.0.3, 2.0.4 et 2.0.5 qui suivent,

          et peut-être simplement 2.0.3, qui explique ce que je

          vous mentionnais tantôt :

                         The Board views the answer to this

                         first question as fundamental to an

                         application for a bypass competitive

                         rate. The notion of credibility
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                         suggests that to justify an action

                         that goes against the norm (i.e. class

                         ratemaking and postage stamp rates)

                         there must be a threat that the system

                         may lose the existing or a new load

                         because the customer may go out of

                         business, use a substitute for natural

                         gas, or physically bypass the local

                         distribution system entirely by

                         building its own pipeline. If the

                         customer-applicant is not a credible

                         bypass candidate, then there is no

                         threat of loss and, therefore, no

                         competitive justification for the

                         rate. On the other hand, if the

                         applicant is credible, there may be

                         both a threat of loss to the system

                         and the justification for a bypass

                         competitive rate.

          Alors c'est l'élément que je vous mentionnais

          précédemment. Est-ce que les clients du tarif BT

          constituent un potentiel de clientèle pour une

          migration véritable en dehors du système, est-ce que

          ça, ça peut se justifier? Il n'y a aucune preuve sur

          cet effet-là dans ce dossier-ci - aucune.

          Et je vais vous ramener dans mon texte maintenant :
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          section 3.4, page 12.

          Alors la démonstration du Distributeur est faible en

          ce qu'il ne remplit pas son fardeau de preuve sur les

          bénéfices pour le reste de la clientèle, de

          subventionner le maintien de ses volumes sur le

          réseau. Selon la preuve au dossier, le Distributeur

          ne remplit aucun de ces critères, pas même le

          premier, lequel est un test critique et une condition

          nécessaire pour octroyer un rabais tarifaire.

          Comme je vous le mentionnais tantôt, le Distributeur

          allègue des pertes de volumes mais il n'y a aucune

          preuve de l'existence d'une menace réelle. Et encore

          une fois, il n'y a pas de preuve sur la question de

          la position concurrentielle, du nombre de clients

          potentiellement perdus, des volumes perdus, des

          ventes perdues ou des impacts sur le reste de la

          clientèle.

          Au contraire, selon Option Consommateurs, la position

          concurrentielle du BT est avantageuse et selon les

          dires mêmes du Distributeur, je vous réfère à HQD-11,

          document 1, page 95, réponse 56.1, et ceci se reflète

          également dans les taux unitaires payés sous chacun

          des trois tarifs suivants. Vous avez le tableau 2 où

          on fait les comparaisons entre les tarifs BT, G et M.
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          De plus, les tarifs généraux sont eux-mêmes

          compétitifs par rapport aux sources d'énergie

          alternatives. Et ça, je vous réfère à HQD-9, document

          1, page 21, où on traitait de l'exemple d'un édifice

          à bureaux, donc au tarif général approprié, soit le

          tarif G ou le tarif M. Et on en arrivait donc à

          l'électricité à cent pour cent (100 %), au gaz

          naturel, cent vingt-deux (122 %), et mazout, cent un

          (101 %). Alors même aux tarifs G et M, on est

          compétitif.

          Et je prenais un des éléments de la réplique de

          maître Fraser, que j'ai reproduit, lors de sa

          plaidoirie, qui mentionnait que Hydro-Québec

          souhaitera toujours être concurrentielle.

          Alors logiquement (page 13), si les tarifs généraux

          sont compétitifs par rapport au mazout et au gaz

          naturel, et que le tarif BT est avantageux par

          rapport aux tarifs généraux, alors le tarif BT est

          également compétitif par rapport aux autres sources

          d'énergie concurrentes.

          Il est donc clair de la preuve du Distributeur que

          les clients des tarifs généraux n'ont manifestement

          aucun intérêt à quitter l'électricité pour une autre

          source d'énergie, les tarifs d'Hydro-Québec étant

          très concurrentiels. À plus forte raison, les clients

                               - 173 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          12 décembre 2003                 Option Consommateurs

          Volume 32                           Me Yves Fréchette

          du tarif BT ont encore moins d'intérêt pour la

          substitution aux prix actuellement payés.

          Donc la menace de substitution, la clé de voûte des

          rabais tarifaires, n'est pas crédible et aucun rabais

          n'est nécessaire pour maintenir cette clientèle sur

          le réseau.

          De plus, même si Hydro-Québec avait prouvé

          l'existence d'une menace crédible (ce qui n'est pas

          le cas), Hydro-Québec aurait eu toute une côte à

          remonter pour prouver que les revenus préservés vont

          couvrir les coûts variables de court terme, soit les

          coûts de la fourniture.

          En effet, les nouveaux coûts de fourniture sont près

          de deux fois et demie les revenus actuels du tarif

          BT. Or, si l'on ne peut couvrir au moins les coûts

          variables, alors les rabais tarifaires n'ont aucune

          utilité pour le reste de la clientèle. Les ventes ne

          couvrent même pas le coût marginal. Un tel rabais

          tarifaire n'est donc pas dans l'intérêt public.

          Alors, en conclusion, page 14, la Loi sur la Régie de

          l'énergie prévoit spécifiquement, à 52.1, une forme

          autorisée de discrimination tarifaire. Cependant, une

          telle discrimination en faveur du tarif BT n'existe

          pas et elle serait en claire contravention avec les
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          principes réglementaires tels que décrits par les

          auteurs Bonbright, et je me suis permis d'utiliser

          les extraits de mon confrère, alors :

                         Avoidance of undue discrimination in

                         rate relationships so as to be, if

                         possible, compensatory (i.e. subsidy

                         free with no intercustomer burdens).

          Option Consommateurs recommande respectueusement à la

          Régie de rejeter la proposition du Distributeur de

          faire assumer par le reste des consommateurs le

          déficit du tarif BT, soit plus de cent quarante-six

          millions (146 M$) en deux mille quatre (2004) selon

          les données du Distributeur.

          Option Consommateurs s'en remet à la Régie pour

          déterminer si l'entente HQD-HQP pour la fourniture

          est dans l'intérêt public. Option Consommateurs

          recommande à la Régie de donner des directives au

          Distributeur afin d'étudier, avec l'ensemble des

          parties concernées - et y compris les intervenants de

          la présente instance, pas seulement les clients qui

          sont alimentés au tarif BT, pour avoir une plénitude

          de discussion - les conditions tarifaires minimales

          qui devraient s'appliquer pour que la préservation

          des volumes soit faite à un coût raisonnable pour

          l'ensemble des consommateurs, soit au minimum les
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          coûts de fourniture plus une contribution aux coûts

          fixes du réseau.

          Entre-temps, nous recommandons à la Régie

          d'entreprendre dès maintenant la transition vers un

          tarif BT reflétant plus fidèlement ses coûts, ce qui

          suggère une hausse tarifaire plus importante que

          celle demandée par le Distributeur. De plus, si l'on

          arrive à la conclusion qu'un tarif BT réaménagé n'est

          pas commercialement viable, alors il sera toujours

          temps de l'abolir, tel que demandé initialement par

          le Distributeur. Dans l'intervalle, nous vous

          soumettons que le manque à gagner doit être supporté

          par le Distributeur et ce, jusqu'à la fin de la

          période de transition.

          Alors sur ce, je vous remercie et je vous prie

          d'accorder à Option Consommateurs ses frais pour sa

          contribution au débat. Je vous remercie. À moins que

          vous ayez des questions?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fréchette, au tout début de votre

          présentation, vous avez fait référence à des règles

          de droit administratif à l'effet que, bon, un

          tribunal n'est pas, aussitôt qu'il est saisi d'un

          dossier, il peut n'importe quoi, ou en tout cas, je

          ne sais pas si j'ai bien compris, mais...

                               - 176 -

          R-3492-2002                                PLAIDOIRIE

          12 décembre 2003                 Option Consommateurs

          Volume 32                           Me Yves Fréchette

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ce n'est pas ça.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          O.K.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Souvent, c'est ce qui arrive, je vous dirais. C'est

          une mauvaise blague - vous m'avez ouvert la porte,

          Monsieur Patoine - c'est une mauvaise blague.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est parce que maître Fraser va avoir de la misère à

          s'arrêter de rire.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Oui, bien sûr, bien sûr, il s'étouffe même.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, non.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Quand vous dites qu'il ne peut pas être ultra petita,

          vous faites référence à quoi comme jurisprudence ou

          auteur? Sur la chose jugée, j'ai une citation du juge

          Lamer dans la tête, mais sur ultra petita, j'avoue

          que...
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je vais vous avouer que j'ai bien cherché. J'ai bien

          cherché, mais je vais vous expliquer pourquoi j'en

          viens à cette conclusion-là, et j'ai bien cherché et

          puis j'aurais aimé trouvé, laissez-moi vous dire que

          je l'aurais mis ce matin parce que lorsque les

          discussions ont eu lieu sur la chose mercredi, je me

          suis dit que c'est un élément d'importance et qu'il

          faut le traiter.

          (12 h 35)

          En matière administrative, on est dans une situation

          complètement différente qu'en matière de droit civil

          ordinaire où on a à juger des intérêts privés des

          parties. On gère un débat privé ou on entend un débat

          privé. Sans citer, là, j'y vais de mémoire, là, mais

          si on utilise, puis on prend comme référence, et en

          matière de procédure, on l'a vu souvent à la Cour

          suprême dans l'arrêt Vachon, l'arrêt Duquet, où on

          disait : Lorsqu'on prend une voie procédurale,

          lorsqu'on fait une demande spécifique, on demande des

          pommes, on n'aura pas des oranges, on va demeurer

          avec la pomme.

          Les tribunaux privés sanctionnent des droits privés.

          Ce sont des matières de droit privé. Droit

          administratif, tel que je vous soumets, avec la Régie
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          de l'énergie, là, on passe à autre chose. Bien sûr,

          les tribunaux civils gèrent aussi l'intérêt public,

          mais vous, c'est votre tâche fondamentale. C'est la

          gestion des intérêts publics et d'entendre un débat

          complet. Et quand on saisit un organe administratif,

          entre guillemets, ou un tribunal administratif, par

          le biais de ces dispositions attributives de

          compétence, comme l'article 48.

          Alors, la conclusion nécessaire en est que vous avez

          toute possibilité, parce que l'article 48, il dit, je

          ne l'ai pas devant les yeux, mais mon confrère me

          l'avait donné, ça s'appuie... et c'est ça qui m'a

          fait... de sa propre initiative. À l'article 48,

          c'est sur demande d'une personne intéressée ou de sa

          propre initiative.

          Et c'est là où on voit que le débat déborde donc des

          théories ou des éléments de droit privé pur, mais on

          est vraiment dans une autre situation, où vous avez

          la faculté, si vous le jugez approprié, dans le cadre

          de l'exercice de votre compétence, parce qu'on vous a

          saisi sur la base de l'article 48, de rendre une

          décision sur la plénitude de la situation et non pas

          de vous limiter sur ce que le Distributeur vous

          demande.

          Je n'ai pas de précédent à portée de la main. Mais
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          c'est l'essentiel du raisonnement que j'ai à vous

          offrir sur cette question-là. Et d'ailleurs, c'est

          pour ça que je vous prenais l'exemple de la chose

          jugée. Moi, je pense que c'est un bon exemple. En

          matière de droit privé, si une situation comme telle

          est épuisée, il y a jugement qui a été rendu, cette

          situation-là, elle est éteinte, on ne peut pas

          revenir ou resaisir le tribunal sur cette question-

          là.

          En matière de droit administratif, ce n'est pas le

          cas. C'est son travail. Il gère l'intérêt public. Il

          a à rendre des décisions de cette nature-là. Alors,

          c'était l'essentiel de... J'espère que c'est

          suffisant. C'était ça. Merci.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Fréchette, je vais prendre...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Il y a des ventres creux. Je suis désolé.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          J'avais passé sur la possibilité de poser une

          question, mais je vois quelque chose, maintenant

          quelque chose qui m'intrigue. Dans vos conclusions

          page 14, l'avant-dernier paragraphe, vous recommandez

          à la Régie d'entreprendre dès maintenant la
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          transition vers un tarif BT reflétant plus fidèlement

          les coûts. J'aimerais avoir votre opinion. Est-ce

          qu'on a la latitude de faire une telle chose en

          dedans de la cause actuelle ou c'est nécessairement

          pas une autre cause?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Vous me permettez, Maître Fraser. Je pense qu'on a

          entendu, si vous me permettez, on a entendu monsieur

          Bastien vous dire, moi, je préfère, nous,

          Distributeur, nous préférons avoir un dossier séparé

          sur cette question-là, et caetera, et caetera. Mais

          attention! Aujourd'hui, on vous demande un compte de

          frais reportés qui va prendre une ampleur démesurée.

          Et on le sait. On va avoir des problèmes ultimement,

          sûrement à se le répartir.

          Et, ça, ça peut être le choix du Distributeur de

          l'entendre autrement ou ailleurs, dans un autre

          forum. Mais, aujourd'hui, vous avez un problème

          concret à gérer. Et, moi, je pense que l'article 48

          vous donne toute cette latitude-là.

                         Sur demande d'une personne intéressée

                         ou de sa propre initiative, la Régie

                         fixe ou modifie les tarifs, les

                         conditions d'électricité transportée

                         par le Transporteur ou distribuée par
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                         le Distributeur.

          Je pense que, avec respect, l'article 48 vous donne.

          Et les autres dispositions qui s'y greffent, que je

          vous ai citées au début de ma présentation, lorsqu'on

          prend toutes ces dispositions-là ensemble, 48, 49,

          52.1, 52, et caetera, vous avez la plénitude de

          juridiction pour prendre les mesures que vous

          considérez appropriées pour éviter un préjudice, et

          dans le cadre de l'intérêt public que vous devez

          sanctionner. Et, oui, je suis convaincu que vous avez

          la plénitude des pouvoirs pour faire ça.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais vous ne pensez pas que l'article 48 permet à la

          Régie d'initier des dossiers tarifaires ou autres

          plutôt que, une fois qu'il est initié, de le

          transformer comme vous le suggérez?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bien, écoutez, je vais vous dire, je ne peux pas vous

          en dire beaucoup plus que ce que je vous ai dit là.

          Je dois vous dire que j'arrive au bout de ma corde,

          bien humblement. En ce qui me concerne, je ne peux

          que vous répéter encore une fois, moi, ma vision, et
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          par les décisions antérieures que j'ai examinées et

          par les... je crois, les principes sous-jacents au

          droit administratif que vous devez sanctionner.

          L'intérêt public exige, si ce n'était de voir des

          textes par une interprétation large et libérale,

          d'incarner votre compétence complètement pour éviter

          un banc de neige, là, qui va être insurmontable.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Merci.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je vous remercie. Je m'excuse pour...

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif est finalement pas encore à son dîner

          de Noël à ce que je vois.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif pour UC. Un simple commentaire.

          Lorsqu'on parle de plénitude de pouvoir et d'office

          ce qu'un tribunal peut faire, j'aimerais juste
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          rappeler qu'il y a un principe fondamental de règle

          de justice naturelle que si on veut initier un débat,

          peu importe le tribunal, peu importe, il se doit

          d'aviser les parties qu'il entend faire. Et s'il ne

          le fait pas, il serait responsable d'avoir pas

          prévenu les parties qu'il entendait exercer un

          pouvoir qu'il détenait.

          Ça, c'est le corollaire qui est fondamental. Et, ça,

          il y a plusieurs précédents dont la célèbre affaire

          Benge en Cour fédérale. Et, ça, là-dessus, il me

          semble que c'était important de le souligner. Puis

          j'arrête ça là. Merci.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Même remarque sur audi alteram partem que,

          effectivement, vous avez le pouvoir d'élargir le

          débat. Je n'ai pas de problème avec ça. Mais il y a

          un certain cadre. Et d'ailleurs, le cadre est déjà

          défini puisqu'il y a une Phase 3 qui, en principe,

          jusqu'à ce que monsieur Bastien parle de faire un

          nouveau dossier, en principe, la Phase 3 traite de

          tous les tarifs. Il y a eu quatre rencontres

          préparatoires là-dessus l'an dernier.

          En tout cas, je vais peut-être même faire des

          remarques. Lorsque monsieur Bastien voudra sortir le

          tarif BT de la Phase 3, peut-être que j'aurai des
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          propos à faire à ce moment-là. Mais on est déjà dans

          ce dossier saisi de la réforme de tous les tarifs

          incluant le tarif BT en Phase 3.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. On va faire une pause pour le

          lunch. On va reprendre avec maître Tourigny à treize

          heures quarante-cinq (13 h 45).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                      ____________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (13 h 45 )

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être avant de passer la parole à maître

          Tourigny, je vais peut-être vous donner une première

          information. Comme j'ai un engagement ce soir à

          Québec, j'ai demandé à Hydro-Québec si c'était

          possible que la réplique ait lieu lundi matin. Ils

          ont acquiescé, donc la réplique d'Hydro sera lundi

          matin, dix heures trente (10 h 30).

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Parce que vous m'avez déjà parlé des regrets, des

          remords. Mais je veux juste vous faire un mot parce

          que j'ai entendu maître Tardif et maître Neuman. Je
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          ne voudrais pas qu'on pense que l'équité procédurale

          pour moi ce n'est pas un élément important. Il faut

          être clair là-dessus, je vous l'ai même écrit hier.

          Alors je voulais juste être clair que, pour moi,

          l'équité procédurale, évidemment, comme mes

          collègues, c'est un élément d'importance. Alors à ne

          pas négliger. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc ça c'était un regret ou un remord?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ça a failli être un remord.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tourigny on vous écoute.

          PLAIDOIRIE DE Me PIERRE TOURIGNY :

          Pour le RNCREQ. Messieurs, nous allons regarder

          ensemble d'abord rapidement quelques faits connus sur

          le tarif BT dont il est question ici. Premièrement,

          monsieur Chéhadé, au volume 26 page 225, c'est le

          vingt et un (21) novembre, nous disait que ce tarif a

          été conçu pour qu'il s'efface sur le réseau de

          distribution puis qu'il n'occasionne aucun coût de

          distribution. On sait aussi que si ces clients du

          tarif BT migraient à un tarif à fourniture

          patrimoniale, le volume patrimonial serait dépassé et
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          monsieur Bastien avec sa verve coutumière - c'est de

          valeur qu'il ne soit pas ici, pour une fois que je

          lui lance un compliment - nous a dit : « Ça c'est

          clair. » C'est à la page 218 du même volume.

          La conséquence de ça c'est que l'ensemble des

          consommateurs paieraient un prix non patrimonial pour

          tous les excédents ou les dépassements de bâtonnets

          pour l'année deux mille quatre (2004) et au tarif qui

          sera prévu dans l'entente cadre qui va être déposée,

          nous a-t-on dit, en mars deux mille quatre (2004),

          entente cadre entre, évidemment, le Distributeur et

          le Producteur.

          On sait aussi que la puissance maximale observée pour

          le tarif BT est d'à peu près six cents mégawatts

          (600 MW), c'était en deux mille un (2001). Et on sait

          aussi qu'en avril deux mille un (2001) il y a eu un

          « survey » et que quatre-vingt-douze pour cent (92 %)

          des équipements, a-t-on conclu, étaient encore

          fonctionnels, des équipements évidemment bi-

          énergiques, si vous voulez, des clients au tarif BT.

          On a ça à la décision 2002-115 à la page 10.

          Et la même page 10 nous a dit qu'on, étant Hydro-

          Québec, a choisi de ne pas maintenir

          l'interruptibilité.

          Ça a commencé, rappelons-nous, par un moratoire qui a
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          été imposé, pas de nouveaux clients, et ensuite on a

          même retiré les instruments de contrôle ou de

          télécommunication parce que, nous disait Hydro-Québec

          et a repris la Régie, Hydro-Québec trouvait plus

          profitable de vendre sur les marchés extérieurs

          l'électricité des gens du tarif BT, c'est-à-dire

          qu'ils réalisaient, nous disait la Régie, quarante

          millions (40 M$) au lieu de vingt-cinq millions

          (25 M$) par année de ces ventes-là.

          Je signale ici que cette décision a été prise en

          quatre-vingt-seize (96), en mil neuf cent quatre-

          vingt-seize (1996). Ce n'est évidemment pas le

          Distributeur d'aujourd'hui et je comprends aussi que

          l'entreprise était unique. Néanmoins, c'est ce qu'on

          appelle aujourd'hui le Producteur qui bénéficiait de

          tout cela.

          La journée de mercredi, seule d'ailleurs à laquelle

          nous sommes venus, a été très instructive pour nous.

          Tout d'abord on a appris quant à la valeur du tarif

          BT que, sauf l'allocation de rien en fait, d'aucun

          montant pour le transport et la puissance parce que

          les clients sont présumés s'effacer à la pointe, on a

          appris que, cependant, le Distributeur ne voyait

          aucune valeur dans ce tarif car il n'y avait aucun

          bénéfice pour le Distributeur. C'est monsieur Bastien

          qui nous disait ça à la page 107 des notes. Ah! Vous
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          avez manqué un compliment, Monsieur Bastien.

          M. MICHEL BASTIEN :

          Non, je l'ai entendu.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          À la page 107 des transcriptions du dix (10) décembre

          de mercredi. Il n'y a rien de nouveau dans ça. Dans

          la décision 2002-115, on avait déjà parlé de la même

          chose. C'est à la page 25 de cette décision-là où on

          avait dit que, pour le moment, le Distributeur

          trouvait la valeur nulle, la valeur de

          l'interruptibilité. Pour le moment.

          On n'a manifestement ici pas chiffré l'effet de

          l'effacement ou la valeur de l'effacement parce

          qu'Hydro-Québec Distribution n'y voyait pas d'intérêt

          économique, nous disait toujours monsieur Bastien, je

          crois, aux pages 173 et 174 de mercredi, du dix (10).

          Mais quelques minutes plus tard, lors de questions du

          banc, en particulier de monsieur Frayne, on a

          commencé à peut-être trouver une valeur quelconque,

          même minime remarquez. Après le lunch, on nous a

          annoncé, ouf!, un quart de cent, et je qualifie ce

          calcul-là d'un calcul fait sur le coin de la table.

          Le banc, ensuite, s'est mis à parler de retarder des

          investissements de l'ordre de quarante et un (41 M$),
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          je pense que c'était quarante et un millions point

          sept (41,7 M$) et on répond, à la page 172, c'était

          monsieur Bastien, qu'il ne peut pas être d'accord

          avec ça parce que les investissements sont déjà là,

          ils sont déjà dans les coûts du Distributeur. On

          confirme aussi cet après-midi-là, suite à des

          questions de monsieur Patoine, que pour trois

          millions (3 M$) on pourrait réétablir

          l'interruptibilité.

          Et quant à nous, il est clair que l'analyse de la

          valeur et des coûts engendrés et sauvés n'a tout

          simplement pas été faite pour le tarif BT. Voilà le

          problème comme d'habitude. Bien, comme d'habitude,

          comme depuis quelques causes, en gestion de

          consommation il est toujours trop tôt ou trop tard,

          il semble. Soit il y a une urgence puis c'est pour

          demain, le mois prochain puis là, bien, ça ne sert à

          rien de commencer à parler puis de planifier, on en a

          besoin, là. Là c'est vrai on en a besoin. Puis ces

          gens-là vont consommer, on est rendu en décembre.

          Soit, ensuite, ah bien, les investissements sont

          faits, que voulez-vous, il n'y a plus d'intérêt

          économique.

          Et ici, encore une fois, on nous a dit : « Vous savez

          le potentiel d'effacement des clients, il n'a pas de

          valeur pour deux mille quatre (2004). » Parce
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          qu'évidemment, on va présenter ensuite des

          alternatives. Ça n'a pas de valeur, nous dit-on,

          mais, par contre, on considère payer trente cents

          (30 ¢) le kilowattheure pour assurer la fiabilité

          puis la sécurité du système à la pointe pour les sept

          cent quarante-six (746) ou quatre-vingt-six (786)

          mégawatts de certains clients industriels. Je me dis

          ça doit avoir une certaine valeur l'effacement des

          gens ou la possibilité d'effacer des gens, des

          consommateurs à la pointe pour quatre cents (400) ou

          cinq cents mégawatts (500MW) du tarif BT. C'est le

          six cents (600) dont je parlais tout à l'heure par

          quatre-vingt-douze pour cent (92 %), et peut-être que

          ça s'est désagrégé un peu, c'est pour ça que je dis

          quatre (400) ou cinq cents (500).

          Alors Hydro-Québec nous a dit : « Effectivement, nous

          reviendrons à la Régie au plus tard février deux

          mille quatre (2004). » Les mots de notre ami monsieur

          Bastien étaient au maximum février deux mille quatre

          (2004) avec des alternatives pour le tarif BT. Alors

          on va se trouver, on se trouve à se trouver, comme

          disait l'autre, au printemps prochain avec en même

          temps, en parallèle, une phase 3 où on étudie la

          structure tarifaire, une entente cadre avec le

          Producteur qui devrait être déposée en mars deux

          mille quatre (2004). On vient d'avoir un nouveau

          tarif interruptible, il va toujours bien falloir le
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          regarder à un moment donné en deux mille quatre

          (2004) pour l'hiver deux mille quatre (2004) deux

          mille cinq (2005), puis on va étudier les

          alternatives au tarif BT. Tout ça va se faire peut-

          être, et que c'est un danger quant à nous,

          indépendamment l'un de l'autre. Quatre causes

          différentes, quatre bancs différents.

          (14 h)

          Quant à nous, on l'a déjà dit, il faut maximiser

          l'application et l'utilité du tarif BT et de son

          effacement à la pointe.

          Et il faut le faire dans un cadre où toute la

          structure tarifaire est revue, tous les tarifs de

          gestion de la demande doivent être examinés et

          maximisés, c'est-à-dire utilisés dans toute la mesure

          des avantages qu'ils procurent à la franchise. Il ne

          faut limiter, nous limiter à un examen individuel, le

          morcellement n'est pas bon ici. Chaque tarif ne peut

          pas être regardé indépendamment l'un de l'autre et

          surtout pas les tarifs interruptibles. Il faut

          orchestrer le tout parce qu'on a un « pool » quand on

          calcule les anciens volumes interruptibles,

          industriels et le tarif BT de quelques deux mille

          mégawatts (2 000 MW) avec lequel on peut certainement

          faire quelque chose.
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          Et pourquoi, je me demande, ne pas mettre tout ça sur

          la table en Phase 3?

          L'interruptibilité, quant au RNCREQ, a une valeur. Il

          faut en créditer les usagers pour inciter même

          d'autres à s'équiper pour contribuer à l'effort

          d'écrêtement non seulement des pointes fines mais

          également des pointes saisonnières.

          Nous demandons à la Régie aussi à ce sujet-là de nous

          éclairer sur la signification des mots suivants

          qu'elle a employés, en fait, pas rien que la Régie,

          c'est le Banc, a employés dans 2002-156 et 2003-138,

          pour ce qui est de la première, 156, c'est à la page

          7, on parlait d'options possibles et de propositions

          de pistes d'amélioration du tarif.

          Dans la cause 138, on disait :

                         Cette Phase 3 portera sur les

                         modifications aux structures

                         tarifaires et sur la révision des

                         frais de service.

          C'est le seize (16) février deux mille quatre (2004),

          entre parenthèses, que doit être déposée une preuve

          complète là-dessus.
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          Si on veut la preuve complète, quant à moi, il faut

          indiquer très bientôt l'objet de cette Phase 3, en

          particulier pour ce qui est du traitement de

          l'interruptibilité et de l'étude des coûts et des

          avantages et il faut avoir une vue d'ensemble là-

          dedans. Il faut arrêter de se faire dire, « bien, il

          est trop tôt, il est trop tard, pour l'an prochain,

          il n'y a pas d'avantages, le contrat est en place,

          c'est prématuré » et ainsi de suite.

          Encore une fois, l'existence, l'utilité et la valeur

          de l'interruptibilité où qu'elle se retrouve, chez

          quelque client que ce soit, tout ça, ces choses-là,

          doivent être regardés ensemble.

          Et les conclusions auxquelles on arrivera ou on

          arriverait, de toute façon, auront ou auraient une

          influence sur la structure tarifaire, quant à moi,

          c'est indéniable dont, évidemment, sur le niveau de

          ces tarifs de gestion de la consommation.

          Ce Banc a l'occasion de mettre l'ensemble du problème

          sur la table et nous lui demandons d'en profiter,

          d'en faire l'examen global approfondi et sérieux en

          Phase 3.

          C'est ce que nous disions il y a dix-huit (18) mois

          devant vous, Messieurs, non, non, non, excusez-moi,
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          dans le tarif BT et qu'on a repris quelques mois plus

          tard devant vous, Monsieur le Commissaire, et on n'a

          pas changé d'idée, on dit encore la même chose. Si

          vous voulez vous farcir l'immense plaisir de me lire,

          je pourrais vous donner les références et ce serait

          peut-être des transcriptions alors, je n'ose pas vous

          les donner.

          Et enfin, avant de connaître la valeur, l'usage des

          interruptions, il est difficile d'établir la part de

          chacun à toute différence entre le tarif BT et un

          prix d'acquisition qui serait jugé juste et

          raisonnable par la Régie, compte tenu que le problème

          auquel font face ces gens-là, est issu d'un choix

          effectué en quatre-vingt-seize (96) par le Producteur

          en fonction de ses profits liés à l'exportation.

          Indépendamment de ce que dit mon confrère Tardif et

          ma consoeur Hotte, cette décision influence encore

          aujourd'hui le prix. On n'a pas de crédit de

          puissance parce qu'elle ne peut pas s'effacer, on

          paie tout, cent pour cent (100 %) de tout.

          Et il n'est pas doit que ce sont les consommateurs ou

          des consommateurs qui devraient nécessairement payer

          la note de cette décision de mil neuf cent quatre-

          vingt-seize (1996).
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          Dans les circonstances, la Régie ne peut simplement

          pas, quant à nous, accepter ces coûts de fourniture

          comme devant faire partie des coûts récupérables des

          clients.

          Évitons aussi de façon pratique, de traîner un boulet

          dans la Phase 3 ou ailleurs, quand on va réaliser que

          pour trois millions (3 M$) investis à temps, on

          pourrait ou on aurait pu épargner une bonne partie

          des frais, des prix d'approvisionnement et que par

          ailleurs, le fait d'être capable de s'effacer à la

          pointe avec trois millions (3 M$) d'investissements,

          recule tel genre d'investissement important en

          puissance ou en capacité de réseau ou quoi que ce

          soit et qu'en conséquence, on se dit, « ah, mon Dieu,

          on n'aurait pas dû. » Il ne faut pas oublier aussi

          que ce compte de frais reportés va être considéré par

          des clients comme un épée de Damoclès et ça va les

          inciter à s'équiper autrement puis à laisser tomber

          leur interruptibilité puisqu'on est quasiment en

          train de leur annoncer que le bébé a la couche pleine

          et qu'il y a quelqu'un qui va devoir la changer.

          Or, ce sont nos remarques. Vous aurez remarqué,

          Messieurs, que nous avons gardé notre intervention au

          plus strict minimum et en conséquence, je pense qu'on

          devrait reconnaître nos frais qui seront très

          raisonnables même si nous sommes maintenant en
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          décembre, presqu'un mois après, je me permets, « ask

          a penny for the guy, of course. » Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. Maître Turmel.

          PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL,

          Représentant  de FCEI/UMQ :

          Alors, bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

          Messieurs les Régisseurs. Alors, en ce vendredi

          après-midi où il y a bien des party de Noël et où des

          gens doivent partir plus tôt, je vais essayer de

          faire ça de la meilleure façon et de ne pas vous

          endormir.

          J'ai déposé donc, un plan d'argumentation qui est

          assez bref et j'y référerai là, de manière assez

          extensive puisque je n'entends pas aller plus au-delà

          de peut-être vingt (20), vingt-cinq (25) minutes, une

          demi-heure.

          Alors, notre plan d'argumentation se présente sous

          trois facettes. Brièvement, on va revenir sur les

          conclusions que recherche le Distributeur. On en a

          parlé mais moi, je veux présenter quelques facettes,

          sans être trop redondant avec mes collègues.

          Deuxièmement, puisqu'il faut en parler, quel est le
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          cadre réglementaire de la demande d'Hydro-Québec

          Distribution et encore là, excusez-moi, je me dois

          de, comme mes collègues l'ont fait, de passer à

          travers des passages des deux décisions. Mon collègue

          plutôt, un des procureurs, UC, parlait de la

          trilogie, une trilogie où c'est carrément le cadre

          réglementaire qui doit, je pense, gouverner, aider la

          Régie à prendre sa décision quant à la demande du

          frais reportés et enfin, je conclus avec mon chapitre

          3 et différents commentaires à l'égard là, de ce que

          l'on qualifie, nous, d'une autre tentative du

          Distributeur pour effacer les erreurs du passé.

          Alors, excusez-moi, je fais me moucher là. Alors,

          dans cette cause, on a parlé du, d'ailleurs, je pense

          que c'est peut-être l'histoire du BT, mon collègue,

          le procureur, mon confrère, le procureur d'Hydro-

          Québec a parlé de ce que maître Morel lui avait

          mentionné, c'est la troisième ou la quatrième fois

          qu'on en parle devant des différents Bancs de la

          Régie puis à la fois, j'ai noté, moi, de mon côté,

          que c'est la cause qui a sans doute fait le plus

          d'images ou le plus d'images ont été utilisées.

          J'ai noté celle du cimetière, celle de la souffleuse,

          évidemment, ça peut être dangereux parce que ça

          coupe, celle du respirateur artificiel et celle du

          tarif handicapé.
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          Alors, j'y vois une certaine constante dans le fait

          que, manifestement, avec ce tarif-là, ce n'est pas

          joyeux, il y a quelque chose qui va mal.

          Alors, mis de côté un peu, évidemment, la note

          humoristique, j'aborde maintenant la requête du

          Distributeur et d'entrée de jeu et étonnamment, je me

          suis trouvé plusieurs points d'accords avec mon

          confrère d,Hydro-Québec ce matin.

          Premièrement, à l'égard des simples conclusions qu'il

          recherche. Je ne vous les lirai pas, évidemment, il

          recherche la demande d'approbation d'un compte de

          frais reportés et, au premier paragraphe et au

          deuxième paragraphe, il explique principalement la

          justification ou sa justification qui est celle

          relative au délai requis pour élaborer une nouvelle

          proposition.

          Dès maintenant, et j'aurai l'occasion d'y revenir, ça

          nous fait et je suis en accord avec le procureur

          d'Hydro-Québec, cette cause-là, ce que vous aurez à

          décider là-dessus, c'est sur le principe, devez-vous,

          oui ou non, autoriser un compte de frais reportés?

          Et ceci dit avec toute mon affection pour maître

          Fréchette, la majorité de ses conclusions auxquelles

          il est arrivé ce matin ou la plupart et j'y
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          reviendrai tout à l'heure, sont hors cause, quant à

          moi, ce n'est pas dans cette cause-ci que vous allez

          rebâtir, refaire, retaper le tarif, il y aura autres

          choses qui s'en vient, que ce soit dans le cadre de

          la Phase 3 et/ou de nouvelles demandes.

          Donc, la demande, ce sur quoi on doit se baser, je

          pense, et la décision que vous devez rendre, c'est le

          principe, devons-nous autoriser ce compte de frais

          reportés?

          Évidemment, et c'est pour ça que l'on a peut-être,

          certainement insisté un peu dans les derniers jours

          pour parler du contexte historique et sans surprise,

          plusieurs de mes collègues l'ont mentionné, mais je

          pense que celui-ci a été important dans le présent

          dossier.

          Donc, la première décision et moi aussi, j'ai relevé

          certains passages, certains sont différents de ce que

          mes collègues ont déjà soulevé ce matin.

          Dans le premier, dans la décision D-2002-115, la

          Régie rappelait et tout ce qui est là, est cité à

          partir des motifs de la décision, la Régie

          mentionnait que :

                         ...la raison d'être d'un tarif de
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                         gestion de la consommation, tel le

                         tarif BT, est d'éviter d'ajouter un

                         équipement additionnel et de mieux

                         utiliser les équipements en place.

          Et là, à cette époque-là, on parlait :

                         Le prix de marché pourrait donc être

                         inférieur à 6 ¢/kWh et même tourné

                         autour du coût évité de long terme,

                         estimé alors à 5,5 ¢/kWh [...]

          et là, le coût évité basé sur le coût du prochain

          équipement incluant le coût de construction. Et ça,

          c'est intéressant parce qu'on a parlé un peu dans ces

          audiences de cette question-là, du coût évité.

          La Régie, par ailleurs, estimait à la page 36 de la

          décision E-2002-115 que :

                         La gestion de l'offre et de la

                         demande...

          et ça, je l'ai noté avec intérêt,

                         ... fait partie de la mission de base

                         de l'entreprise et qu'il y a de la

                         place pour un tarif de gestion de la
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                         consommation dans la grille tarifaire

                         d'Hydro-Québec.

          (14 h 15)

          La Régie, toujours à la page 37 cette fois-ci de

          D-2002-115, incitait alors fortement Hydro-Québec à

          proposer un tarif dont la fonction gestion de

          consommation - et je souligne - serait applicable en

          pratique pour les clients présentement sur le BT.

          L'application du tarif devra tenir compte des

          équipements de façon à permettre une gestion de

          consommation effective.

          La disponibilité d'un parc de clients potentiellement

          interruptibles et la mise en place de mesures

          d'efficacité énergétique sont des moyens permettant

          une flexibilité opérationnelle plus grande et seront

          nécessaires pour prendre une décision dans une

          perspective de développement durable. Toujours à la

          page 37 de la décision.

          Enfin, dans D-2002-115, la Régie demandait au

          Distributeur, lors d'une nouvelle proposition d'un

          tarif de gestion de la consommation, et là je vous

          rappelle qu'à ce moment-là, la cause s'était plaidée,

          sauf erreur, au mois de mars deux mille deux (2002).

          Nous sommes aujourd'hui en décembre deux mille trois
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          (2003), et on n'a toujours pas la résultante. Je

          reviendrai tout à l'heure sur le délai, parce que

          c'est un des motifs que le Distributeur invoque.

          C'est à cause du délai à produire un nouveau, une

          nouvelle structure tarifaire pour le BT, qu'on vous

          demande, que le Distributeur vous demande un compte

          de frais reportés.

          Et donc, la Régie demandait qu'elle explore, à la

          suite d'un processus de consultation de ses clients,

          les aspects tarifaires technologiques sous-jacents.

          Page 38. Évidemment, il est assez évident pour tout

          le monde que ce processus de consultation-là n'est

          pas terminé; il est sous analyse. C'est-à-dire les

          résultats de cette consultation-là. Donc, l'analyse

          n'est pas terminée.

          Et ensuite, la résultante et les conclusions, on a

          appris dans la preuve lorsque nous avons interrogé et

          contre-interrogé monsieur Bastien, que, suite à ça,

          le Distributeur déposerait une proposition sans par

          ailleurs, bien que ça n'a peut-être pas de rapport

          dans le dossier, sans par ailleurs consulter au

          préalable à nouveau sur les fruits de la consultation

          les consommateurs. Bien que ce soit fait, ça a été

          fait dans le dossier 3418.

          Petit aparté là-dessus. Il me semble que, souvent,
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          lorsqu'on consulte des consommateurs, et c'est bien

          d'ailleurs que le Distributeur ait commencé à le

          faire, il me semble que la résultante de la

          consultation, avant de leur faire une surprise,

          serait, semble-t-il, de leur présenter. Peut-être que

          les gens seront satisfaits ou insatisfaits, mais au

          moins il me semble qu'ils ont fait la moitié de la

          démarche, le Distributeur, c'est-à-dire, à les

          consulter, la Régie leur a demandé, il faut dire

          aussi, et, maintenant, après ça, leur donner les

          résultats et vers où ils s'en vont.

          Ça peut permettre en même temps à certains

          consommateurs d'avoir une certaine dose de

          prévisibilité. Une fois qu'on sait que le

          Distributeur s'en va vers un tarif comme ça, bien, ça

          nous donne un peu plus de temps que lorsque le

          Distributeur dépose son projet de structure

          tarifaire.

          Maintenant, la décision D-2002-290. Évidemment, je

          pense que si on faisait une recherche par mots, le

          mot « statu quo » serait le mot le plus populaire

          aujourd'hui. Mais ce n'est pas pour rien. La Régie

          l'a bien dit en toutes lettres que le contexte actuel

          militait en faveur du statu quo, et milite toujours

          quant à nous, pour les raisons suivantes.
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          La Régie avait demandé une nouvelle proposition,

          qu'elle tienne compte des estimations du coût de

          fourniture, et caetera, et caetera. Je ne veux pas

          m'allonger. Mais à la fin, on mentionne, de ce

          paragraphe 2.1 : La prudence milite en faveur

          d'attendre les résultats de cette consultation avant

          de modifier les règles du jeu.

          Encore là, modifier la règle du jeu, moi, je vais en

          parler, parce que je pense que le Distributeur ne

          respectant pas le statu quo auquel non seulement il

          invitait la Régie, mais il ordonnait, elle change les

          règles du jeu à l'égard de la problématique du BT. On

          a beau dire qu'on ne veut pas changer le BT, c'est

          vrai, mais c'est intéressant puisque toute la demande

          du Distributeur dans ce cas-ci prend compte, pour

          acquis que l'historique, on n'en parlait pas, et,

          là   comment dire   leur suggestion était, on... leur

          débat n'a porté que presque sur le coût sans parler

          nécessairement, quant à nous, ou mettre l'emphase sur

          la nécessité, l'appui, la raison pour laquelle on

          faisait un compte de frais reportés. Toute la preuve

          du Distributeur a porté sur, a voulu vous convaincre

          que c'était le coût raisonnable. Et quant à nous, on

          pense que le Distributeur, à cet égard, a fait fausse

          route.

          Évidemment, le fameux passage, et, ça, je pense que
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          ce passage-là, qu'on l'aime ou qu'on ne l'aime pas,

          est un passage clé. Lorsque la Régie dit, à la page

          23 de la décision D-2002-290, qu'elle ne perçoit

          aucun problème légal à ce que l'approvisionnement des

          clients du BT se poursuive aux conditions actuelles

          sans que le Distributeur et le Producteur ne soient

          contraints de conclure une entente spécifique avec

          des conditions différentes de celles qui prévalent

          actuellement. Moi, je vous ajoute à ça que, donc ce

          qui était vrai à l'époque, il l'est encore

          aujourd'hui.

          Et d'ailleurs, on mentionnait à ce moment-là, la

          preuve a démontré que l'électricité consommée par le

          client du BT était à trois point trente-deux cents

          (3,32 ¢), qui est encore le cas aujourd'hui, et selon

          l'article 2 in fine de la Loi sur la Régie, cette

          fourniture est réputée constituer un contrat

          d'approvisionnement. C'était le cas à l'époque. C'est

          encore le cas aujourd'hui.

          Pour la Régie, la Régie mentionnait toujours que,

          accepter la demande de dispense du Distributeur et de

          lui permettre de contracter une entente avec le

          Producteur dont le coût d'approvisionnement pourrait

          être de l'ordre de six cents (6 ¢), alors que le

          tarif est maintenu à trois point trente-deux

          (3,32 ¢), serait illogique et inapproprié.
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          On pourra bien plaider en réplique que c'était dans

          un contexte différent et distinct, sauf que,

          étonnamment, ces mots-là et cette pratique-là se

          retrouve, cette réalité-là qu'on décrivait à

          l'époque, elle est totalement transposable, et c'est

          ce qu'on vous plaide, à la situation d'aujourd'hui.

          Cette situation produirait un manque à gagner

          important pour le Distributeur. On le voit. C'est ce

          qui s'est passé. Bref, c'est un peu prémonitoire, là.

          C'était même très prémonitoire. Ce manque à gagner

          pourrait faire l'objet d'un compte de frais reportés,

          si le Distributeur a tout à fait suivi à la lettre ce

          qui a été mentionné, qui, à son tour, pourrait devoir

          être appliqué à l'ensemble de la clientèle du

          Distributeur lui causant ainsi un préjudice.

          Ou encore, il pourrait devoir être récupéré à même

          les revenus d'un éventuel tarif de gestion. Dans ce

          cas, le nouveau tarif de gestion pourrait être

          délaissé par les clients du fait qu'il pourrait

          s'avérer non économique. Et c'est là le grand danger.

          Mon confrère qui m'a précédé l'a souligné. Tôt ou

          tard, quand le message va se rendre aux

          consommateurs, après ça, Hydro-Québec va nous dire :

          ah! on va faire un nouveau tarif interruptible ou de

          gestion, et on va ramener ces gens-là qu'on a brûlés

          quelques mois auparavant. Je ne suis pas sûr qu'en
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          termes de stratégie, c'est la meilleure chose à

          faire.

          La Régie donc décidait qu'Hydro-Québec Distribution

          n'avait pas l'obligation de recourir à l'appel

          d'offres pour approvisionner le tarif BT. Et, là,

          dans les motifs, monsieur le régisseur Patoine

          mentionnait, notamment parce que cette demande était

          prématurée et en tenant compte du contexte.  Le

          contexte de l'époque, il est important. Je vous

          soumets que le contexte aujourd'hui, il est... on est

          dans la même foulée, dans la même queue de la même

          comète, de la problématique du tarif BT.

          Alors donc, devant, et je m'excuse un peu, c'est un

          peu fastidieux, là, devant le cadre que la Régie...

          Donc, quant à nous, c'est dans ce cadre-là que la

          Régie doit aborder la demande du Distributeur. Et

          elle ne peut pas beaucoup en déroger parce qu'elle a

          tracer la voie assez lourdement.

          Quant à nous, l'histoire du tarif BT démontre

          qu'Hydro-Québec Distribution a maintenu pendant de

          nombreuses années un tarif en vie alors qu'elle avait

          procédé elle-même à retirer les équipements

          nécessaires à lui donner une portée pratique. On l'a

          souligné. Le procureur de la Régie l'a souligné. Et

          nous vous disons que cette situation, bien sûr,
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          prévaut encore aujourd'hui.

          Afin de corriger cette situation, la Régie a exigé

          d'Hydro-Québec Distribution qu'elle soumette dans les

          meilleurs délais un nouveau tarif de gestion de la

          consommation susceptible d'aider le Distributeur pour

          gérer les pointes de consommation.

          Or, et ça, c'était en filigrane des deux décisions.

          Allez, Distributeur, retravaillez et revenez-nous! Et

          le motif qu'on invoque pour faire approuver le compte

          de frais reportés, c'est que, et c'est au paragraphe

          2, on en a parlé au début de notre plan

          d'argumentation. Bien, c'est que, justement, ça prend

          les délais pour élaborer une proposition relative où

          un nouveau tarif de gestion sont plus longs, c'est

          plus difficile, et caetera.

          Nous, on pense qu'il y a ici un peu, là, un problème

          qui se pose. La Régie aussi a réaffirmé à plusieurs

          reprises qu'elle souhaitait un tarif de gestion de la

          consommation.

          (14 h 25)

          La Régie aussi a réaffirmé à plusieurs reprises

          qu'elle souhaitait un tarif de gestion de la

          consommation qui produit des effets pratiques.
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          Évidemment, ici ce n'est pas le forum où on va

          rebâtir un nouveau tarif, bien sûr, mais cette

          constante-là demeure. En demandant la création d'un

          compte de frais reportés dans le présent dossier,

          quant à nous, le Distributeur demande en fait à ce

          que les consommateurs paient pour plusieurs années de

          négligence de la part du Distributeur. Tous l'ont dit

          avant moi ou la plupart des consommateurs, des

          associations de consommateurs ou des associations de

          groupes environnementaux.

          Après avoir demandé l'abrogation du tarif, compte

          tenu de ces années où le Distributeur ne se souciait

          guère d'avoir des équipements pouvant jouer un rôle

          pratique d'effacement de la pointe. Ça ressort de la

          preuve historique. Le Distributeur revenait à la

          charge lors de la demande de dispense d'appel

          d'offres pour trouver un moyen faisant en sorte que

          les consommateurs se désintéressent complètement du

          tarif BT.

          Nous, c'est ce qu'on disait à l'époque et on pense

          qu'en faisant, en accordant ce qu'il vous demande

          aujourd'hui, ce désintéressement-là serait encore là

          et après ça serait difficile de revenir avec un

          nouveau tarif interruptible.

          Devant ces deux demandes, elle, la Régie elle a été
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          très constante et elle a toujours réagi de la même

          façon. Il faut qu'un processus de consultation

          efficace soit complété, je vous soumets qu'il ne

          l'est pas, et qu'un nouveau tarif de gestion de la

          consommation soit déposé à la Régie avant de changer

          les règles du jeu et pour régler une fois pour toutes

          les aventures du BT.

          Et je vous le dis d'emblée, les clients que je

          représente ont hâte d'avoir un vrai tarif de gestion

          de la pointe qui soit efficace et effectif en deux

          mille trois (2003). Certains diront que, oui, ils

          bénéficient certainement d'un tarif fort intéressant

          et là on dirait, bien, c'est tellement intéressant

          qu'il faut qu'ils en paient le prix tout de suite. Un

          instant.

          On veut leur offrir le prix à cause d'erreurs du

          passé, erreurs qu'on soumet causées par l'inaction du

          Distributeur alors on ne voit pas pourquoi ces gens-

          là, aujourd'hui, et l'ensemble des consommateurs, par

          ailleurs, paieraient pour cette inaction.

          Et, également, on parle beaucoup du statu quo. La

          Régie a dit il y a un statu quo jusqu'à temps qu'on

          ait une nouvelle structure tarifaire. Mais là on

          vient changer les règles du jeu. Adopter le compte de

          frais reportés vient donc, quant à nous, changer les
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          règles du jeu et on considère qu'Hydro-Québec

          Distribution n'a pas fait tous ses devoirs.

          Et là quand j'écoutais mon confrère le procureur

          d'Hydro-Québec parler de 74.2 et le Règlement sur les

          conditions, je dois vous dire que je suis obligé

          d'être en accord avec lui au fait que, quand on

          regarde 74.2 qui nous dit que tous les contrats

          d'approvisionnement doivent être adoptés, approuvés

          par la Régie, dans les cas et conditions déterminés

          par règlement. J'ai cherché longtemps hier dans le

          Règlement pour trouver une situation qui s'applique à

          la nôtre puis je suis obligé de dire de manière

          surprenante que notre situation n'est pas couverte.

          C'est vraisemblablement pour ça qu'ils n'ont pas

          demandé que cette entente soit approuvée, dans un

          premier temps. Et, dans un deuxième temps, qu'ils

          l'appellent « entente » ou je ne sais pas.

          Mais, bref, ça c'est un faux problème, quant à moi,

          parce qu'immédiatement après, compte tenu de ce que

          monsieur le régisseur Patoine avait déjà déterminé

          autrement. Le problème se règle par le fait que

          l'approvisionnement, les clients du BT puissent

          poursuivre aux conditions actuelles tant et aussi

          longtemps qu'un nouveau tarif de gestion à la

          consommation ne sera pas déposé et accepté à la
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          Régie.

          En effet, on l'a mentionné tout à l'heure mais ça a

          ici une application concrète. Le Distributeur et le

          Producteur ne sont pas contraints de conclure une

          entente spécifique avec des conditions différentes de

          celles qui prévalent actuellement. Et là on redit

          l'article 2 prévoit que l'entente actuelle à 3.32 on

          n'y met pas fin parce qu'il y a un contrat actuel qui

          existe et on vous soumet qu'il existait le huit (8)

          décembre, il va exister le quinze (15), le vingt (20)

          décembre et en janvier.

          Donc la demande d'autorisation d'un compte de frais

          reportés constitue pour nous, selon nous, selon la

          FCEI/UMQ, une autre manière indirecte de faire

          supporter par les consommateurs plusieurs années de

          négligence et de laxisme.

          Avant de faire assumer le coût des erreurs du passé,

          FCEI/UMQ considère que HQD doit proposer un nouveau

          tarif de gestion qui soit adopté par la Régie de

          l'énergie.

          La Régie a réitéré à plusieurs reprises qu'elle

          s'attendait du point de vue de l'impact du tarif BT

          sur les consommateurs, et là je vous soumets qu'il y

          en a un impact par le compte de frais reportés, elle
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          s'attendait donc à un statu quo jusqu'à ce qu'un

          nouveau tarif de gestion de la consommation

          réellement applicable soit présenté par HQD et adopté

          par la Régie.

          La demande de création d'un compte de frais reportés

          s'apparente à la même stratégie développée par le

          Distributeur en ce qui a trait à l'effacement de son

          déficit. Celui-ci veut effacer son déficit dans un

          nombre minimum de mois, même si ce déficit s'est bâti

          sur plusieurs années.

          De la même manière, pour les années où HQD a laissé

          perdurer une situation qui, tous en conviennent,

          FCEI/UMQ les premiers, n'est pas des plus heureuses,

          désire du jour au lendemain vouloir faire payer les

          consommateurs pour cette inaction alors que ça

          devrait être l'actionnaire qui devrait en supporter

          les coûts.

          Quand on dit l'actionnaire, on ne s'en cache pas, on

          dit l'actionnaire mais dans les faits c'est si le

          coût n'est pas reconnu, c'est un montant global de

          dépenses en vertu de 49 qui ne sera pas reconnu comme

          la Régie l'a fait à maintes reprises dans le passé,

          notamment avec les dossiers de Gaz Métropolitain. À

          quelques reprises.
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          Bon. Et, quant à nous, la demande du Distributeur

          équivaut à la maxime, bien je dis une maxime, c'est

          presque devenu une maxime « Achetez maintenant payez

          plus tard ». C'est-à-dire que la Régie, si on suit le

          Distributeur, va créer un compte de frais reportés,

          dans un premier temps, sans connaître l'issue et les

          nouvelles conditions du taux d'intérêt applicables à

          ce compte, parce que ce qu'on nous a dit ce matin

          c'est qu'on allait revenir ou ce taux-là n'était pas

          réglé. En tout cas c'est ça que j'ai compris. Et sans

          égard aux nouvelles conditions ou le nouveau tarif de

          gestion de la consommation.

          Alors qu'on le surnomme « tarif handicapé » ou « sous

          respirateur artificiel », il n'en demeure pas moins

          que l'histoire du tarif BT présente, cause après

          cause, l'exemple de ce qu'une entreprise réglementée,

          quant à nous, ne devrait pas faire.

          Si le Distributeur avait pris au sérieux la gestion

          de la consommation, comme l'appelait la Régie il y a

          déjà presque dix-huit (18) mois, il aurait

          vraisemblablement déjà terminé la consultation et

          présenté le nouveau tarif de gestion.

          Ainsi, la demande de création d'un compte de frais

          reportés n'aurait pas été nécessaire. Et c'est ça un

          peu où le bât blesse, ils ont choisi, bon, à tort ou
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          à raison, de présenter le compte de frais reportés

          dans une mini phase à l'intérieur de la phase 2. Ils

          auraient pu tout aussi bien, comment dire, nous

          expliquer et en phase 3 déposer un nouveau tarif BT.

          D'ailleurs, en tout cas, nous ça nous a pris un peu

          par surprise, nous avons appris durant cette cause-ci

          qu'il y aurait un nouveau dossier à l'égard du tarif

          BT alors que nous on pensait qu'en phase 3, parler de

          structure des tarifs ça inclurait nécessairement le

          BT. J'avoue que ça c'est peut-être là un indice ou un

          exemple du fait que peut-être en jouant avec le

          temps, ça peut être bien mais en même temps ils sont

          obligés d'arriver avec ce problème-là qu'ils ont, je

          vous dis, eux-mêmes créé.

          Donc, le Distributeur semble avoir opté pour la

          stratégie de l'écoulement du temps qui, conjuguée à

          la nouvelle d'un prix du marché, entre guillemets,

          au-delà de sept cents (0,7¢) le kilowattheure, alors

          qu'en même temps il ne peut même pas s'appliquer

          efficacement car il ne peut s'effacer à la pointe du

          tarif ferait en sorte que les consommateurs

          déserteront ce créneau.

          La Régie l'a dit, on le redit, même la Régie a dit

          que c'est dans la mission du Distributeur cette

          gestion de la consommation-là, mais on pense qu'ils

          ne prennent pas la bonne façon pour la réaliser cette
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          mission-là.

          HQD, en ne faisant porter le débat que sur le coût du

          marché, oublie la raison fondamentale pourquoi elle

          demande la création d'un compte de frais reportés.

          HQD a même réaffirmé ce matin le caractère

          transitoire du présent contexte.

          HQD affirme aussi que la création du compte est une

          mesure temporaire. Alors devant ce contexte

          transitoire, devant le fait que la consultation n'est

          pas encore terminée parce qu'elle est en cours

          d'analyse, HQD ne peut faire payer le prix de ses

          erreurs maintenant.

          Quant à nous, HQD constate qu'elle n'a d'autres

          choix, qu'elle est obligée de transiger avec HQP. Et,

          ça, je vous avoue que le voir écrit noir sur blanc ce

          matin dans la plaidoirie de mon confrère, la bonne

          foi se présume certainement, mais en même temps je

          vous rappelle qu'on doit vivre dans un contexte de

          séparation fonctionnelle.

          Et là il y a peut-être un trou dans le Règlement et

          donc les ententes n'auront pas à être approuvées.

          Bien qu'on n'a pas plaidé là-dessus mais en tout cas

          en ce moment les ententes n'ont pas à être approuvées

          et en parallèle on vient nous dire, Hydro-Québec
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          Distribution vient nous dire : « Bien, dans les faits

          il y en a juste un marché au Québec, c'est le

          Producteur. » Dixit : « On est obligé de transiger

          avec HQP. » Ça, ça milite, quant à nous, ce contexte-

          là est une raison additionnelle pour que la Régie

          soit prudente à l'effet de donner dès maintenant. Je

          dis dès maintenant, compte tenu qu'évidemment leur

          compte ils le veulent temporaire, compte tenu qu'on

          sait qu'ils s'en viennent avec un nouveau tarif

          enfin.

          Alors quand on l'aura, je vous soumets qu'on pourra

          une fois pour toutes en finir et régler et créer un

          nouveau tarif et les gens en paieront certainement le

          prix qui ira avec ce type de service.

          La preuve a aussi révélé, et ça c'est un fait qu'on

          avait oublié, mais a révélé qu'un investissement de

          trois millions de dollars (3M $) pourrait rendre

          effectif le tarif BT.

          Nous, on ne comprend pas, FCEI ne comprend pas

          pourquoi HQD n'a pas déjà fait cet investissement.

          Vous allez me dire, oui, ils ont voulu abroger un an

          et demi mais avec le temps qui a passé, on se rend

          compte qu'aujourd'hui peut-être qu'on n'aurait pas

          les mêmes problèmes.
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          Avant de terminer j'aimerais simplement faire

          quelques commentaires si vous permettez. Tout à

          l'heure donc j'entendais le procureur d'Option

          consommateurs, à la page 3 de son volumineux

          document, énumérer la position d'Option consommateurs

          dans la présente instance.

          Et je vous dirais que le seul, et donc à la page 3,

          il y a une série de points. Le seul point avec lequel

          FCEI/UMQ est en accord est le suivant, c'est le

          manque à gagner durant la transition devrait être

          supporté par le Distributeur. Ça déjà c'est une chose

          de gagnée.

          Mais quand vous regardez tous les autres points, je

          vous soumets simplement, et ceci dit avec toute

          l'affection que j'ai pour maître Fréchette, je

          l'avais dit deux fois alors je le répète deux fois.

          Excusez-moi. Que quant à nous ce n'est pas l'objet du

          présent débat quant au niveau du tarif, quant au fait

          que certains devraient le payer par rapport à

          d'autres, quant au fait que s'il n'était que de OC on

          devrait l'abolir.

          On fera le débat, c'est-à-dire le débat s'est déjà

          fait. D'ailleurs ils nous citaient leur position à

          l'époque où ils étaient en accord avec la demande

          d'abrogation. On comprend bien aujourd'hui donc leur
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          position mais je vous dis simplement que cette

          demande n'est pas recevable et c'est peut-être là une

          émanation du fait que dans la façon qu'Hydro-Québec

          Distribution a présenté sa preuve dans ce dossier-ci,

          ils nous ont dirigés sur les coûts. Option

          consommateurs, eux, ont embarqué sur une autre

          « track », entre guillemets, alors que, quant à nous,

          on vous dirait que le débat ce n'était pas là où

          voulait vous amener Hydro-Québec Distribution ou là

          où souhaiterait vous amener Option consommateurs. Le

          débat c'est de dire est-ce qu'on respecte ici les

          préceptes de la Régie.

          Puis nous on vous dit que non. Est-ce qu'on respecte

          le statu quo, on vous dit que non. Est-ce qu'on peut

          attendre quelques mois pour avoir enfin un nouveau

          tarif plutôt que de tout de suite mettre dans la

          gorge de plusieurs consommateurs soixante millions de

          dollars (60M $) pour les erreurs du passé, nous on

          vous dit, respectueusement soumis, que non.

          Et en terminant j'aimerais appuyer le commentaire ou

          la demande de monsieur Dagenais de l'ACEF à l'effet

          qu'il dit, en parlant de la phase 3, il souhaitait

          qu'une rencontre préparatoire et que du temps soit

          accordé aux intervenants pour, qui sait, peut-être

          eux-mêmes présenter dans le cadre de ces rencontres-

          là des propositions au Distributeur. Ça peut peut-
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          être être intéressant.

          On ne sait jamais il peut y avoir des résultats fort

          positifs qui pourraient peut-être éviter de longs

          débats. On ne le sait pas.

          Alors en conséquence, la FCEI/UMQ demande à la Régie

          de rejeter la demande du Distributeur et, bien que je

          ne l'ai pas indiqué ici, on vous demande

          respectueusement le paiement des frais. On pense

          avoir été utiles aux travaux de la Régie.

          Et la dernière demande à l'égard des frais, je sais

          que nous vivons encore dans le régime du passé à

          l'égard du guide paiement. Je vous demanderais à la

          Régie l'autorisation que les intervenants puissent

          demander, parce qu'en vertu de l'article 21 du

          nouveau guide, on peut, les frais sont présentés dans

          les trente (30) jours du délibéré.

          Alors, évidemment, il y a toujours l'utilité qui

          devra être jugée par la Régie mais je vous soumets

          que la Régie pourrait nous permettre quand même de

          présenter nos frais et qu'elle pourra en même temps

          juger sur l'utilité, compte tenu qu'on peut le faire

          maintenant dans la nouvelle donne et qu'évidemment,

          comme ce dossier-ci s'est amorcé il y a six mois, il

          y a des gens qu'il faut qu'on paie et tout ça puis ça
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          serait apprécié. Merci beaucoup et joyeuses Fêtes

          également à tous.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Turmel. J'inviterais

          maintenant monsieur Lefebvre.

          PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Je n'aurai pas des milliers d'images plutôt que le

          fait de dire que ma présentation va être, j'espère,

          « la cerise sur le sundae » pour clore cette semaine.

          Ça va nous changer des tempêtes de neige et autres,

          bon.

          Donc notre position sur ce volet, d'abord, le GRAME

          appuie la création d'un compte de frais reportés

          pour le déficit du tarif BT et recommande

          spécifiquement qu'il soit assumé par l'ensemble de la

          clientèle. Même si ce n'est pas nécessairement décidé

          à ce stade-ci, on pense que c'est important de se

          positionner déjà et que la Régie pourrait prendre

          position sur cette orientation-là.

          Il y a un contexte historique qui nous a amenés à la

          situation actuelle, donc je ne le répéterai pas, je

          pense qu'on l'a vu assez bien, on l'a soulevé aussi

          dans nos textes.
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          J'ai ici d'abord un extrait de la décision D-2002-

          115, un court extrait, qui a été notamment aussi

          rementionné par l'UPA :

                         La disponibilité d'un parc de clients

                         potentiellement interruptibles et la

                         mise en place de mesures d'efficacité

                         énergétique sont des moyens permettant

                         une flexibilité opérationnelle plus

                         grande et sont nécessaires pour

                         prendre une décision dans une

                         perspective de développement durable.

          Pour nous, déjà, c'est un enjeu fondamental sur la

          nécessité d'un tel tarif. Et sur la question de est-

          ce que ça peut être mis dans un compte de frais

          reportés, je me ramène à la décision D-2003-110 qu'on

          a mentionnée dans des réponses du GRAME à la Régie,

          où on souligne :

                         La Régie souligne que la raison pour

                         laquelle elle a autorisé la création

                         d'un compte de frais reportés...

          on parle dans le cadre du PGEÉ,

                         ... réside principalement dans la

                         nécessité d'assurer l'équité

                         intergénérationnelle.

          Et plus loin :
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                         Par ailleurs, le recours à un compte

                         de frais reportés constitue une

                         pratique usuelle dans le cadre de

                         programmes dont les bénéfices

                         s'étendent sur un terme pluriannuel.

          Donc on a essayé de voir si ça pouvait aussi se

          conforter à cette définition-là.

          Et, selon nous, il y a effectivement un bénéfice à

          long terme, même si on parle d'un programme qui

          risque d'être modifié ou adapté sensiblement, donc à

          court terme, l'existence même du tarif BT a quand

          même une incidence à long terme. Et ça serait très

          coûteux sur le plan économique et sur le plan

          environnemental de se retrouver dans en situation où,

          parce qu'on n'a pas de marge de manoeuvre à la fine

          pointe, qu'on est obligé d'aller en appel d'offres de

          façon accélérée, ça a été souligné d'ailleurs dans

          les journaux récemment comme quoi que dès l'hiver

          prochain, et on ne sait pas pour le suivant, il y

          avait des risques, vu que la marge de manoeuvre

          d'Hydro-Québec était très faible, qu'il y avait des

          risques de manque d'ailleurs à ce niveau-là.

          Et dans ce cas-là, les filières qui seraient choisies

          dans ce contexte-là, je pense qu'on peut le dire de

          façon assez certaine que ce ne sont généralement pas
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          les filières renouvelables qui auraient donc

          préséance. Donc il y a un choix, un impact

          environnemental et on sait que ça serait à forts

          coûts à ce moment-là qu'on devrait s'alimenter.

          Donc il y a une valeur qu'on considère à long terme

          du maintien d'un tel tarif, même s'il y a des

          ajustements qui sont faits à court terme sur sa

          configuration.

          Ensuite, est-ce qu'une entente, ensuite la question

          du coût qui a été choisi, est-ce qu'une entente gré à

          gré ou imposée par le gouvernement du Québec aurait

          pu être possible techniquement à un meilleur coût? On

          pense que ce n'est pas impossible techniquement parce

          que l'électricité patrimoniale est un contrat en ce

          sens imposé par le gouvernement.

          Donc si la Régie pense qu'elle peut imposer un

          maintien de tarif, d'un coût plus bas

          d'approvisionnement entre le Producteur et le

          Distributeur, c'est sûr qu'on n'y voit pas

          d'inconvénient, considérant que c'est un tarif qui a

          un certain avantage et qu'il y a un peu une

          aberration historique qui fait qu'on doit s'alimenter

          à fort prix pour un segment de consommation qui a des

          avantages plus grands que d'autres segments, parce

          qu'il a plus de flexibilité.
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          Cela étant dit, si on regarde objectivement dans la

          situation, si la Régie considère que c'est vraiment

          dans son interprétation par appel d'offres et donc

          par, même si on parle d'une dispense dans un cas

          particulier mais que c'est vraiment par rapport aux

          prix du marché que le Distributeur doit s'alimenter,

          dans ce cas-là, on considère que les trois balisages

          qui ont été présentés, quoiqu'ils peuvent être en

          partie critiquables, ils reflètent quand même des

          ordres de grandeur des prix du marché. Et que les

          prix qui sont adoptés sont plus proches des bornes

          inférieures que des bornes supérieures.

          À ce niveau-là, on soulignerait, par exemple, qu'un

          producteur n'accepterait pas de vendre seulement à

          son coût marginal, donc à son coût variable, sans

          amortir ses coûts fixes. Ce qui fait qu'on met

          quelques doutes sur les chiffres notamment proposés

          par monsieur Raphals à ce niveau-là.

          Pour nous, un tarif de pointe, parce que c'est de ça

          qu'on parle là, ne peut pas être reflété par le coût

          moyen. La question de possibilité d'utilisation du

          service de stockage de HQP reflète la même

          considération dans ce cas-là. Le fait de pouvoir

          acheter de l'électricité à bas prix et le stocker ne

          change pas le fait que le problème est un problème de

          pointe, est-ce qu'on arrive, au moment où la
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          puissance disponible serait insuffisante, et c'est à

          ce moment-là qu'on a besoin d'interrompre, bon bien,

          le fait d'avoir stocké ne change rien si les turbines

          marchent au maximum de toute façon.

          Donc c'est une caractéristique intrinsèque de ce

          tarif qui permet la gestion de consommation et qui

          permet un effacement en période de pointe.

          Le contexte à court terme qui a amené le Distributeur

          à ne pas annoncer son intention d'interrompre durant

          l'hiver deux mille quatre (2004) ne change rien à la

          réalité, le coût est celui qui correspond au profil

          de consommation visé.

          Là-dessus, je me permets de citer et d'appuyer un

          commentaire de l'Union des consommateurs dans la

          présentation qu'ils viennent de faire au début de

          leur page 9 :

                         Comme la Régie l'a écrit dans ses

                         décisions, le prix de fourniture du BT

                         doit refléter sa nature interruptible

                         et sa caractéristique de gestion de la

                         demande prévues aux conditions

                         tarifaires, et ce, peu importe...

          et c'est ce qui est important,

                         ... peu importe que HQD ou HQP les
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                         utilisent ou non dans les faits.

          À ce moment-là, ça met peut-être un bémol aussi aux

          commentaires faits par mes collègues de S.É./AQLPA,

          dans le sens où la question des coûts de

          distribution-transport, même si on interprète la

          décision de la Régie, tel que je l'ai cité, tel que

          l'Union des consommateurs l'a cité, à ce moment-là,

          on ne peut pas considérer que le fait qu'on ne

          l'utilise pas cet hiver, ça devient comme un tarif

          régulier. Donc il y a une nuance à ce moment-là que

          j'amène aussi à cet élément-là.

          Ensuite, la question de à qui on devrait faire payer

          le tarif. Est-ce qu'on devrait faire payer aux

          clients du tarif BT? Pour nous, ça équivaut à

          l'abolir, c'est une aberration. Si on disait, par

          exemple, que des écoles ou des commissions scolaires

          qui en ont profité, vont se voir facturer tous les

          coûts rétroactifs du fait qu'ils ont utilisé

          l'électricité à certains moments, c'est un message,

          c'est une façon de dire : « Bon bien, on va vous

          charger encore plus que si vous aviez tout de suite

          converti au mazout. »

          Ça n'a pas de sens dans un contexte comme ça et c'est

          un tarif de gestion de consommation qui amène un

          coussin et ce coussin-là profite à l'ensemble de la
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          clientèle. S'il y a un manque, si Hydro-Québec avait

          un manque à gagner, en termes d'énergie cet hiver, de

          cinq cents mégawatts (500 MW) par exemple, et qu'il

          devait s'approvisionner, c'est tous les clients qui

          se verraient répartir le coût additionnel de cette

          énergie-là, qui devrait être achetée à plein prix par

          exemple en janvier, donc, et si le fait d'avoir, en

          deux mille cinq (2005), de pouvoir profiter du tarif

          de gestion de la consommation, on évite ce coût-là,

          bien c'est l'ensemble des clients qui vont en

          profiter aussi, donc.

          (14 h 45)

          Toutefois, par contre, on considère que l'entente qui

          a été signée entre le Distributeur et le Producteur

          devrait être officiellement validée et approuvée par

          la Régie tel qu'il avait été prévu dans le dossier

          R-3471-2001.

          Bon. Ensuite, dans le contexte actuel où le tarif

          semble très compétitif et très avantageux, où l'écart

          et le déficit est quand même sensiblement élevé, mais

          un écart qui est peu artificiel comme on a mentionné

          du fait que ça n'avait pas été inclus dans

          l'électricité patrimoniale, on voit quand même qu'il

          y aurait une marge pour tendre vers une augmentation

          quand même du tarif BT, une augmentation qu'il
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          faudrait voir à une certaine limite raisonnable, mais

          il y a une certaine marge qui doit être faite. De

          toute façon, il y a déjà un processus entamé dans ce

          sens-là.

          Par contre, il faudrait le faire, évidemment, en

          évitant de perdre de façon massive, là, la clientèle

          qui est à l'intérieur, ce qui enlèverait tout sens,

          là, à ce tarif-là. On visait, par exemple, si on

          pouvait éviter un déplacement de plus de dix pour

          cent (10 %) de la clientèle globale, bon, ce serait

          peut-être un niveau qui serait..., à voir, qui serait

          raisonnable. Mais on n'a pas d'estimé de quel serait

          le tarif correspondant. C'est juste comme une borne

          qu'on a essayé d'identifier.

          Et à ce niveau-là, ça a été soulevé par plusieurs

          intervenants dont le FCEI/UQM, je pense le RNCREQ

          tout à l'heure aussi, on pense que le trois millions

          de dollars (3 M$) qui serait requis, en tout cas qui

          a été mentionné qui serait requis, pour rendre le

          tarif opérationnel, selon nous, c'est une somme qui

          nous apparaît très raisonnable étant donné les

          orientations qui sont actuellement prises dans les

          tarifs.

          On pense que, par exemple, la hausse de la redevance

          d'abonnement pour les clientèles visées devrait
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          financer la mise à jour, justement, de ces systèmes-

          là pour déjà au moins les clients qui sont déjà

          admissibles.

          Dans le processus de réévaluation, donc du tarif BT,

          la Régie devrait demander au Distributeur, et vous

          allez voir que le GRAME est cohérent avec les

          différentes phases du dossier, qu'on évalue

          différents scénarios aussi pour l'implantation des

          différentes technologies de compteurs si c'était

          nécessaire. Si c'est possible déjà de donner le

          signal qu'on le donne, s'il faut que le Distributeur

          arrive avec des propositions plus précises pour qu'on

          puisse mieux chiffrer, qu'on le fasse, mais que ce

          dossier-là puisse avancer afin que l'on se dote d'un

          véritable tarif de gestion de la consommation, en

          ayant comme optique que c'est trop tard pour deux

          mille quatre (2004) mais que ça pourrait être fort

          nécessaire pour deux mille cinq (2005) si on

          considère que la demande a progressé plus vite que

          les prévisions.

          Ensuite, l'ensemble du dossier doit être mis dans un

          contexte exceptionnel de dégel tarifaire. C'est une

          des raisons pour laquelle aussi on appuyait, je

          reviens à l'élément de base, là, la création du

          compte de frais reportés, si on aurait été dans une

          année tarifaire, je dirais, complètement normale où
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          tous les coûts sont déjà reflétés dans les tarifs,

          peut-être qu'on aurait pu juger que ce n'était pas

          essentiel nécessairement de procéder comme ça.

          Parce que ce que j'ai mentionné, oui, il y a un

          impact à long terme, mais ce n'est pas la même chose

          que le PGEÉ où, à ce moment-là, des mesures vont

          avoir sur dix, quinze ou vingt ans des impacts. Donc,

          l'enjeu n'est pas aussi évident à long terme. Donc,

          c'est plus du moyen terme. C'est de la transition.

          Par contre, dans la Phase 1 de la présente cause, il

          y a une décision qui reconnaissait d'aller vers les

          vrais coûts de distribution et il y a un droit à un

          certain taux de rendement au Distributeur. Pour nous,

          c'est une façon d'interpréter comme quoi qu'on tend

          vers des vrais tarifs de distribution qui sont plus

          proches des vrais coûts. Ce qui est essentiel pour

          nous dans une perspective environnementale.

          Autant on a mentionné que l'interruptibilité a une

          valeur qui doit être reconnue dont tous les clients

          profitent, autant on pense aussi que le compte de

          frais reportés permet de s'assurer que la prise en

          compte de l'ensemble des coûts va être vraiment

          reflétée dans le prix alors qu'on sait que, dans la

          situation actuelle, il y a un déficit qui ne pourra

          pas être absorbé tout d'un coup. Même Hydro-Québec,
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          dans leur propre document, et je cite HQD-1 document

          1 page 11 de 27, où Hydro-Québec Distribution dit :

                         Hydro-Québec Distribution peut

                         envisager de régulariser sa situation

                         financière en fonction de la pratique

                         réglementaire et d'atteindre

                         graduellement un rendement juste et

                         raisonnable.

          On considère, ça, on l'a dit dans l'autre

          présentation sur la hausse tarifaire, qu'un rendement

          raisonnable, une hausse graduelle peut peut-être

          impliquer que, sur deux ans, on procède à l'ensemble

          de l'ajustement. Mais on pense que la question du

          tarif BT, c'est une somme très importante quand même

          qui est là et qu'il y aurait avantage à la répartir.

          Mais ce qu'on suggère, c'est qu'elle soit répartie

          sur une période qui pourrait être de l'ordre de trois

          ans à peu près.

          Ce qui nous semblerait, en tout cas, suffisant pour

          pouvoir à la fois réduire le montant absorbé à chaque

          année, considérant aussi que ce n'est pas quelque

          chose qui est du très long terme, mais en même temps

          qui permet de s'assurer que le vrai prix est bien

          reflété dans le vrai coût au bon moment. Puis ça

          donne un peu plus de flexibilité pour les ajustements
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          qui sont requis dans ce domaine-là.

          Ça fait que, finalement, le GRAME demande le plein

          remboursement de ses frais pour sa participation au

          dossier. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Lefebvre. Je vais utiliser mon droit

          de réserve. Je ne me prononcerai pas si vous êtes la

          cerise sur le sunday. Donc, on en serait à la

          réplique d'Hydro-Québec. À moins que vous me dites

          qu'il n'y en a pas, on se revoit lundi matin à dix

          heures trente (10 h 30).

          Me ÉRIC FRASER :

          On se revoit.

          LE PRÉSIDENT :

          On se revoit lundi matin à dix heures trente

          (10 h 30). C'est ce que je pensais. Je vous remercie.

          Je vous souhaite un bon week-end, puis à lundi matin.

          AJOURNEMENT

                        ________________
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          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      ODETTE GAGNON                                 JEAN LAROSE

      Sténographe officielle               Sténographe officiel
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